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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions ( L . R . Q . . chapitre M-24) et du Règlement concer­
nant la Gazette officielle du Québec (décret 3333-81 du 
2 décembre 1981 modifié par le décret 2856-82 du 8' 
décembre 1982). Lorsque le mercredi est un jour férié. 
l 'Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la 
veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1. La Partie 2 contient: 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois: 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement , un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française ( L . R . Q . . chapitre C - l l ) qui , pour entrer en 
vigueur, sont soumis à l 'approbation du gouvernement , 
d 'un ministre ou d 'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement , les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui , pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement , d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi: 

(r les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement . 

2. L'édition anglaise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié, l 'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé a la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°, 2°, 3°. 5°, 6° et 7° de 
l 'article I. 

3 . Tarification 

1° Tarif d 'abonnement 

Partie 2 70 $ par année 
Édition anglaise 70 $ par année 

2° Prix à l 'exemplaire 

Le prix d 'un exemplaire de la Gazette officielle du 
Québec est de 4 S. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d 'av is , veuillez communiquer avec: 

Pierre Lauzier 
Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest ouest 
Québec G I N 4K7 
Telephone: (418) 643-9918 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Ministère des Communicat ions 
Service à la clientèle 
C P . 1005 
Québec G1K 7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Prière de faire part de tout changement d 'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l 'étiquette portant l 'ancienne adresse. 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 1019-87, 23 j u i n 1987 

Loi sur la sécurité dans les sport* 
( L . R . Q . . c. S-3.1) 

Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports 
(1986. c. 50) 

Sports de combat 
— Permis 

C O N C E R N A N T le « Règlement sur les permis relatifs 
aux sports de combat » 

A T T E N D U Qu 'en vertu des paragraphes 2, 3 . 4 , 5 . 
5.1 et 6 de l 'article 54 de la Loi sur la sécurité dans les 
sports ( L . R . Q . , c. S-3.1) , tel que modifié par la Loi 
modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports (1986, 
c. 50) , le gouvernement peut, par règlement: 

2° déterminer la forme et la teneur d 'un permis ainsi 
que les modalités de sa délivrance; 

3° déterminer les conditions que doit remplir une 
personne qui sollicite un permis , les renseignements 
qu 'e l le doit fournir, les droits exigibles, les conditions 
suivant lesquelles ces droits ainsi que ceux visés à 
l 'article 44.1 doivent être payés et l 'époque de leur 
paiement; 

4° déterminer le montant et la nature du cautionne­
ment et de la police d 'assurance-responsabil i té d 'une 
personne qui sollicite un permis d 'exploitation d 'un 
centre sportif ou un permis d 'organisateur lors d 'une 
manifestation sportive, ou qui agit à titre d'officiel lors 
d 'une manifestation sportive, selon les catégories de 
centres sportifs ou de manifestations sportives qu' i l 
indique; 

5° déterminer les cas d 'annulat ion et de suspension 
d 'un permis et leur durée; 

5.1° déterminer les cas de confiscation d 'un caution­
nement et l 'emploi qui en est alors fait, le cas échéant; 

6° fixer le tarif des honoraires d 'un officiel lors de la 
tenue d 'un sport de combat et préciser les cas où cette 
fonction ne peut être exercée que par une personne 
désignée et rémunérée par la Régie; 

A T T E N D U Q U E , conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements, le texte du règlement en 
annexe au présent décret a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 24 décembre 1986 avec 
avis qu' i l pourrait être édicté par le gouvernement à 
l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de cette 
publication; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'édicter ce règlement avec 
modifications; 

IL E S T O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

Q U E le règlement en annexe au présent décret soit 
édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

Règlement sur les permis relatifs aux 
sports de combat 

Loi sur la sécurité dans les sports 
( L . R . Q . , c. S - 3 . 1 , a. 54 . par. 2 . 3 . 4 , 5 et 6; 1986, 
c. 50 . a. I l , 16) 

C H A P I T R E I 

LA BOXE 

S E C T I O N I 

DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

1 . Dans le présent règlement, on entend par: 

« programme »: l 'ensemble des activités qui ont lieu à 
la date à laquelle se déroulent les combats ; 

« résident du Québec »: toute personne qui a résidé au 
Québec pendant une période de 12 mois consécutifs 
précédant la demande d 'un permis. 

2 . Une manifestation sportive débute par la déli­
vrance d 'un permis d 'organisateur valable pour une 
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manifestation sportive et se termine lors du paiement 
des bourses ou rémunérations aux concurrents 

3 . La demande de permis doit être faite par écrit, 
assermentée ou déclarée solennellement, signée par la 
personne qui sollicite le permis et présentée à la Régie 
de la sécurité dans les sports du Québec. 

Elle doit indiquer si la personne qui le sollicite, agit 
seule, et dans le cas contraire, elle doit identifier ses 
associés et faire une demande conjointe, conformément 
à l 'article 5. 

Lorsqu 'une demande de permis est faite par une 
personne morale, elle doit être appuyée d 'une copie 
certifiée de la résolution autorisant un administrateur à 
signer à cette fin; 

cette résolution doit indiquer le nom de l 'administrateur 
qui est responsable des activités et des opérations effec­
tuées au sens du présent règlement au nom de la 
personne morale, ses adresse et numéro de téléphone. 

Dans tous les cas , la Régie peut exiger la comparu­
tion de la personne qui sollicite un permis ou dans le 
cas d 'une personne morale, celle d 'un administrateur. 

4 . La Régie ne délivre un permis annuel à une 
personne morale que si les administrateurs sont citoyens 
canadiens ou possèdent le statut de résident permanent 
du Canada et satisfont aux exigences que le présent 
règlement impose à une personne physique. 

5 . Si p l u s i e u r s p e r s o n n e s font u n e d e m a n d e 
conjointe, cette demande doit être signée par chacune 
d 'e l les , et indiquer les noms des personnes au nom de 
qui le permis est délivré. 

6 . Les permis délivrés en vertu du présent règlement 
sont les suivants: 

1° organisateur; 

2° gérant; 

3° concurrent; 

4° entraîneur; 

5° soigneur; 

6° partenaire d 'entraînement; 

7° imprimeur ou responsable de la billetterie; 

8° officiel. 

Un permis annuel délivré en vertu du premier alinéa, 
autorise son titulaire, à l 'exception du concurrent et de 
l'officiel, à participer a une manifestation sportive de 
boxe ainsi qu ' à une manifestation sportive de karaté 
contact. 

7 . Une personne qui désire organiser une manifesta­
tion sportive doit avoir le statut de citoyen canadien ou 
celui de résident permanent du Canada , et être titulaire 
d 'un permis annuel et d 'un permis valable pour une 
manifestation sportive. La Régie délivre le permis va­
lable pour une manifestation sportive seulement si la 
personne qui le sollicite est titulaire d 'un permis an­
nuel. 

Une personne qui n 'a pas le statut de citoyen cana­
dien ou celui de résident permanent du Canada peut 
toutefois organiser un combat de championnat du 
monde. Elle doit, à cette fin, être titulaire d 'un permis 
valable pour cette manifestation conjointement avec une 
personne qui détient un permis annuel d 'organisateur et 
satisfaire aux exigences du présent règlement. 

8 . Un gérant qui est citoyen canadien ou qui possède 
le statut de résident permanent du Canada doit être 
titulaire d 'un permis annuel. Un gérant qui n 'est pas 
citoyen canadien ou qui ne possède pas le statut de 
résident permanent du Canada doit être titulaire d 'un 
permis valable pour une manifestation sportive. 

Un concurrent , un entraîneur ou un soigneur qui est 
résident du Québec doit être titulaire d 'un permis an­
nuel. 

Un concurrent, un entraîneur ou un soigneur qui 
n 'est pas résident du Québec doit être titulaire d 'un 
permis valable pour une manifestation sportive. Toute­
fois, un entraîneur qui n 'est pas résident du Québec et 
qui entraîne un concurrent titulaire d 'un permis annuel 
doit être titulaire d 'un permis annuel . 

Un partenaire d 'entraînement résident ou non du 
Québec doit être titulaire d 'un permis annuel. 

Un imprimeur ou un responsable de la billetterie pour 
une manifestation sportive doit être citoyen canadien ou 
avoir le statut de résident permanent du Canada et être 
titulaire d 'un permis annuel . 

Un officiel qui est citoyen canadien ou qui possède le 
statut de résident permanent du Canada doit être titu­
laire d 'un permis annuel . 

Un officiel qui ne possède pas la citoyenneté cana­
dienne ou le statut de résident permanent du Canada, 
doit être titulaire d 'un permis valable pour une manifes­
tation sportive et peut agir seulement à titre d'arbitre ou 
de j uge , selon le cas . 

S E C T I O N I I 

LE PERMIS D ' O R G A N I S A T E U R 

9 . Une personne qui sollicite un permis annuel d'or­
ganisateur doit fournir à la Régie les renseignements et 
les documents suivants: 
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1° dans le cas d 'une personne physique, ses nom, 
adresse, numéros de téléphone à sa résidence et à son 
travail, date de naissance, certificat de naissance ou de 
citoyenneté canadienne ou fiche du droit d 'établisse­
ment , numéro d 'assurance sociale, et deux photos 
p r i s e s au c o u r s d e s six d e r n i e r s m o i s , fo rmat 
3 x 4 cm; 

2° dans le cas d 'une personne morale , ses nom. 
adresse et numéro de téléphone; la liste des nom, 
adresse et fonction des administrateurs, une copie certi­
fiée de la résolution prévue à l 'article 3 ainsi qu 'une 
copie de la déclaration de société ou, s'il s 'agit d 'une 
corporation ou d 'une compagnie , une copie de ses 
statuts ou de ses lettres patentes et lettres patentes 
supplémentaires , le cas échéant , et une copie de ses 
règlements; 

3° un calendrier provisoire des manifestations spor­
tives qu 'e l le entend organiser pendant la durée de son 
permis; 

4° une copie de tous les contrats la liant avec un 
concurrent et qui excède la durée d 'une manifestation 
sportive. 

De plus, elle ne doit pas avoir vu son permis annulé 
au cours de l 'année précédente ou faire l'objet d 'une 
suspension de permis. 

1 0 . Une personne qui sollicite un permis d 'organisa­
teur valable pour une manifestation sportive doit: 

P fournir ses nom et numéro de permis annuel et 
dans le cas d 'une personne qui n ' a pas le statut de 
citoyen canadien ou de résident permanent du Canada, 
les autres renseignements ou documents mentionnés au 
paragraphe 1° ou 2° de l 'article 9 . selon le cas , sauf le 
certificat de naissance ou de citoyenneté canadienne ou 
la fiche du droit d 'é tabl issement; 

2° indiquer les lieu, date et heure du début des 
combats ; 

3° fournir la liste des combats , le nom des concur­
rents, leur adresse, leur poids prévu lors du combat , le 
nombre de rounds prévus pour chacun des concurrents , 
leur fiche individuelle officielle qu 'e l le a vérifiée, in­
cluant les combats auxquels ils ont participé, le nom de 
leur adversaire et le résultat des combats ; 

4° produire une copie du contrat conclu entre le 
concurrent et l 'organisateur sur le formulaire prévu à 
l 'annexe 2-A du Règlement sur les sports de combat , 
approuvé par le décret 1020-87. Ce contrat doit être 
signé par le concurrent; 

5° lorsqu'i l y a entraînement public, indiquer les 
lieux d 'entra înement de chacun des concurrents et l 'ho­
raire de cet entraînement; 

6° indiquer le montant , la répartition et le mode de 
paiement des bourses ou rémunérations de chacun des 
concurrents; 

7° fournir le cautionnement prévu aux articles 46 à 
58; 

8° produire le formulaire prévu à l 'annexe E - l , signé 
par un assureur, attestant qu 'e l le détient une police 
d 'assurance-responsabil i té civile de la nature et du 
montant prévu aux articles 59 et 60; 

9° produire une copie datée et signée du contrat 
conclu pour la location ou l 'usage du centre sportif où 
doivent se tenir les combats ; 

10° produire une copie du contrat conclu pour le 
service d ' ambulance ; 

11° produire le plan de sécurité incluant les éléments 
prévus aux articles 32 , 33 et 34 du Règlement sur les 
sports de combat ; 

12° produire un rapport sur la manifestation sportive, 
dans un délai de 15 jours ouvrables après se tenue, 
contenant les renseignements et les documents suivants: 

a) le nombre de spectateurs autorisé par la corpora­
tion municipale à assister au programme de la manifes­
tation sportive; 

b) le rapport de taxe d 'amusement délivré par la 
corporation municipale où s'est déroulé le programme 
de la manifestation sportive; 

c) le montant des recettes brutes engendrées par la 
manifestation sportive; 

cl) le montant de la bourse ou de la rémunération 
payée à chacun des concurrents; 

e) les billets non vendus ainsi que la partie déta­
chable des billets vendus; 

f) une copie du film, de la pellicule, de la bande 
magnétoscopique ou toutes autres reproductions de la 
manifestation sportive réalisées en vertu de la vente des 
droits de transmission ou de retransmission; 

g) une copie certifiée et conforme par l 'ordinateur de 
tous les contrats relatifs à la vente des droits de trans­
mission et de retransmission de la manifestation spor­
tive; 

h) un rapport détaillé de la vente des billets dans le. 
cas où ces derniers ont été imprimés par un titulaire de 
permis d ' impr imeur , sur le formulaire prévu à l 'an­
nexe D-3; 

13° payer à la Régie le montant des droits exigibles 
prévu aux articles 42 et 4 3 ; 
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14° dans le cas d 'un concurrent résident du Québec , 
produire le formulaire d ' examen médical , prévu au 
paragraphe 2° de l'article 198 du Règlement sur les 
sports de combat , dûment rempli, sauf dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de cet article. 

15° inscrire au programme d 'une manifestation spor­
tive au plus trois concurrents liés par contrat avec un 
même gérant; 

16° indiquer les nom et numéro de permis annuel de 
l ' imprimeur ou du responsable de la billetterie. 

S E C T I O N III 
LE PERMIS DE G E R A N T 

1 I . Une personne qui sollicite un permis annuel de 
gérant doit fournir à la Régie les renseignements ou 
documents ment ionnés au paragraphe 1° ou 2° de 
l 'article 9, selon le cas . lui transmettre une copie du 
contrat conclu entre elle et un concurrent dans les 
10 jours ouvrables de la signature de ce contrat sur le 
formulaire prévu à l 'annexe 2-B du Règlement sur les 
sports de combat , et ne pas avoir vu son permis annulé 
au cours de l 'année précédente ou faire l 'objet d 'une 
suspension de permis 

1 2 . Une personne qui sollicite un permis de gérant 
valable pour une manifestation sportive doit fournir à la 
Régie les renseignements ou documents mentionnés au 
paragraphe 1° ou 2° de l 'article 9. selon le cas . sauf le 
certificat de naissance ou de citoyenneté canadienne ou 
la fiche du droit d 'établissement. Elle doit indiquer la 
date et le lieu du programme de la manifestation spor­
tive pour laquelle elle sollicite un permis et ne pas avoir 
vu son permis annulé au cours de l 'année précédente ou 
faire l'objet d 'une suspension de permis. 

S E C T I O N IV 
LE PERMIS DE C O N C U R R E N T 

1 3 . Une personne qui sollicite un permis annuel de 
concurrent doit: 

1° être une personne physique; 

2° fournir ses nom. nom d 'emprunt , s'il y a lieu, 
adresse, numéros de téléphone à sa résidence et à son 
travail, date de naissance, numéro d 'assurance sociale 
et deux photos prises au cours des six derniers mois, 
format passeport: 

3° indiquer sa taille, son poids et la catégorie dans 
laquelle elle veut évoluer; 

4 fournir les nom et adresse de son entraîneur et de 
son gérant; 

5° avoir réussi dans les trois mois précédant sa 
demande , avec un résultat global égal ou supérieur à 
60 p. cent , une épreuve portant sur son état d 'entraîne­
ment administré par la Régie et décrit dans le Protocole 
d 'évaluat ion de l'état d 'ent ra înement , publié par la 
Régie. (Ce document est disponible à la Régie de la 
sécurité dans les sports du Québec . 5199 . rue Sher­
brooke Est, bureau 3 7 2 1 , Montréal , H I T 3X2) . 

6° produire le formulaire prévu au paragraphe 1° de 
l'article 198 du Règlement sur les sports de combat 
dûment rempli; 

7° être déclarée médicalement apte à combattre par 
le m é d e c i n qui a e f fec tué l ' e x a m e n requ i s par 
l'article 198 du Règlement sur les sports de combat; 

8° transmettre à la Régie une copie du contrat conclu 
entre elle et un gérant dans les 10 jours ouvrables de la 
signature de ce contrat sur le formulaire prévu à 
l 'annexe 2-B du Règlement sur les sports de combat ; 

9° transmettre à la Régie une copie du contrat conclu 
entre elle et un entraîneur dans les 10 jours ouvrables 
de la signature de ce contrat, sur le formulaire prévu à 
l 'annexe 2-C du Règlement sur les sports de combat: 

10° informer sans délai la Régie de tout knock-out 
dont elle est victime pendant la durée de son permis ou 
de toute maladie ou blessure qui nécessite une interven­
tion médicale ou paramédicale; 

I 1° ne pas avoir vu son permis annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l 'objet d 'une suspension de 
permis; 

12° informer sans délai la Régie de tout combat 
qu 'e l le doit livrer à l 'extérieur du Québec pendant la 
durée de son permis; 

13° informer sans délai la Régie du résultat de tout 
combat mentionné au paragraphe 12°; 

14 s 'entrainer avec un titulaire de permis de concur­
rent ou de partenaire d 'ent ra înement , sous la surveil­
lance d 'un entraîneur titulaire d 'un permis et suivre les 
règles mentionnées au paragraphe 9° de l'article 22 
lorsqu 'e l le s 'entraîne au Québec , avec échange de 
coups . 

15° produire une attestation à l'effet qu'el le a déjà 
participé à une manifestation sportive de boxe au 
Québec. 

1 1 . Une personne qui sollicite un permis de concur­
rent valable pour une manifestation sportive doit rem­
plir les condit ions mentionnées aux paragraphes 1° à 4"' 
et 11° de l 'article 13 et produire les documents sui­
vants: 
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1° un document certifié par un entraîneur chef attes­
tant qu 'e l le a suivi un programme d 'entraînement en 
boxe; 

2° formulaire prévu au paragraphe 1° de l 'article 198 
du Règlement sur les sports de combat dûment rempli; 

3° une déclaration de son aptitude à combattre signée 
par le médecin qui a effectué l 'examen requis par 
l 'article 198 du Règlement sur les sports de combat; 

4° son passeport ou carnet de concurrent délivré par 
une commission athlétique ou un organisme semblable 
établi par un gouvernement l 'autorisant à livrer un 
combat . 

1 5 . Une personne qui sollicite pour la première fois 
un permis de concurrent et qui n ' a jamais participé à 
une manifestation sportive de boxe au Québec doit: 

1° dans le cas d 'un concurrent résident du Québec , 
remplir les conditions mentionnées aux paragraphes 1° 
à 14° de l 'article 13 et l 'une de celles mentionnées au 
paragraphe 3° ou 4° du présent article; 

2° dans le cas d 'un concurrent non-résident du Qué­
b e c , r e m p l i r l es c o n d i t i o n s m e n t i o n n é e s a u x 
paragraphes 1° à 3° de l 'article 14 et l 'une de celles 
mentionnées au paragraphe 3° ou 4 du présent article; 

3° fournir un document attestant qu 'e l le a participé à 
au moins 30 combats « ouverts » sanctionnés par une 
fédération membre de l 'Association internationale de 
boxe amateur pendant les 3 dernières années et en avoir 
gagné au moins 50 p . cent; 

4° être déclarée techniquement apte à participer à 
une manifestation sportive de boxe par la Régie , 
conformément à la section XXVII du chapitre I du 
Règlement sur les sports de combat . 

S E C T I O N V 

LE PERMIS D ' E N T R A Î N E U R 

1 6 . Une personne qui sollicite un permis annuel 
d 'entra îneur chef doit: 

1° être une personne physique: 

2° fournir ses nom. adresse, numéros de téléphone à 
sa résidence et à son travail, date de naissance, numéro 
d 'assurance sociale et deux photos prises au cours des 
six derniers mois , format 3 ^ 4 cm; 

3° avoir suivi avec succès un stage de formation du 
niveau II de la Fédération québécoise de boxe olympi­
que ou d 'entraîneur chef d 'une association membre 
d 'une fédération internationale régissant les sports de 
combat utilisant les pieds et les poings ou être reconnue 

à ce titre par une commission athlétique ou un orga­
nisme semblable établi par un gouvernement ou avoir 
suivi un cours de formation dispensé par la Régie; 

4° produire la liste des concurrents titulaires d 'un 
permis annuel qu 'e l le entraîne et de leurs partenaires 
d 'entra înement , le programme d 'entraînement et l 'a­
dresse du lieu d 'entraînement de chaque concurrent; 

5° informer sans délai la Régie de tout knock-out 
dont un concurrent ou un partenaire d 'entraînement 
sous sa responsabilité est victime pendant la durée de 
son permis ou de toute maladie ou blessure qui a 
nécessité une intervention médicale ou paramédicale; 

6° avoir une trousse de premiers soins sur les lieux 
d 'entraînement des athlètes et faire respecter lors de 
l 'entraînement d 'un concurrent avec un titulaire de 
permis de concurrent ou de partenaire d 'entra înement , 
les normes suivantes sur les équipements d 'entraîne­
ment: 

a) le rembourrage des gants ne doit pas être déplacé 
ou déchiré; 

b) les lacets en coton doivent être noués extérieure­
ment sur le dos du poignet du gant et retenus par un 
ruban adhésif, une bande élastique ou une bande de 
coton. 

7° transmettre à la Régie une copie du contrat conclu 
entre elle et un concurrent dans les 10 jours ouvrables 
de la signature de ce contrat sur le formulaire prévu à 
l 'annexe 2-C du Règlement sur les sports de combat; 

8° ne pas avoir vu son permis annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l 'objet d 'une suspension de 
permis. 

1 7 . Une personne qui sollicite un permis annuel 
d 'entraîneur second doit, en plus de remplir les condi­
tions mentionnées aux paragraphes 1°, 2°, 6° et 8° de 
l 'article 16, avoir suivi avec succès un stage de forma­
tion du niveau I de la Fédération québécoise de boxe 
olympique ou d 'entraîneur second d 'une association 
membre d 'une fédération internationale régissant les 
sports de combat utilisant les pieds et les poings ou être 
reconnue à ce titre par une commission athlétique ou un 
organisme semblable établi par un gouvernement ou 
avoir suivi un cours de formation dispensé par la Régie. 

1 8 . Une personne qui sollicite un permis d 'entraîneur 
valable pour une manifestation sportive doit, en plus de 
remplir les conditions mentionnées aux paragraphes 1°, 
2 e , 5° et 8° de l 'article 16 produire un document d 'une 
commission athlétique ou d 'un organisme semblable 
établi par un gouvernement attestant qu 'e l le agit à titre 
d 'entraîneur chef ou second et que son permis ne fait 
pas l'objet d 'une suspension. 
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SECTION VI 
LE PERMIS DE SOIGNEUR 

1 9 . Une personne qui sollicite un permis annuel de 
soigneur doit: 

1° être une personne physique: 

2° fournir ses nom. adresse, numéros de téléphone à 
sa résidence et à son travail, date de naissance, numéro 
d 'assurance sociale et deux photos prises au cours des 
six derniers mois, format 3 x 4 cm; 

3° fournir un document attestant qu 'e l le a suivi un 
cours de secourisme général d 'une durée minimum de 
16 heures, au cours des 5 dernières années précédant sa 
demande ou être reconnue à ce titre par une commis­
sion athlétique ou un organisme semblable établi par un 
gouvernement; 

4° ne pas avoir vu son permis annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l'objet d 'une suspension de 
permis. 

2 0 . Une personne qui sollicite un permis de soigneur 
valable pour une manifestation sportive doit remplir les 
conditions mentionnées aux paragraphes I e , 2° et 4° de 
l'article 19 et produire un document d 'une commission 
athlétique ou d 'un organisme semblable établi par un 
gouvernement attestant qu 'e l le agit à titre de soigneur 
et que son permis ne fait pas l'objet d 'une suspension. 

SECTION VII 
LE PERMIS DE PARTENAIRE D ' E N T R A Î N E M E N T 

2 1 . Dans la présente section, on entend par: 

« partenaire d 'entraînement »: une personne, à l 'excep­
tion d 'un titulaire d 'un permis de concurrent, qui s 'en­
traîne avec échange de coups au Québec . 

2 2 . Une personne qui sollicite un permis annuel de 
partenaire d 'entraînement doit: 

P être une personne physique; 

2° fournir ses nom, nom d 'emprunt , s'il y a lieu, 
adresse, numéros de téléphone à sa résidence et à son 
travail, date de naissance, numéro d 'assurance sociale 
et deux photos prises au cours des six derniers mois , 
format 3 x 4 cm; 

3° indiquer sa taille et son poids; 

4° fournir le nom et l 'adresse du club ou de l 'endroit 
où elle s 'entraîne au Québec avec une personne titulaire 
d 'un permis de concurrent ou de partenaire d 'entraîne­
ment et le nom et l 'adresse de l 'entraîneur qui surveille 
cet entraînement; 

5° produire le formulaire prévu au paragraphe 1° de 
l'article 198 du Règlement sur les sports de combat 
dûment rempli ; 

6° être déclarée médicalement apte à combattre par 
le m é d e c i n qui a e f fec tué l ' e x a m e n requ i s par 
l 'article 198 du Règlement sur les sports de combat; 

7° informer sans délai la Régie de tout knock-out 
dont elle est victime pendant la durée de son permis ou 
de toute maladie ou blessure qui nécessite une interven­
tion médicale ou paramédicale; 

8° ne pas avoir vu son permis annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l 'objet d 'une suspension de 
permis; 

9° suivre les règles suivantes lors de l 'entraînement: 

a) respecter les articles 57 et 105 du Règlement sur 
les sports de combat; 

b) porter un casque protecteur en bon état; 

c) porter une paire de bottines de boxe en matériel 
mou couvrant au moins la cheville et non munies 
d'agrafe ou de fermeture éclair; la semelle doit être 
lisse et les lacets doivent être retenus par un ruban 
adhésif; 

d) porter un support abdominal avec coquille protec­
trice intégrée: 

e) porter une paire de gants; 

f) porter un protecteur buccal ajusté en fonction de 
ses besoins; 

g) avoir de l 'équipement en bon état; 

h) s 'entraîner sous la surveillance d 'un entraîneur 
titulaire d 'un permis. 

S E C T I O N VIII 
LE PERMIS D ' I M P R I M E U R OU DE 
R E S P O N S A B L E DE LA BILLETTERIE 

2 3 . Dans la présente section, on entend par: 

« responsable de la billetterie •>: une personne qui ex­
ploite un système de distribution automatique de billets. 

2 4 . Une personne qui sollicite un permis annuel 
d ' impr imeur ou de responsable de la billetterie doit: 

P dans le cas d 'une personne physique, fournir ses 
nom, adresse , numéros de téléphone à sa résidence et à 
son travail, date de naissance, certificat de naissance ou 
de ci toyenneté canadienne ou fiche du droit d'établisse­
ment , numéro d ' assurance sociale , et deux photos 
p r i s e s au c o u r s d e s six d e r n i e r s m o i s , format 
3 x 4 cm; 
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2° dans le cas d 'une personne morale , fournir ses 
nom, adresse , numéros de téléphone; la liste des nom, 
adresse et fonction des administrateurs; une copie certi­
fiée de la résolution prévue à l 'article 3 ainsi qu 'une 
copie de la déclaration de société ou s'il s'agit d 'une 
corporation ou d 'une compagnie , une copie de ses 
statuts ou de ses lettres patentes et lettres patentes 
supplémentaires , le cas échéant , et une copie de ses 
règlements; 

3° dans le cas d 'un imprimeur, transmettre à la 
Régie , dans un délai de cinq jours ouvrables après la 
fin de l ' impression des billets de la manifestation spor­
t ive, le bordereau d ' impress ion, sur le formulaire prévu 
à l 'annexe D - l ; 

4° dans le cas du responsable de la billetterie, trans­
mettre à la Régie, dans un délai de cinq jours ouvrables 
après la manifestation sportive, le rapport de la billette­
rie relatif à la tenue de la manifestation sportive, sur le 
formulaire prévu à l 'annexe D-2. 

S E C T I O N IX 
LE PERMIS D 'OFFICIEL 

§1. Dispositions générales 

2 5 . Les permis d'officiels délivrés en vertu du pré­
sent chapitre sont les suivants: 

1° responsable des arbitres et des juges ; 

2° arbitre; 

3° juge; 

4° inspecteur; 

5 e chronométreur; 

6° médecin. 

Un permis d'officiel autorisant son titulaire à agir à 
plus d 'un des titres prévus au premier alinéa peut être 
délivré si la personne qui le sollicite remplit les condi­
tions prévues pour chacun de ces titres. 

2 6 . Le titulaire d 'un permis d'officiel est un repré­
sentant de la Régie dans l 'exercice de ses fonctions. 

§11. Le permis d'officiel 

2 7 . Une personne qui sollicite un permis annuel 
d'officiel doit; 

1° être une personne physique; 

2° fournir ses nom, adresse, numéros de téléphone à 
sa résidence et à son travail, date de naissance, certifi­
cat de naissance ou de citoyenneté canadienne ou fiche 

du droit d 'é tabl issement , numéro d 'assurance sociale et 
deux photos prises au cours des six derniers mois, 
format 3 x 4 cm; 

3° indiquer à quel titre elle désire agir co mme offi­
ciel et fournir une attestation du nombre de combats ou 
de manifestations sportives auxquels elle a pris part à 
ce titre; 

4° être déclarée médicalement apte à arbitrer, s'il y a 
lieu; 

5° avoir suivi, avec succès, une session de perfec­
tionnement dispensée par la Régie, appropriée au titre 
d'officiel sollicité; 

6° ne pas avoir vu son permis annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l'objet d 'une suspension de 
permis. 

2 8 . Une personne qui sollicite pour la première fois 
un permis annuel d'officiel à l 'un ou l 'autre des titres 
men t ionnés aux paragraphes 1°, 4° , 5 e , et 6° de 
l 'article 25 et qui n 'a jamais participé, à ce titre, à une 
manifestation sportive de sports de combat doit: 

1° r e m p l i r l es c o n d i t i o n s m e n t i o n n é e s a u x 
paragraphes 1° et 2° de l 'article 27; 

2° indiquer à quel titre d'officiel elle désire agir; 

3° ne pas avoir vu son permis d'officiel à un autre 
titre annulé au cours de l 'année précédente ou faire 
l'objet d ' une suspension de permis; 

4° avoir suivi, avec succès, un cours dispensé par la 
Régie, approprié au titre d'officiel sollicité. 

2 9 . Une personne qui sollicite pour la première fois 
un permis annuel d'officiel à l 'un ou l 'autre des titres 
mentionnés aux paragraphes 2° et 3° de l 'article 25 et 
qui n 'a j amais participé, à ce titre, à une manifestation 
sportive des sports de combat doit: 

1° r e m p l i r l e s c o n d i t i o n s m e n t i o n n é e s au 
paragraphe 4° de l 'article 27 et aux paragraphes 1° à 4° 
de l 'article 28; 

2° fournir une attestation à l'effet qu 'e l le a agi à titre 
d 'arbitre ou de juge pendant trois ans , lors de combats 
amateurs , ou qu 'e l le détient toute autre expérience 
pertinente de trois ans au niveau de la boxe ou du 
karaté contact . 

3 0 . Une personne qui sollicite un permis d'officiel 
valable pour une manifestation sportive, à l 'un ou 
l 'autre des titres mentionnés aux paragraphes 2° et 3° 
de l 'article 2 5 , doit: 
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1° r e m p l i r l es c o n d i t i o n s m e n t i o n n é e s a u x 
paragraphes I e . 2° et 6° de l'article 27 . sauf celle rela­
tive à l 'obligation de fournir le certificat de naissance 
ou de citoyenneté canadienne ou la fiche du droit 
d 'établissement: 

2° indiquer à quel titre d'officiel elle désire agir; 

3° produire un document d 'une commission athléti­
que ou d 'un organisme semblable établi par un gouver­
nement attestant le nombre de combats auxquels elle a 
pris part à titre d'arbitre ou de juge, selon le cas; 

4 e être déclarée médicalement apte à arbitrer, s'il y a 
lieu. 

§111. Officiel désigné par la Régie 

3 1 . La Régie désigne tous les officiels requis lors 
d 'une manifestation sportive. Un officiel ainsi désigné 
doit être titulaire d 'un permis d'officiel délivré en vertu 
du présent chapitre. 

§IV. Rémunération des officiels 

3 2 . Un officiel désigné par la Régie lors d 'une mani­
festation sportive a droit, selon la fonction qu' i l exerce, 
aux honoraires suivants: 

1° responsable des arbitres et des juges: 100.00 S 

2° arbitre: 100.00 S 

3° juge: 75 ,00 $ 

4° inspecteur: 60 .00 $ 

5° chronométreur: 50 .00 $ 

6° médecin responsable: 250.00 S 

7° médecin: 125.00 $. 

Seul le titulaire d 'un permis annuel est rémunéré par 
la Régie. 

3 3 . Les Irais de déplacement et de séjour des offi­
ciels titulaires d 'un permis annuel sont remboursés 
conformément aux Règles sur les Irais de déplacement 
du personnel engagé à honoraires, avec leurs modifica­
tions actuelles et futures ( R . R . Q . . 1981. c. A-6. r. 17). 

SECTION X 
D E M A N D E DE PERMIS 

3 4 . Dans la présente section, on entend par: 

« concurrent finaliste »: le concurrent qui participe à 
une finale, quoique celle-ci puisse ne pas constituer le 
dernier combat inscrit au programme de la manifesta­
tion sportive. 

3 5 . La demande d 'un permis annuel doit être reçue à 
la Régie au plus tard 30 jours ouvrables avant la date à 
laquelle la personne qui le sollicite désire l 'obtenir, 
sauf dans le cas d 'une demande de permis annuel de 
partenaire d 'entra înement , auquel cas le délai est d 'au 
moins 2 jours ouvrables. 

3 6 . La demande d 'un permis d 'organisateur valable 
pour une manifestation sportive doit être reçue à la 
Régie au plus tard 30 jours ouvrables avant la date 
prévue du programme de la manifestation sportive. 

Toutefois, dans le cas des concurrents non-finalistes, 
les renseignements mentionnés aux paragraphes 3°, 4° , 
6° et 14° de l 'article 10 doivent être reçus à la Régie au 
plus tard 10 jours ouvrables avant la date prévue du 
programme. Dans le cas des concurrents finalistes et 
non- f ina l i s t e s , les r e n s e i g n e m e n t s m e n t i o n n é s au 
paragraphe 5° de cet article doivent être reçus à la 
Régie au plus tard 48 heures avant le début de l 'entraî­
nement public. 

Cette demande de permis peut inclure une demande 
pour autoriser la tenue d 'une manifestation sportive de 
boxe et de karaté contact. 

3 7 . La demande d 'un permis de concurrent, de gé­
rant, d 'entraîneur, de soigneur ou d'officiel valable 
pour une manifestation sportive, doit être reçue à la 
Régie au plus tard 10 jours ouvrables avant la date 
prévue pour la tenue des combats . 

Toutefois, dans le cas du remplacement d 'un concur­
rent inscrit à un programme d 'une manifestation spor­
tive prévu à l 'article 26 du Règlement sur les sports de 
combat , la demande doit être reçue à la Régie, au 
moins 24 heures avant le début du premier combat. 

S E C T I O N X I 

M O D I F I C A T I O N S AUX R E N S E I G N E M E N T S 

3 8 . La personne qui sollicite un permis ou le titulaire 
d 'un permis doit informer la Régie de toute modifica­
tion relative aux renseignements ou documents transmis 
à la Régie au soutien d 'une demande , dans un délai de 
deux jours ouvrables suivant cette modification. 

S E C T I O N Xl l 
1.1. C O N T E N U 

3Î>. La demande de permis est rédigée sur le formu­
laire prévu a l 'annexe A - l . Le permis délivré par la 
Régie est rédige sur l 'une ou l 'autre des formules 
prévues aux annexes B-l à B-5. Le permis porte l'em­
preinte du sceau de la Régie ainsi que la signature du 
president ou du secrétaire de la Renie. 
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S E C T I O N XIII 
LA P E R T E . LA D E S T R U C T I O N . L ' A L T É R A T I O N , 
L I N U T I L I S A T I O N 

4 0 . Lorsqu 'un permis est perdu, détruit, altéré ou 
rendu autrement inutilisable, le titulaire doit demander 
un duplicata que la Régie lui délivre moyennant le 
versement de droits de 25 ,00 $. Toutefois , dans le cas 
du permis de partenaire d 'ent ra înement , les droits sont 
de 5 .00 $. 

S E C T I O N XIV 
LA R E M I S E DU PERMIS S U S P E N D U OU 
A N N U L É 

4 1 . Lorsqu 'un permis est suspendu ou annulé , son 
titulaire doit le remettre à la Régie dès que cette 
dernière lui communique sa décision. 

S E C T I O N XV 
LES DROITS EXIGIBLES 

4 2 . Les droits exigibles lors de la délivrance d 'un 
permis sont de 25 .00 $. sauf pour les personnes qui 
sollicitent un permis de partenaire d 'entraînement; dans 
ce cas . les droits sont de 5.00 $. 

Les droits exigibles lors de la délivrance d 'un permis 
d 'organisateur valable pour une manifestation sportive 
sont de 5 p. 100 des recettes brutes; dans tous les cas , 
ils ne peuvent être inférieurs à I 000 ,00 $. 

Toutefois, ces droits sont de I 500 .00 $ dans le cas 
où l 'organisateur présente, lors d 'une même manifesta­
tion sport ive, des combats de boxe et de karaté contact. 

S E C T I O N XVI 
LA F O R M E DU P A I E M E N T 

4 3 . Le paiement des droits prévus aux articles 40 et 
42 se fait par chèque visé, mandat-poste ou mandat de 
banque. Il doit être émis à l 'ordre du ministre des 
Finances et accompagner la demande . 

Toutefois , aux fins du deuxième et du troisième 
alinéa de l 'article 42 , la demande doit être accompa­
gnée du paiement de la somme de I 000 ,00 $ ou de 
I 500 ,00 $, selon le cas , représentant les droits mini­
mum requis pour l 'obtention du permis. 

Lorsque, à la suite de l 'application du présent règle­
ment, le montant des droits exigibles est supérieur aux 
droits minimum requis, l 'organisateur doit payer le 
solde dans les 15 jours ouvrables après la tenue de la 
manifestation sportive. 

S E C T I O N XVII 
LE R E M B O U R S E M E N T 

4 4 . La Régie rembourse à la personne qui sollicite un 
permis d 'organisateur valable pour une manifestation 
sportive de boxe ou de boxe et de karaté contact qui lui 
est refusé après é tude, le montant des droits payé 
conformément au deuxième ou au troisième alinéa de 
l 'article 42 moins une somme de 100,00 $ ou de 
150,00 $, selon le cas , pour les frais d 'administrat ion. 

Si l 'organisateur reporte de plus de sept jours la 
tenue du programme d 'une manifestation sportive de 
boxe ou de boxe et de karaté contact, le montant des 
droits payé conformément au deuxième ou au troisième 
alinéa de l 'article 42 n 'est pas remboursable. 

Si l 'organisateur annule une manifestation sportive 
de boxe ou de boxe et de karaté contact, le montant des 
droits payé conformément au deuxième ou au troisième 
alinéa de l 'article 42 n'est pas remboursable , à moins 
d 'une annulation pour cause de blessure grave survenue 
à l 'un des concurrents finalistes, depuis la délivrance 
du permis; dans ce dernier cas , la Régie retient une 
somme de 200,00 $ ou de 300,00 $, selon le cas , pour 
les frais d 'administrat ion. 

Le montant des droits payé conformément au premier 
alinéa de l 'article 42 n'est pas remboursable. 

4 5 . Le remboursement s'effectue au moyen d 'un 
chèque émis à l 'ordre de la personne qui sollicite un 
permis ou qui est titulaire d 'un permis , le cas échéant . 

S E C T I O N XVIII 
LE C A U T I O N N E M E N T 

4 0 . Le cautionnement mentionné aux paragraphes 2° 
et 3° de l 'article 49 peut être fourni, soit par la per­
sonne qui sollicite un permis d 'organisateur valable 
pour une manifestation sportive, soit pour lui, par un 
tiers. 

4 7 . Le cautionnement prévu dans la présente section 
est exigé pour garantir l 'observance de la loi par un 
titulaire de permis pendant la durée du permis et spécia­
lement pour; 

1° garantir le paiement de la bourse ou de la rémuné­
ration promise par l 'organisateur d 'une manifestation 
sportive à un concurrent; 

2° garantir le paiement du service d ' ambulance ; 

3° garantir le paiement des droits exigibles. 

4 8 . Le montant du caut ionnement exigé s'établit 
c o m m e sui t , en fonct ion des é l émen t s p révus à 
l 'article 47: 
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Montant de la garantie Cautionnement 

0 $ à 9 999,99 $ 5 000 $ 
10 000 s à 19 999.99 $ 10 000 s 

20 000 $ à 29 999.99 $ 15 000 S 
30 000 S à 39 999.99 $ 20 000 $ 
40 000 $ a 49 999,99 $ 25 000 $ 
50 000 $ à 59 999,99 $ 30 000 $ 
60 000 $ a 79 999,99 $ 40 000 $ 
80 000 $ à 99 999,99 $ 50 000 $ 

100 000 $ a 149 999,99 $ 75 000 $ 
150 000 $ a 199 999,99 $ 100 000 $ 
200 000 $ à 299 999.99 $ 150 000 $ 
300 000 S à 399 999,99 S 200 000 S 
400 000 S a 499 999,99 S 250 000 $ 
500 000 S à 599 999,99 $ 300 000 $ 
600 000 S a 799 999.99 $ 400 000 $ 
800 000 $ a 999 999.99 $ 500 000 $ 
plus de 1 000 000 S 50 p. 100 du montant 

de la garantie 

4 9 . Ce cautionnement doit être fourni selon l 'une ou 
l'autre des modalités suivantes: 

1° au moyen d 'une police de garantie émise au nom 
de la Régie par une compagnie autorisée à se porter 
caution en vertu de la Loi sur les compagnies de 
garantie ( L . R . Q . , c. C-43); 

2° par chèque visé, mandat-poste ou mandat de ban­
que fait à l 'ordre du ministre des Finances; 

3° au moyen d 'une obligation au porteur, réalisable 
en tout temps, émise ou garantie par le gouvernement 
du Canada ou de l 'une de ses provinces et dont la 
valeur au marché est au moins égale au montant du 
cautionnement exigible. 

La caution doit renoncer au bénéfice de discussion. 

5 0 . Le cautionnement fourni de la manière mention­
née au paragraphe 1° de l 'article 49 doit être rédigé sur 
le formulaire prévu à l 'annexe C I . 

5 1 . Le cautionnement fourni de la manière mention­
née au paragraphe 2 ou 3° de l 'article 49 par un tiers 
pour la personne qui sollicite un permis d 'organisateur 
valable pour une manifestation sportive doit être ac­
compagné d 'un engagement rédigé sur le formulaire 
prévu a l 'annexe C-2. 

5 2 . Lé cautionnement fourni de la manière mention­
née au paragraphe 2" ou 3° de l 'article 49 par la per­
sonne qui sollicite un permis d 'organisateur valable 
pour une manifestation sportive pour lui-même doit être 
accompagné d 'un engagement rédigé sur le formulaire 
prévu a l 'annexe C-3 . 

5 3 . L a p o l i c e d e g a r a n t i e m e n t i o n n é e a u 
paragraphe I e de l 'article 49 est gardée par la Régie. 
Le cautionnement mentionné aux paragraphes 2° et 3° 
de cet article est transmis au ministre des Finances qui 
le garde en fidéicommis pour en disposer conformé­
ment au présent règlement. 

5 4 . Le cautionnement demeure en vigueur pendant 
toute la durée du permis valable pour une manifestation 
sportive. 

5 5 . Malgré l 'expiration du caut ionnement , la caution 
demeure obligée à la condition que l 'action civile soit 
intentée dans un délai d 'un an après la date à laquelle le 
cautionnement a pris fin et que la faute qui fait l'objet 
du jugement civil ait été commise à un moment où le 
cautionnement était en vigueur. 

5 6 . En cas de poursuite intentée contre un organisa­
teur d 'une manifestation sportive, le réclamant doit 
aviser sans délai la Régie, si le cautionnement a été 
fourni au moyen d 'une police de garantie, ou le mi­
nistre des Finances, si le 'caut ionnement a été fourni de 
la manière mentionnée au paragraphe 2 e ou 3° de 
l 'article 49 , par le dépôt entre leurs mains d 'une copie 
de l 'action, par courrier recommandé. 

5 7 . Lorsque la Régie reçoit la copie d 'un jugement 
final d 'une cour de justice établissant qu ' i l y a eu 
manquement à une obligation prévue à l 'article 47 , elle 
doit: 

P si le cautionnement a été fourni au moyen d 'une 
police de garantie, aviser la caution en lui transmettant 
une copie du jugement avec instruction d 'en acquitter le 
capital, les intérêts et les frais taxés du jugement 
jusqu'à concurrence du montant du cautionnement; 

2° si le cautionnement a été fourni au moyen d 'un 
chèque visé, d 'un mandat-poste ou d 'un mandat de 
banque, demander au ministre des Finances de lui 
transmettre la somme nécessaire pour acquitter le capi­
tal, les intérêts et les frais taxés du jugement jusqu 'à 
concurrence du montant du cautionnement; 

3° si le cautionnement a été fourni au moyen d 'une 
obligation, demander au ministre des Finances de réali­
ser cette obligation et de lui transmettre, à même le 
produit, la somme nécessaire pour acquitter le capital, 
les intérêts et les frais taxés du jugement jusqu 'à 
concurrence du caut ionnement . 

A la suite d 'un avis ou d 'une demande de la Régie en 
vertu du paragraphe P , 2° ou 3" du premier alinéa, la 
caution ou le ministre des Finances doit lui transmettre 
la somme nécessaire pour acquitter le capital , les inté­
rêts et les frais taxés du jugement , dans les 60 jours de 
la réception de l 'avis ou de la demande 
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Si le montant du cautionnement est intérieur au 
montant total des réclamations, ce cautionnement est 
réparti au prorata des créances respectives. 

5 8 . Lorsque le cautionnement est expiré et, s'il y a 
lieu, que le délai d 'appel d 'un jugement est expiré ou 
qu 'un jugement a été confirmé par la plus haute cour 
compétente , le ministre des Finances ou la Régie, selon 
le cas , peut remettre le montant du cautionnement ou le 
reliquat à la personne qui l 'a fourni. 

S E C T I O N XIX 
L ' A S S U R A N C E - R E S P O N S A B I L I T É 

5 9 . Une personne qui sollicite un permis d 'organisa­
teur valable pour une manifestation sportive doit pro­
duire à la Régie le formulaire prévu à l 'annexe È - l , 
signé par un assureur, attestant qu 'e l le détient une 
police d 'assurance pour la responsabilité qu 'e l le peut 
e n c o u r i r en ra ison de faute , e r reur ou omiss ion 
commise dans l 'exercice de ses fonctions ou à l 'occa­
sion de celui-ci, pendant la durée du permis. 

6 0 . Le contrat d 'assurance doit comporter les condi­
tions suivantes: 

1° la garantie doit s 'étendre aux actes accomplis par 
tout employé ou préposé, rémunéré ou bénévole; 

2° la garantie doit s 'étendre aux paiements des frais 
médicaux et hospitaliers des concurrents non-résidents 
du Québec pour un montant minimum de 15 000 ,00 $; 

3° le montant de la garantie doit être d 'au moins 
1 000 000 ,00 $ par sinistre et de 3 000 000 ,00 $ pour 
l 'ensemble des sinistres survenus pendant la période de 
garantie; 

4° l ' engagement de la part de l 'assureur de payer aux 
lieu et place de l 'assuré, dans le cadre des limites de la 
garantie, tout montant que l 'assuré peut légalement être 
tenu de payer à un tiers, pour toute réclamation qui se 
rapporte à la période de garantie; 

5° l 'engagement de la part de l 'assureur de donner à 
la Régie un avis de résiliation, d 'annulat ion ou de 
non-renouvellement du contrat d 'assurance au moins 
30 jours ouvrables avant cette résiliation, annulation ou 
ce non-renouvellement . 

6 1 . En cas de modification, de résiliation ou d 'annu­
lation du contrat d 'assurance , le titulaire du permis doit 
fournir à la Régie un document signé par l 'assureur 
attestant les modifications apportées au contrat , sa rési­
liation ou son annulation et, le cas échéant , fournir la 
preuve d 'un nouveau contrat d 'assurance de la manière 
prévue à l 'article 59. 

S E C T I O N XX 
LA PROPRIÉTÉ DES D O C U M E N T S PRODUITS 

6 2 . Les documents produits à la Régie deviennent sa 
propriété. 

6 3 . La Régie demeure propriétaire d 'un permis. 

Le permis annuel d 'un concurrent demeure en tout 
temps en possession de la Régie, sauf dans le cas où un 
concurrent doit livrer un combat à l 'extérieur du Qué­
bec. Dès son retour au Québec , le concurrent doit 
remettre son permis à la Régie. 

S E C T I O N XXI 
L ' A N N U L A T I O N DES PERMIS 

6 4 . Dans la présente section, un contrat conclu en 
vue de la tenue d 'une manifestation sportive ainsi que 
le contrat prévu au premier alinéa de l 'article 207 du 
Règlement sur les sports de combat ne constituent pas 
un intérêt financier. 

6 5 . La Régie peut annuler un permis lorsque: 

1° il est obtenu à la suite de fausses représentations 
ou sur la foi de faux renseignements; 

2° le titulaire ou son représentant dans le cas d 'une 
personne morale modifie, falsifie ou change une infor­
mation contenue au permis; 

3° le titulaire ne satisfait plus à l 'une des conditions 
de délivrance du permis; 

4° le titulaire ou son représentant dans le cas d 'une 
personne morale ne respecte pas une ordonnance rendue 
par le Régie en vertu de l 'article 45 de la Loi; 

5° le titulaire ou son représentant dans le cas d 'une 
personne morale ne respecte pas un engagement pr is ' 
lors de la délivrance d 'un permis; 

6° le titulaire ou son représentant dans le cas d 'une 
personne morale néglige de remplir une obligation 
contractée en vue de la manifestation sportive; 

7° le titulaire, son représentant dans le cas d 'une 
personne morale ou un de leurs employés exerce des 
pressions, menace ou violente de quelque manière que 
ce soit un représentant de la Régie dans l 'exercice de 
ses fonctions; 

8° le titulaire, son représentant dans le cas d 'une 
personne morale ou un de leurs employés refuse de se 
conformer à un ordre d 'un représentant de la Régie 
dans l 'exercice de ses fonctions; 

9° le titulaire représente dans les faits les intérêts 
d 'une personne à qui la Régie a refusé de délivrer un 
permis ou dont le permis a été annulé ou suspendu; 
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10° le titulaire, son représentant dans le cas d 'une 
personne morale ou un de leurs employés organise ou 
participe à l 'organisation d 'un combat dont l ' issue est 
préalablement déterminée; 

11° le titulaire ou son représentant dans le cas d 'une 
personne morale fait l 'objet d 'une suspension ou d 'une 
annulation de permis par une commission athlétique ou 
un organisme semblable établi par un gouvernement; 

12° le titulaire ou son représentant dans le cas d 'une 
personne morale ne respecte pas les normes relatives à 
la teneur des contrats ou les clauses prévues au contrat 
qui le lie avec un titulaire de permis. 

6 6 . La Régie peut annuler le permis d 'un organisa­
teur qui: 

1° a des intérêts financiers de quelque nature que ce 
soit avec un concurrent inscrit au programme d 'une 
manifestation sportive, un gérant, un entraîneur, un 
soigneur ou un officiel; 

2° admet ou fait admettre des spectateurs sans billet 
ou qui vend ou fait vendre des billets de faveur ou des 
laissez-passer; 

3° engage comme employé ou donne un contrat de 
services à un gérant, un entraîneur, un concurrent, un 
soigneur ou un officiel qui participe à la manifestation 
sportive: 

4° a un lien de parenté avec un concurrent, un gérant 
ou un entraîneur, en ligne directe, ascendante ou des­
cendante ou en ligne collatérale au deuxième degré ou 
par alliance selon les dispositions du Code civil du 
Québec; 

5° cumule directement ou indirectement les fonctions 
de gérant. 

6 7 . La Régie peut annuler le permis d 'un concurrent 
qui: 

1° est déclaré inapte a combattre à la suite d 'un 
examen médical; 

2° est titulaire d 'un permis de gérant, sauf s'il agit, à 
ce titre, pour lui-même; 

3° est titulaire d 'un permis d 'organisateur, d 'entraî­
neur chef ou d'officiel: 

4° omet de faire remplir son carnet de concurrent par 
une commission athlétique ou un organisme semblable 
établi par un gouvernement qui régit la manifestation 
sportive: 

5° ne subit pas l 'examen prescrit par le médecin 
désigné par la Régie, dans les 24 heures suivant un 

knock-out ou un knock-out technique à la suite de 
coups reçus à la tète; 

6° ne respecte pas les délais de suspension prévus 
aux articles 71 et 72 du présent règlement ou les délais 
de repos prévus à l 'article 194 du Règlement sur les 
sports de combat; 

7° a des intérêts financiers de quelque nature que ce 
soit avec un officiel; 

8° lors du programme de la manifestation sportive ou 
de l 'entraînement avec échange de coups , utilise ou est 
sous l'effet d 'une substance proscrite ou soumise à 
certaines restrictions, conformément à l 'article 57 du 
Règlement sur les sports de combat; 

9° frappe ou tente de frapper les officiels ou les 
spectateurs; 

10° ne respecte pas une décision rendue par un 
représentant de la Régie; 

11° ne livre pas un combat de façon loyale et hon­
nête ou au meilleur de son habileté, modifiant ainsi 
indûment la qualité de sa performance. 

6 8 . La Régie peut annuler le permis d 'un gérant qui: 

P cumule directement ou indirectement les fonctions 
d 'organisateur ou d'officiel; 

2° est titulaire d 'un permis de concurrent , sauf s'il 
agit, à ce titre, pour lui-même: 

3° a des intérêts financiers de quelque nature que ce 
soit avec un organisateur ou un officiel: 

4° accomplit ou aide à accomplir un des actes men­
tionnés aux paragraphes 8° à 11° de l 'article 6 7 . ' 

6 9 . La Régie peut annuler le permis d 'un entraîneur 
ou d 'un soigneur qui: 

1° a des intérêts financiers de quelque nature que ce 
soit avec un organisateur ou un officiel: 

2° est t i tulaire d ' un pe rmis d ' o rgan i s a t eu r , de 
concurrent ou d'officiel; toutefois, le titulaire d'un 
permis d 'entraîneur second peut détenir un permis de 
concurrent; 

3° accomplit ou aide à accomplir un des actes men­
tionnés aux paragraphes 8 e à 11° de l 'article 67. 

7 0 . La Régie peut annuler le permis d 'un partenaire 
d 'entraînement qui: 

1° est déchue médicalement inapte à combattre à la 
suite d 'un examen médical: 
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2° est titulaire d 'un permis d 'organisateur ou d'offi­
ciel; 

3° lors du programme de la manifestation sportive ou 
de l 'entraînement avec échange de coups , utilise ou est 
sous l'effet d 'une substance proscrite ou soumise à 
certaines restrictions, conformément à l 'article 57 du 
Règlement sur les sports de combat ; 

4° ne respecte pas une décision rendue par un repré­
sentant de la Régie. 

S E C T I O N XXII 
LA SUSPENSION DES PERMIS 

7 1 . Le médecin désigné par la Régie peut suspendre 
le permis d 'un concurrent ou d 'un partenaire d 'entraîne­
ment qui; 

P à la suite de coups reçus à la tête, tombe au tapis 
lors de l 'entraînement, pendant 10 secondes ou plus ou 
subit lors d 'un combat , un knock-out ou un knock-out 
technique; dans l 'un ou l 'autre de ces cas , la période 
minimale de suspension est de 60 jours . Si 2 de ces 
événements se réalisent à l ' intérieur d 'une période de 
6 mois , la période minimale de suspension est de 
180 jours . Si 3 de ces événements se réalisent à l 'inté­
rieur d 'une période d 'un an, la période minimale de 
suspension est d 'un an; 

2° subit un knock-out technique à la suite de cou­
pures infligées lors d 'un combat; dans ce cas , la pé­
riode minimale de suspension est de 30 jours; 

3° subit, lors d 'un combat , un knock-out ou un 
knock-out technique à la suite de coups reçus au corps; 
dans ce cas , la période de suspension est celle qu' i l 
détermine; 

4° subit, lors de l 'entraînement, une coupure ou une 
blessure sérieuse au corps; dans ce cas, la période de 
suspension est celle qu' i l détermine; 

5° est déclaré inapte à combattre; dans ce cas , la 
période de suspension est celle qu' i l détermine; 

Lorsque le médecin suspend le permis d 'un concur­
rent ou le permis d 'un partenaire d 'entra înement , ce 
dernier ne peut s 'entraîner avec échange de coups sans 
son autorisation. 

À la fin de la période de suspension, le concurrent ou 
le partenaire d 'entraînement doit subir un examen médi­
cal par un médecin désigné par la Régie pour détermi­
ner s'il est apte à combat t re . 

P dépasse , lors de la pesée officielle, le poids maxi­
mum prévu au contrat conclu avec l 'organisateur; 

2° ne se présente pas aux pesées ou lors du combat ; 

3° commet une des fautes prévues a l'article 173 du 
Règlement sur les sports de combat . 

C H A P I T R E II 
LE K A R A T É C O N T A C T 

S E C T I O N I 
DISPOSITION G É N É R A L E 

7 3 . Dans le présent chapitre on entend par: 

« karaté contact »: un sport de combat lors duquel un 
concurrent peut utiliser les pieds et les poings pour 
frapper son adversaire. 

Les dispositions du chapitre 1 s 'appliquent en y fai­
sant les adaptations nécessaires au karaté contact à 
l ' excep t ion du pa rag raphe 4° de l ' a r t ic le 14, des 
articles 15, 18. 20, 28 , du paragraphe 3° de l 'article 30 
et du paragraphe 3° de l 'article 72. 

S E C T I O N II 
LE PERMIS DU C O N C U R R E N T 

7 4 . Une personne qui sollicite pour la première fois 
un permis de concurrent et qui n 'a jamais participé à 
une manifestation sportive de karaté contact au Québec 
doit: 

P dans le cas d 'un concurrent résident du Québec , 
remplir les conditions mentionnées aux paragraphes P 
à 13° de l 'article 13 et l 'une de celles mentionnées au 
paragraphe 3° ou 4° du présent article; 

2° dans le cas d 'un concurrent non-résident du Qué­
b e c , r e m p l i r l es c o n d i t i o n s m e n t i o n n é e s aux 
paragraphes P à 3° de l 'article 14 et l 'une de celles 
mentionnées au paragraphe 3° ou 4° du présent article; 

3° avoir participé à au moins 30 combats sanctionnés 
par une association membre d 'une fédération internatio­
nale régissant les sports de combat utilisant les pieds et 
les poings pendant les 3 dernières années et en avoir 
gagné au moins 50 p. cent; 

4° être déclarée techniquement apte à participer à 
une manifestation sportive de karaté contact par la 
Régie, conformément à la section XXVII du chapitre I 
du Règlement sur les sports de combat . 

7 2 . La Régie peut suspendre, pour une période d 'au 
plus un an. le permis d 'un concurrent qui: 
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SECTION III 
LE PERMIS D ' E N T R A Î N E U R 

7 5 . Une personne qui sollicite un permis d 'entraîneur 
valable pour une manifestation sportive doit remplir les 
conditions mentionnées aux paragraphes 1°, 2°, 5° et 8° 
de l 'article 16. 

SECTION IV 
LE PERMIS DE SOIGNEUR 

7 6 . Une personne qui sollicite un permis de soigneur 
valable pour une manifestation sportive doit remplir les 
conditions mentionnées aux paragraphes 1°, 2° et 4° de 
l'article 19. 

SECTION V 
LES PERMIS D 'OFFICIELS 

7 7 . En plus des permis prévus à l 'article 25, la Régie 
peut délivrer un permis d'officiel aux coups de pied. 

7 8 . Une personne qui sollicite pour la première fois 
un permis annuel d'officiel aux coups de pied et qui n 'a 
jamais participé, à ce titre, à une manifestation sportive 
de sports de combat doit: 

1° r e m p l i r l es c o n d i t i o n s m e n t i o n n é e s a u x 
paragraphes 1° et 2° de l'article 27: 

2° ne pas avoir vu son permis d'officiel à un autre 
titre annulé au cours de l 'année précédente ou faire 
l'objet d 'une suspension de permis; 

3° avoir suivi, avec succès, un cours dispensé par la 
Régie, approprié au titre d'officiel sollicité. 

SECTION VI 
RÉMUNÉRATION DES OFFICIELS 

7 9 . Un officiel aux coups de pied désigné par la 
Régie lors d 'une manifestation sportive a droit à des 
honoraires de 75 ,00 $. 

SECTION VII 
LA SUSPENSION DE PERMIS 

8 0 . La Régie peut suspendre, pour une période d 'au 
plus d 'un an, le permis d 'un concurrent qui commet 
une des fautes prévues à l'article 230 du Règlement sur 
les sports de combat. 

C H A P I T R E III 
LA L U T T E 

S E C T I O N I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

8 1 . Les dispositions du chapitre I s 'appliquent en y 
faisant les adaptations nécessaires à la lutte, à l 'excep­
tion de l'article 2, des paragraphes 4° , 5° et 6° de 
l'article 6, des alinéas I à 4 de l 'article 8, des articles 9 
à 22, 25 à 34, 36, 37 , 42 a 44 , du paragraphe 1° de 
l ' a r t i c l e 4 7 , d e s a r t i c l e s 4 8 , 5 4 , 6 4 , d e s 
p a r a g r a p h e s 11° e t 12° d e l ' a r t i c l e 6 5 , d e s 
paragraphes 1°, 3° et 4° de l 'article 66 et des articles 67 
à 72. 

8 2 . Une manifestation sportive de lutte débute par la 
délivrance d 'un permis d 'organisateur valable pour une 
manifestation sportive et se termine à la fin d 'un 
programme. 

8 3 . Un concurrent ainsi qu 'un gérant doivent être 
titulaires d 'un permis annuel. 

SECTION II 
LE PERMIS D ' O R G A N I S A T E U R 

8 4 . Une personne qui sollicite un permis annuel 
d 'organisateur doit fournir à la Régie les renseigne­
ments et les documents suivants: 

1° dans le cas d 'une personne physique, ses nom. 
adresse, numéros de téléphone à sa résidence et à son 
travail, date de naissance, certificat de naissance ou de 
citoyenneté canadienne ou fiche du droit d 'établisse­
ment, numéro d 'assurance sociale et deux photos prises 
au cours des six derniers mois , format 3 x 4 cm; 

2° dans le cas d 'une personne morale, ses nom, 
adresse et numéro de téléphone; la liste des nom, 
adresse et fonction des administrateurs; une copie certi­
fiée de la résolution prévue à l 'article 3 ainsi qu 'une 
copie de la déclaration de société ou s'il s'agit d 'une 
corporation ou d 'une compagnie , une copie de ses 
statuts ou de ses lettres patentes et lettres patentes 
supplémentaires , le cas échéant , et une copie de ses 
règlements; 

3° à chaque mois , un calendrier provisoire des mani­
festations sportives qu 'e l le entend organiser pendant ce 
mois; 

4° à chaque mois , un rapport sur les manifestations 
sportives qui ont eu lieu le mois précédant contenant les 
renseignements et les documents suivants: 
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a) le nombre de spectateurs présents à chacun des 
programmes des manifestations sportives, en identifiant 
le lieu et la date de chacun d ' eux ; 

b) le nombre de spectateurs autorisé par la corpora­
tion municipale à assister à chacun des programmes des 
manifestations sportives; 

e) le rapport de taxe d ' amusement délivré par la 
corporation municipale où se sont déroulées chacune 
des manifestations sportives: 

J) le montant des recettes brutes engendré par cha­
cune des manifestations sportives; 

e) le montant de la bourse ou de la rémunération 
payé à chacun des concurrents; 

fi les billets non vendus ainsi que la partie déta­
chable des billets vendus: 

g) une copie certifiée et conforme par l 'organisateur 
de tous les contrats relatifs à la vente des droits de 
transmission et de retransmission des manifestations 
sportives qui ont eu lieu pendant ce mois; 

h) un rapport détaillé de la vente des billets, dans le 
cas où ces derniers ont été imprimés par un titulaire de 
permis d ' impr imeur , sur le formulaire prévu à l 'an­
nexe D-3 ; 

5° le cautionnement prévu aux articles 46 , 4 7 , 49 à 
5 3 , 55 à 5 8 , 99 à 100; 

6° le formulaire prévu à l 'annexe E - l , signé par un 
assureur, attestant qu 'e l le détient une police d 'assu­
rance-responsabilité civile de la nature et du montant 
prévu aux articles 59 et 60; 

De plus, elle ne soit pas avoir vu son permis annulé 
au cours de l 'année précédente ou faire l'objet d 'une 
suspension de permis. 

8 5 . Une personne qui sollicite un permis d 'organisa­
teur valable pour une manifestation sportive doit: 

1° fournir ses nom et numéro de permis annuel et 
dans le cas d 'une personne qui n 'a pas le statut de 
citoyen canadien ou de résident permanent du Canada, 
les autres renseignements ou documents mentionnés 
aux paragraphes 1° ou 2° de l 'article 84, selon le cas , 
sauf le certificat de naissance ou de citoyenneté cana­
dienne ou la fiche du droit d 'é tabl issement; 

2° produire le programme de la manifestation spor­
tive comprenant : 

a) les lieu, date et heure du programme de la mani­
festation sportive; 

b) la liste des concurrents qui s'affrontent et la liste 
des concurrents substituts; 

3° produire une copie datée et signée du contrat 
conclu pour la location ou l 'usage du centre sportif où 
doivent avoir lieu les exhibitions de lutte; 

4° produire le plan de sécurité incluant les éléments 
prévus aux articles 32 . 33 et 252 du Règlement sur les 
sports de combat ; 

5° informer sans délai la Régie de toute maladie ou 
blessure survenue à un concurrent pendant la durée de 
la manifestation sportive qui a nécessité une interven­
tion médicale ou paramédicale: 

6° payer à la Régie le montant des droits exigibles 
prévu aux articles 96 et 97; 

7° indiquer les nom et numéro de permis annuel de 
l ' imprimeur ou du responsable de la billetterie. 

SECTION III 
LE PERMIS DE G É R A N T 

8 6 . Une personne qui sollicite un permis de gérant 
doit fournir à la Régie les renseignements ou docu­
m e n t s m e n t i o n n é s au p a r a g r a p h e I e ou 2° d e 
l 'article 84, selon le cas , sauf le certificat de naissance 
ou de citoyenneté canadienne ou la fiche du droit 
d 'établissement Elle doit aussi fournir les noms des 
concurrents sous sa responsabilité pendant la durée de 
son permis et ne pas l 'avoir vu annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l'objet d 'une suspension de 
permis. 

SECTION IV 
LE PERMIS DE C O N C U R R E N T 

8 7 . Une personne qui sollicite un permis de concur­
rent doit: 

1° être une personne physique; 

2° fournir ses nom, nom d 'emprunt , s'il y a lieu, 
adresse, numéros de téléphone à sa résidence et à son 
travail, date de naissance, numéro d 'assurance sociale 
et deux photos prises au cours des six derniers mois, 
format 3 x 4 cm; 

3° produire le formulaire prévu au paragraphe 1° de 
l 'article 198 du Règlement sur les sports de combat , 
dûment rempli ; 

4° être déclarée apte à lutter par le médecin qui a 
effectué l 'examen requis par l 'article 198 du Règlement 
sur les sports de combat : 

5° informer sans délai la Régie de toute maladie ou 
blessure dont elle est victime pendant la durée de son 
permis qui nécessite une intervention médicale ou para­
médicale; 
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6° ne pas avoir vu son permis annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l'objet d 'une suspension de 
permis. 

SECTION V 
LE PERMIS D 'OFFICIEL 

8 8 . Les permis d'officiels délivrés en vertu du pré­
sent chapitre sont les suivants: 

1° arbitre; 

2° inspecteur; 

3° chronométreur; 

4° médecin. 

Seu l s les t i tulaires de permis m e n t i o n n é s aux 
paragraphes 2°, 3° et 4° sont désignés et rémunérés par 
la Régie. 

8 9 . Une personne qui sollicite un permis annuel 
d'officiel doit: 

P être une personne physique; 

2° fournir ses nom. adresse, numéros de téléphone à 
sa résidence et à son travail, date de naissance, certifi­
cat de naissance ou de citoyenneté canadienne ou fiche 
du droit d 'établissement, numéro d 'assurance sociale et 
deux photos prises au cours des six derniers mois, 
format 3 x 4 cm; 

3° indiquer à quel titre elle désire agir comme offi­
ciel et fournir une attestation du nombre d 'exhibit ions 
de lutte ou de manifestations sportives auxquelles elle a 
pris part à ce titre: 

4° être déclarée médicalement apte à arbitrer, s'il y a 
lieu; 

5° avoir suivi, avec succès, une session de perfec­
tionnement dispensée par la Régie, appropriée au titre 
officiel sollicité; 

6° ne pas avoir vu son permis annulé au cours de 
l 'année précédente ou faire l'objet d 'une suspension de 
permis. 

9 0 . Une personne qui sollicite pour la première fois 
un permis annuel d'officiel à l'un ou l 'autre des titres 
men t ionnés aux pa rag raphes 1°. 2° . 3° et 4 de 
l 'article 88 et qui n 'a jamais participé, à ce titre, à une 
manifestation sportive de sports de combat doit: 

1° r e m p l i r l es c o n d i t i o n s m e n t i o n n é e s aux 
paragraphes 1°. 2° et 4' de l'article 84; 

2° indiquer à quel titre d'officiel elle désire agir; 

3° ne pas avoir vu son permis d'officiel à un autre 
titre annulé au cours de l 'année précédente ou faire 
l'objet d 'une suspension de permis; 

4° avoir suivi, avec succès, un cours dispensé par la 
Régie, approprié au titre d'officiel sollicité; 

9 1 . Une personne qui sollicite un permis d'arbitre 
valable pour une manifestation sportive doit remplir les 
conditions mentionnées aux paragraphes 1°, 2°, 4° et 5° 
de l 'article 89, sauf celle relative à l 'obligation de 
fournir un certificat de naissance ou de citoyenneté 
canadienne ou la fiche du droit d 'établissement. 

SECTION VI 
OFFICIEL DÉSIGNÉ PAR LA RÉGIE 

9 2 . La Régie désigne les inspecteurs, les chronomé­
treurs et les médecins requis lors d 'une manifestation 
sportive. Un officiel ainsi désigné doit être titulaire 
d 'un permis officiel délivré en vertu du présent cha­
pitre. 

SECTION VII 
R É M U N É R A T I O N DES OFFICIELS 

9 3 . Les inspecteurs, les chronométreurs et les méde­
cins désignés par la Régie lors d 'une manifestation 
sportive ont droit, selon la fonction qu ' i ls exercent, aux 
honoraires suivants: 

1° inspecteur: 60 ,00 $; 

2° chronométreur: 50 .00 $; 

3° médecin: 250 .00 $. 

9 4 . Les frais de déplacement et de séjour des inspec­
teurs, des chronométreurs et des médecins titulaires 
d 'un permis annuel sont remboursés conformément aux 
Règles sur les frais de déplacement du personnel en­
gagé à honoraires, avec leurs modifications actuelles et 
futures ( R . R . Q . . 1981, c. A-6 . r. 17). 

S E C T I O N VIII 
D E M A N D E DE PERMIS 

9 5 . La demande d 'un permis valable pour une mani­
festation sportive doit être reçue à la Régie au plus tard 
10 jours ouvrables avant la date prévue pour le déroule­
ment des exhibit ions de lutte. 

S E C T I O N IX 
LES DROITS EXIGIBLES 

9 0 . Les droits exigibles lors de la délivrance d 'un 
permis sont de 25 .00 S. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 22 juillet 1987. 119e année, n" 30 4049 

Toutefois , les droits exigibles lors de la délivrance 
d 'un permis d 'organisateur valable pour une manifesta­
tion sportive sont de 5 p. cent des recettes brutes; dans 
tous les cas , ils ne peuvent être inférieurs à 500 ,00 $, 
pour chacune des manifestations sportives. 

S E C T I O N X 
LA F O R M E DU P A I E M E N T 

9 7 . Le paiement des droits prévus aux articles 40 et 
96 se fait par chèque visé, mandat-poste ou mandat de 
banque. Il doit être émis à l 'ordre du ministre des 
Finances et accompagner la demande. 

T o u t e f o i s , a u x f ins du d e u x i è m e a l i n é a de 
l 'article 96 , la demande doit être accompagnée du paie­
ment de la somme de 500 .00 $. représentant les droits 
minimum requis pour l 'obtention du permis. 

Lorsque, à la suite de l 'application du présent règle­
ment , le montant des droits exigibles est supérieur aux 
droits minimum requis, l 'organisateur doit payer le 
solde dans les 15 jours ouvrables suivant le mois où se 
sont déroulées les manifestations sportives de lutte. 

S E C T I O N XI 
LE R E M B O U R S E M E N T 

9 8 . La Régie rembourse à la personne qui sollicite un 
permis d 'organisateur valable pour une manifestation 
sportive qui lui est refusé après é tude, le montant des 
droi ts payé conformément au deux ième alinéa de 
l 'article 96 moins une somme de 60 .00 $. pour les frais 
d 'administrat ion. 

Si l 'organisateur reporte de plus de sept jours la 
tenue du programme d 'une manifestation sportive, le 
montant des droits payé conformément au deuxième 
alinéa de l 'article 96 n'est pas remboursable. 

Si l 'organisateur annule une manifestation sportive, 
le montant des droits payé conformément au deuxième 
alinéa de l 'article 96 n'est pas remboursable . 

Le montant des droits payé conformément au premier 
alinéa de l 'article 96 n'est pas remboursable. 

S E C T I O N XII 
LE C A U T I O N N E M E N T 

9 9 . Le montant du caut ionnement est de 25 000 $. 

1 0 0 . Le cautionnement demeure en vigueur pendant 
toute la durée du permis annuel d 'organisateur. 

S E C T I O N XIII 
L ' A N N U L A T I O N DES PERMIS 

1 0 1 . La Régie peut annuler le permis d 'un concur­
rent qui: 

1° est déclaré inapte à combattre à la suite d 'un 
examen médical; 

2° lors du programme de la manifestation sport ive, 
utilise ou est sous l'effet d 'une substance proscrite ou 
soumise à ce r ta ines res t r ic t ions , con fo rmémen t à 
l 'article 261 du Règlement sur les sports de combat; 

3° frappe ou tente de frapper les officiels ou les 
spectateurs; 

4 e ne respecte pas une décision rendue par un repré­
sentant de la Régie. 

1 0 2 . La Régie peut annuler le permis d 'un gérant qui 
frappe ou tente de frapper les officiels ou les specta­
teurs; 

1 0 3 . La Régie peut annuler le permis d 'un arbitre 
qui frappe ou tente de frapper un représentant de la 
Régie ou les spectateurs. 

S E C T I O N XIV 
LA SUSPENSION DES PERMIS 

1 0 4 . Le médecin désigné par la Régie peut sus­
pendre, pour la période qu'i l détermine, le permis d 'un 
concurrent qui est déclaré inapte à combattre . 

A la fin de la période de suspension, le concurrent 
doit subir un examen médical , par un médecin désigné 
par la Régie , pour déterminer s'il est apte à combattre . 

1 0 5 . La Régie peut suspendre, pour une période 
d 'au plus un an, le permis d 'un concurrent qui: 

1° ne se présente pas lors d 'une exhibition de lutte; 

2° commet une des fautes prévues à l 'article 294 du 
Règlement sur les sports de combat . 

C H A P I T R E IV 
E N T RÉ E EN VIGUEUR 

1 0 6 . Le présent règ lement entre en vigueur le 
28 septembre 1987 à l 'exception des articles I, 3 à 2 5 , 
27 à 30 . 34 à 39, 42 , 4 3 . 46 à 62 , 73 à 78 , 81 à 9 1 , 95 
à 97 , 99 , 100 et 106 qui entrent en vigueur le 28 août 
1987. 
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• R e g i e de la sécur i té 
d a n s les s p o r t s 
d u Québec 

A n n e x e A-1 
page 1 de 3 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

IMPORTANT Ces s e c t i o n s d o i v e n t être remplies par le requérant 

N o m d é m p r u n l , s'i l y a l i eu 

2 D a l e d e 
n a i s s a n c e 

4 N ° d ' a s s u r a n c e s o c i a l e 

I l l I i l I l 
. C o d e p o s t a l : 

6 T é l é p h o n e ( ) . 

( I 

(rés.) 

(bur.) 

5 O c i t o y e n c a n a d i e n 

I I c i t o y e n n o n - c a n a d i e n 

[ ~ ] r é s i d e n t d u Q u é b e c 

7 A êt re r e m p l i pa r u n c o n c u r r e n t o u u n p a r t e n a i r e d ' e n l r a î n e m e n t s e u l e m e n t 

Tai l le m (pi) P o i d s k g (Ib) C a t é g o r i e d e p o i d s . k g (Ib) 

S I vous avez déjà été déc laré c o u p a b l e d 'une In f rac t ion pénale ou c r i m i n e l l e , remplissez les s e c t i o n s 8 , 9 et 10 

8 D é c r i v e z la n a t u r e d e l ' i n f rac t ion 

9 D é c r i v e z la p e i n e 

10 D a t e d e la c o n d a m n a t i o n 

11 S i v o u s so l l i c i tez le p e r m i s au n o m d u n e c o r p o r a t i o n , c o c h e z la c a s e c o r r e s p o n d a n t à vo t re p o s t e 

C P r é s i d e n t D T résor ier D A d m i m s i r a t e u r 

| ~ ] V i c e - p r é s i d e n t Q S e c r é t a i r e - t r é s o r i e r C] A u t r e 

O S e c r é t a i r e D A c t i o n n a i r e 

12 a) J ' a u t o r i s e la R é g i e d e la s é c u r i t é d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c 

à vér i f ie r l ' exac t i tude d e s r e n s e i g n e m e n t s f o u r n i s sur le p r é s e n t 

f o r m u l a i r e 

b) J e d é c l a r e q u e l o u s les fa i ls et t o u s les r e n s e i g n e m e n t s t o u r n i s 

s u r le p r é s e n t f o r m u l a i r e son t v é r l d i q u e s et c o m p l e t s 

i i i 1 i I i I 
année mots |Our 

S i g n a t u r e 

R É S E R V É À L A P E R S O N N E A U T O R I S É E 

A R E C E V O I R L E S E R M E N T 

A s s e r m e n t é e o u d é c l a r é e s o l e n n e l l e m e n t d e v a n t m o i à 

I I I M I I I 
année mois jour 

S i g n a t u r e 
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I Régie de la s é c u r i t é 
• d a n s les sports 
Idu Québec 

A n n e x e A-1 
page 2 de 3 

DEMANDE CONCERNANT LES PERMIS 
RELATIFS AUX SPORTS DE COMBAT 

Règlement sur les permis relatifs aux sports de combat (a. 39) 

C o r r i g e r o u c o c h e r les e i p o c e s b l a n c * • Cocher les casée appropr iées • Na r ien Inscr i ra d a n s laa aapacaa ombras réservés a la R S S O 

I d e n t i f i c a t i o n d u requéran t : cocher ta case appropriée 

1 3 Oui tau cette d e m a n d e ' ' l \ ] | Vous-même 2 \ \ | Corporat ion 

1 b 
| | sociaie 

t C Ir jenli l icalion Ou responsable 

Adresse pOSta l e : (remplir seulement si elle est différente de l'adresse indiquée dans i 

2 

\ 
i t iche de renseignements personnels) 

Numéro rue 

Ville Telephone ( ) 

Province Code postal 

V- m m m 1 

Nature de la d e m a n d e : cocher la case ou les case(s) correspondant a votre choiM 

^ Permis 

^ ] Duplicata 

| Modif ication aux renseignements 

] Boxe 

] Karaté comact 

m l „ « . 

Est-ce la première fois que vous 
participez à une manifestation sportive 
dans la catégorie de permis d e m a n d e 7 

m °"' CJJ " o n 

Catégor ie de p e r m i s : cocher la ou les case(s) appropriée(s) 

annuel 
0 I I | Organisateur 

I — I — i valable pour 
une manifestation 
sportive 

2 | | ] Gérant 

3 | | | Concurrent 

I annuel 
I Entraîne 
I annuel 
I Entraîne 1 

I valable pour 
une manifestation 
sportive 

I Entraîneur second 
I valable pour 

une manifestation 
sponive 

M 

LU 

M 

Soigneur 

Partenaire 
d entraînement 
Imprimeur ou 
responsable de 
la billetterie 

I des juges 

b | | | Afb.ire 

c 1 | | Juge 

d j [ J Officiel aux coups de pied 

e | | j Inspecteur 

I [ | | Chronométreui 

g | | j Médecin 

S e c t i o n de la régie 

5 

B S SO-01 IB7-0SI 
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page 3 de 3 

A u t o r i s a t i o n et déc la ra t ion d u s ignata i re 

6 a J'aulo'tse la Régie de la sôcurue dans les sports d u Québec à vender l exactitude des renseignements et des documenis ci-annexés 

b. Je declare que ,e suis le requôranl à la presenie demande de permis ou son représentant dûment autorisé et que tous les rensetgnemems et 
documenis tournis i la présente sont véndiques et complets 

Signature Date 

Réservé à la p e r s o n n e autor isée à recevoir le se rment o u la déc la ra t ion so lenne l l e 

Assermentée ou déclarée solennellement devant moi a 

r R e n s e i g n e m e n t s 

i - Vous pouvez vous procurer un formulaire de demande en téléphonant au numéro suivant 
MONTRÉAL ( 5 t 4 | 873-6343 

2 - Vous pouvez présenter votre demande en personne ou i e«pèdiei à J 'adresse suivante 

Regie de la sécurité dans les spons du Québec 
5t99 rue Sherbrooke Est 
Bureau 372) 
Montreal (Québec) 
H iT 3X2 

Avani de présenter voire demande ou de I expédier par la poste, assurez-vous de joindre une copie des documents requis ainsi que voire chèque 
Ou mandai-poste (pas de paiement en espèces par le courrier) à l'ordre du ministre des Finances 
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a 

Régie de la sécurité 
dans 1 s t sports 
du Québec 

PERMIS ANNUEL 

Date d entree en v-goem 

dasturance s... Ha 

Data de»p"»non 

Nom fifiom nom damprui code (XMI«i 
PHOTO 

1 x 1 1 / 4 
( 3 x 4 cm) 

3* ia ( K W n i mccalB 
Prejider-i ou socntiaire de la Haû'f 

' S SO -Ci? iUT-Mi 

CHANGEMENT 
D'ADRESSE 

( R e m p l i r et r e t o u r n e r ) 

l Régie de la sécurité dans lea apons du Québec 

w Village Olympique. 5199 esl, rue Sherbrooke bureau 3721 Montréal (Québec), H IT 3X2 

Dale du changement 

Nom prénom e are» so code p 

NOUVELLE ADRESSE 
N* Rue 

Ville 

Province 

I i i ! i i 1 

r 

; 

• i 1 CODIFICATION 

i 1 A- Organisaleuf L- Officiel aux coups 
i 1 B- Concurrent de pied 

i 1 C- Géranl M- Inspecteur 

i D- Entraîneur che l N- Chronométreur 

E- Entraîneur second 0 - Médecin 

F - Soigneur 

1 
1 G- Partenaire d'entraînement 1 - Boxe 

i i H- Impr imeur ou responsable 2 - Karaté contact 
i 1 de la bil letterie 3 - Lutte 

i 

1 - Responsable des arbitres 4 - Boxe et karaté 
et des luges contact 

J - Arbitre 5 Boxe, karaté contact 

! 

K- Juge et lutte 
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I l R * 9 ' e de la sécuHié! P e r f T 1 i s valable pour 
D g dans les sports u n e manifestation 
mm du Québec | s p o r t i v e de ; 

•N* rte permis Déroulement du programme 

Data 
jaie Jeni'e* e" ï.gueu' OVe rjeipua'ion 

Déroulement du programme 

Data 
d assurance soc mie Date de naissance 

prénom nom a(fmpr uni adresse code pOÉM 

* ',IS-'« Ou rflprésenlant SulQ'tSfl Pres'deni ou secroia-r de la Heg.e 

; 

1 
i CODIFICATION 

1 A - Organisateur L- Otficiel aux coups 
1 B Concurrent de pied 
1 C- Gérant M- inspecteur 

1 i o- Entraîneur chef N- Chronométreur 

E- Entraîneur second 0 - Médecin 

F- Soigneur 
Q- Partenaire d'entraînement 1 - Boxe 

1 1 H- Impr imeur ou responsable 2 - Karaté contact 
1 1 de la bil letterie 3 - Lutte 
1 1 - Responsable des arbitres 4 • Boxe et karaté 
1 et des luges contact 

J - Arbitre 5 - Boxe, karaté contact 

\ 

K- Juge et lutte 
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A N N E X E B - 3 

| d a n s e | e s s p o r t t U r ' , é PERMIS D'ORGANISATEUR VALABLE 
I d u Québec POUR UNE MANIFESTATION SPORTIVE 

Village olympique 
5199 esl. rue Sherbrooke 
Bureau 3721 
Montreal (Ouèbec) 
H1T3X2 

Srgnjiu'e du (ituUiie ou represemini au' S.u'uturp du p'tsjdeni ou du wcreia-'e de la Req.e 

R S S 0 -(M 187-051 À ÊTRE AFFICHÉ 



IMPORTANT 
C e c a r n e t es t la p r o p r i é t é d e la R e g i e d e la s é c u r i t é d a n s 

les s p o r t s d u Q u é b e c . E n c a s d e p e r t e , c e c a r n e t d o i t ê t r e 

r e t o u r n e a l a d r e s s e c i - d e s s o u s : 

IMPORTANT 

The Regie de la sécurité dans les sports du Quebec 

retains ownership of this booklet In case of loss this 

booklet must be returned to the following address: 

IMPORTANTE 
Este carnet es propiedad de la Administracion de la 

Segundad en el Déporte de Quebec. En caso de pèrdida, 

este carnet debe ser devuelto a la siguiente direccion 

Régie d e la sécur i té d a n s les spor t s du Q u é b e c 

100, rue Laviolette, 1 e ' é t a g e 

Trois-Rivieres. Q u é b e c , C a n a d a 

G9A 5 S 9 

Tél.: (819) 373-8433 
1-800-567-7902 

Régie de la 
sécurité dans 
les spor ts du Québec 

Carnet du concurrent (Permis) 

Boxe 
Competitor's booklet (Licence) 

Boxing 

Québec s 



RÉSERVÉ À LA / RESERVED FOR THE 
RÉGIE DE L A SÉCURITÉ DANS LES SPORTS DU QUÉBEC 
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IDENTIFICATION DU CONCURRENT 
COMPETITORS IDENTIFICA TION 

N o m P r é n o m 
Name First name 

Date de naissance I I I I 
Oafe of birth I i I i I I | 

A / V M / M MO 
Numéro d 'assurance sociale i i i 

Social Insurance Number I I I I I I I | L 
Pseudonyme 
Assumed Name 

Taille 

Heigh! 

Couleur des yeux 

Color eyes 

Couleur des cheveux 

Color hair 

Autres remarques: 
Other details: 

Signalure du concurrent 
Signature of competitor 

P H O T O 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
La Rég ie d e la sécur i té d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c a le pouvo i r d e dél ivrer , de s u s p e n d r e 
o u d 'annuler c e ca rne t (pe rmis ) e n v e r t u de la Lo i sur la s é c u n t é d a n s les spor ts (L R.Q., 
chapi t re S-3 1 ) et de ses r è g l e m e n t s 

C e carnet (permis) d e m e u r e la p r o p r e t é de la R é g i e d e la s é c u n t é d a n s les spor ts du 

Q u é b e c . Le concur ren t e n est r e s p o n s a b l e et il doi t le c o n s e r v e r e n b o n état 

Le concur ren t doit in former la R é g i e d e tou te m o d i f i c a t i o n re lat ive aux r e n s e i g n e m e n t s 

o u d o c u m e n t s t r a n s m i s à la R é g i e a u s o u t i e n d u n e d e m a n d e de permis , d a n s un délai 

de deux (2) tours o u v r a b l e s su ivant ta m o d i f i c a t i o n 

Le c o n c u r r e n t doit in former s a n s dé la i la R é g i e d e toute m a l a d i e , b lessure ou k n o c k - o u l 
dont il pourra i t ê t re v ic t ime p e n d a n t la d u r é e d e s o n p e r m i s . 

Le c o n ç u r e n t d o n p résen te r s o n carnet (permis ) à la c o m m i s s i o n a th lé t ique o u à u n 
o r g a n i s m e s e m b l a b l e é tabl i par u n g o u v e r n e m e n t qu i régit la m a n i f e s t a t i o n spor t ive et 
veil ler à ce qu' i l soit rempl i A u c u n e i n s c n p t i o n ne peut ê t re farte d a n s le c a m e l (permis ) 
par le conrur ren t . 

Le concur ren t qu i mod i f i e , falsif ie o u c h a n g e tou te i n f o r m a t i o n c o n t e n u e d a n s le carnet 
(permis) ou qui I r a n s m e l d e faux r e n s e i g n e m e n t s p o u r r a voir s o n carnet (permis ) a n n u l é 
par la Régie . 

En cas de s u s p e n s i o n d u c o n c u r r e n t , par u n e c o m m i s s i o n a th lé t ique o u u n o r g a n i s m e 

s e m b l a b l e établ i par un g o u v e r n e m e n t , le ca rne t (pe rmis ) dort ê t re r e t o u r n é à la Rég ie . 

A u m o i n s 30 j o u r s o u v r a b l e s avant la d a t e d 'exp i ra t ion d e son c a m e l ( p e r m i s a n n u e l ) , le 

concur ren t dort le re tourner a la R é g i e a c c o m p a g n é d 'une d e m a n d e de p e r m i s d û m e n t 

rempl ie 

GENERAL INFORMATION 
The Régie de la sécurité dans les sports du Québec may issue, suspend or cancel this 
booklet (licence) under the Act respecting Safety in Sports (R SQ. c. S-3 1) and the 
regulations made under it. 

The Régie de la sécurité dans les sports du Québec retains the ownership of this booklet 
(licence). The compel/tor is responsible for it and it must be kept in good condition. 
The competitor must notify the board of any change respecting the particulars or docu­
ments submitted to the board in his application for a licence within 2 working days 
following such change. 

The competitor must notify the board forthwith of any illness, injury or knock-oul sustained 
dunng the currency of this licence 

The competitor must present his booklet to the authonty governing the sport event and 
see it is filled-oui No entry may be made in the booklet by the competitor 
Any who changes or falsifies any particulars in the booklet (licence) or who submits false 
particulars may have his booklet cancelled by the board 

In case of suspension of the competitor by an athletic commission or a similar govern­
ment agency, the booklet (licence) must be returned to the board 
The competitor must return his booklet (licence) to the board at least 30 working days 
before the expiry of this booklet (licence) with an application for a licence duly completed. 
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MEDICAL FILE 

Commenta i res / résu l ta ts 
Comments /results 

N o m du médecin 
Name of physician 

Autorité 
Authority 
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DOSSIER MÉDICAL 

Date 
Date 

Lieu 
Location 

Genre 
d examen 

Type of 
examination 

(Code) 

E x a m e n s particuliers 
Specific examinations 

(Ex E E G -E C G -TACO-Elc ) 

• 
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ANTÉCÉDENTS SPORTIFS 
HISTORY 

Fiche de résultats (Amateur): 
File records (Amateur): 

Date de la 1 " " part icipat ion à 
une manifestat ion sport ive: i i i 
Date of first participation I l I l I 
in a sport event: A r y M / M 

Numéro du permis: i i 
Licence number: I I I l l 

PERMIS 
LICENCE 19 . 

Date d é m i s s i o n : 
Date of issue: 

Date d'expirat ion 
Date of expiry: I i I i I 

Signature 
Signature: 

Presio jn l ou secretaire de la Régie de la sécunlé dans tes sports du Québec 
Chairman or secretary of the Régie de la sécunté dans les sports ou Québec 



RÉSERVÉ À LA / RESERVED FOR THE I 
RÉGIE DE LA SÉCURITÉ DANS LES SPORTS DU QUÉBEC 

W- R u e A p p 

Vi l le C o d e p o ' lai 

N telephone Residence l i t t 1 1 1 1 1 1 

Bureau , , , 
I n d r e q 

I 1 1 1 I 1 

Poids 

r .atprjnrip dp poids 
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MEDICAL FILE 

Commenta i res / résu l ta ts 
Comments /results 

N o m du médecin 
Name of physician 

Autorité 
Authority 
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DOSSIER MÉDICAL 

Date 
Date 

Lieu 
Location 

Genre 
d examen 

Typeot 
examination 

(Code) 

E x a m e n s part iculiers 
Specific examinations 

|E» E E G E C G TACO Elc | 
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PERMIS 
LICENCE 19 

Date d émiss ion 
Date of issue: I I I , I I I 

A / Y M I M JID 

Date d expirat ion 
Date ol expiry: I I I I I t I 
Date d expirat ion 
Date ol expiry: 

A / Y M 1 M MO 

Signature 
Signature. 

P r é s i d e n t o u secrétaire d e la R e g i e d e la s é c u r i t é d a n s les s p o r t s d u Q u e b e c 
Chairman or secretary ot the Regie de la secunte dans les spons du Quebec 

PERMIS 
LICENCE 19 

Date d emission: 
Date of issue: 1 1 1 1 1 1 1 

A / Y M 1 M J . 0 

Date d expirat ion: 
Date ot expiry: i I 1 I 1 , 1 
Date d expirat ion: 
Date ot expiry: 

A V M , M J i D 

Signature: 
Signature: 

President ou secrétaire de la Régie de la sécunté dans les sports du Quebec 
Chairman or secretary ol the Regie de la secunte dans les sports du Quebec 
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RESERVE A LA / RESERVED FOR THE I MEDICAL FILE 
RÉGIE DE LA SÉCURITÉ DANS LES SPORTS DU QUÉBEC 

A p p 

N° téléphone Résidence 

Bureau 

Poids: 

J L J L 

C o d e p o s t a l 

J I l _ 

I n d r e g 
_l I L 

Catégorie de poids: 

RÉSERVÉ À LA / RESERVED FOR THE 
RÉGIE DE LA SÉCURITÉ DANS LES SPORTS DU QUÉBEC 

A p p 

N° té léphone: Résidence | L 

C o d e p o s t a l 

I I I 

Bureau J L J l l 
I n d r é g 

Poids: 

Catégor ie de poids: 

Commenta i res / résu l ta ts 
Comments /results 

Nom du médecin 
Name of physician 

Autori té 
Authority 

23 
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DOSSIER MÉDICAL 

Date 
Date 

Lieu 
Loca t ion 

Genre 
dfliamen 

Type of 
examination 

ICodel 

E x a m e n s part icul iers 
Specific examinations 

(E i E E G E C G TACOEIc | 

22 

PERMIS 
LICENCE 19 

Date d 'émiss ion: 
Date ot issue: , I I I I I Date d 'émiss ion: 
Date ot issue: 

A / Y M / M J I D 

Dale d expirat ion 
Date of expiry: , I I I • I Dale d expirat ion 
Date of expiry: 

A / V M / M J ID 

Signature 
Signature: 

President ou secretaire de la Regie de ta sécunté dans les sports du Québec 
Chairman or secretary of the Régie de la sécunté dans tes sports du Québec 

PERMIS 
LICENCE 19 

Date d 'émission: 
Date ot issue: 1 , 1 , 1 , 1 

A / Y M / M JlO 

Date d expirat ion: 
Date ot expiry: 1 , 1 , 1 , 1 Date d expirat ion: 
Date ot expiry: 

Al Y M / M J i D 

Signature: 
Signature: 

Président ou secrétaire de la Régie de la sécurité dans les sports du Québec 
Chairman or secretary ol the Régie de la sécunté dans les sports du Québec 

7 



RESERVE A LA / RESERVED FOR THE 
RÉGIE DE LA SÉCURITÉ DANS LES SPORTS DU QUÉBEC 

' . R u e A p p 

; 'Ne 

N telephone Residence | , 

C o d e p o s t a i 

1 1 1 1 1 1 

Bureau ! 
I n d reg 

, 1 , , , 1 

Poids 

r.atennrie rie poids 

RÉSERVÉ À LA / RESERVED FOR THE 
RÉGIE DE LA SÉCURITÉ DANS LES SPORTS DU QUÉBEC 

M R u e A p p 

V i l le C o d e p o s t a l 

N te lephone Résidence | , , , 1 1 I I 1 1 
Bureau i t 1 i 

I n d ' e g 
1 1 1 1 1 1 

Poids 

r » l p g n r i e de ooids 
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/ MEDICAL FILE 

Commenta i res / résu l ta ts 
Comments /results 

Nom du médecin 
Name of physician 

Autor i té 
Authority 



DOSSIER MÉDICAL 

Date 
Dafe 

Lieu 
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Genre 
d examen 

Type ot 
examination 

(Code) 

E x a m e n s particuliers 
Specific examinations 

(Ex E E G - E C G TACO Etc | 
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CODE POUR REMPLIR LE CARNET 
CODE TO COMPLETE THE BOOKLET 

DOSSIER SPORTIF/SPORT FILE 

R é s u l t a t s / Results 

K O : K n o c k out / Knock-out 
T K O : K n o c k out t e c h n i q u e / Technical knock-out 
T K O H : Arrêt sur c o u p à la tête / S top after b l o w to h e a d 
T K O C : Arrêt sur c o u p u r e / S f o p a f ter cut 
U D : D é c i s i o n u n a n i m e / Unanimous decision 
SD: D é c i s i o n par tagée / Split-decision 
M O : Déc is ion major i ta i re / Majority decision 
D O : D isqua l i f i ca t ion / Disqualification 

G : G a g n a n t / Winner 
P: Perdant / Loser 
N: N u l D r a w 

E x e m p l e s /examples 
P - T K O C - 5 / 1 0 : Signi f ie p e r d a n t par arrêt sur c o u p u r e au 5e r o u n d d u n c o m b a t 

de 10 r o u n d s 

Means loser by stop after cut at the 5th ot a 10-round match 

N - M D - / 8 Signi f ie nul par d é c i s i o n m a j o r i t a i r e - c o m b a t d e 8 r o u n d s 

Means draw by a majority decision 8-round match 

DOSSIER MÉDICAL/MEDICAL FILE 

G e n r e d ' e x a m e n s / Type of examinations 

1 L ' e x a m e n requ is pour ob ten i r u n p e r m i s de c o n c u r r e n t 
Examination fora competitor's licence 

2 L ' e x a m e n requ is lo rsqu u n c o n c u r r e n t a c c e p t e d e par t ic iper â une m a n i f e s ­
ta t ion spor t i ve d e sport d e c o m b a t 
Examination after acceptance to participate in a combat sport event 

3 L ' e x a m e n p r é c é d a n t u n c o m b a t 
Examination before a fight 

4 L ' e x a m e n su ivant u n c o m b a t inc luant c e u x prescr i ts par le m é d e c i n d é s i g n é 
par la R é g i e lors d e cet e x a m e n 
Examination after a fight including those required by a physician of the 
board at such exam 

5. L ' e x a m e n p r é c é d a n t le retour à I en t ra înement l o r s q u e m é d i c a l e m e n t r e q u i s 
Examination before returning to training when medically required 

9 



F i c h e a n t é r i e u r e Prior file 

GIW ( ) P / t 
DOSSIER SPORTIF / MEDICAL FILE 

. ( ) N / D _ 

Date 
Dare 

Lieu 
Location 

Poids 
Weight 

Adversaire 
Opponent 

Résultats 
(Vo i r c o d e ) 

Results 
( S e e code) 

Commenta i res / résu l ta ts 
Comments /results 

N o m du médecin 
Name of physician 

Autori té 
Authority 
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Results 
(See code) 
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Commenta i res et suspensions 
Comments and suspensions 

Autori té 
Authority 
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IMPORTANT 
Ce carnet est la propriété de la Régie de la sécurité dans 
les sports du Québec. En cas de perte, ce carnet doit être 
retourné à l 'adresse ci-dessous: 

IMPORTANT 
The Régie de la sécunté dans les sports du Québec 
retains ownership of this booklet. In case of loss this 
booklet must be returned to the following address: 

IMPORTANTE 
Este carnet es propiedad de la Administracion de la 
Seguridad en et Déporte de Quebec En caso de pèrdida, 
este carnet debe ser devuelto a la siguiente direcciôn. 

Régie d e la sécur i té d a n s les spo r t s du Q u é b e c 
1 0 0 , rue Laviolette, 1 E R é t a g e 
Trois-Rivières, Q u é b e c , C a n a d a 
G 9 A 5 S 9 

Tél.: (819) 373-8433 
1-800-567-7902 

Régie de la 
sécuri té dans 
les spor ts d u Québec 

Carnet du concurrent (Permis) 

Karaté 
contact 

Competitor's booklet (Licence) 

Contact 
Karate 

Québec a a 
a o 
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ANNEXE C-1 

•
Rég ie d e la s é c u r i t é 
d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c 

CAUTIONNEMENT PAR POLICE DE GARANTIE 
RAQLENWM AU' M* (T*"TIN RETIIIII TUA toont .LU COMBII LA 40 M 8 ' NI 99] 

Caut ionnement No 

S o m m e S 

Nous, ci-après appelé débiteur principal et 
nous, , ct-aprés appelé caution, sommes obligés 
solidairement envers la Régie de la sécurité dans les sports du Québec, ci-après appelée bénéficiaire. 
pour la somme de . . . . dollars ( , $). monnaie 
légale du Canada, au paiement de laquelle nous nous engageons ainsi que nos héritiers, nos exécuteurs, 
nos administrateurs, nos successeurs et nos représentants légaux respectifs. 

ATTENDU QUE te débiteur principal exerce ou projette d'exercer l'activité d'organisateur d'une manifestation 
sportive D de boxe, n de karaté contact, \ . de lutte 

ATTENDU QUE l'exercice de cette activité oblige, suivant la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS 
(L R.Q c S-3 1). ci-après appelée Loi, le débiteur principal à fournir un cautionnement 

IL EST ENTENOU ET CONVENU QUE le cautionnement garantit le paiement de la bourse ou de la 
rémunération promise par l'organisateur d'une manifestation sportive de boxe ou de karaté contact à un 
concurrent, le paiement du service d'ambulance et le paiement des droits exigibles à l'occasion de la délivrance 
d'un permis d'organisateur valable pour une manifestation sportive 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE la caution renonce au bénéfice de discussion 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE la présente police de garantie est gardée par la Régie de la sécurité 
dans les sports du Québec 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le cautionnement demeure en vigueur pendant toute la durée du 
permis d'organisateur valable pour une manifestation sportive de boxe ou de karaté contact ou du permis 
annuel d'organisateur d'une manifestation sportive de lutte 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE malgré I expiration du cautionnement, la caution demeure obligée 
à ta condition que l'action civile soit intentée dans le délai d'un an après la date à laquelle le cautionnement 
a pris (m et que la faute qui fait l'objet du jugement civil ait été commise à un momeni où le cautionnement 
était en vigueur 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QU 'en cas de poursuite intentée contre le débiteur principal, le réclamant 
doit aviser sans délai la Régie de la sécurité dans les sports du Québec par le dépôt entre ses mains dune 
copie de l'action, par courrier recommandé 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le débiteur principal et la caution s'engagent solidairement à payer 
d'abord le capital, les intérêts et les trais taxés accordés par tout jugement final prononcé contre le débiteur 
principal, jusqu'à concurrence du montant du cautionnement. 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE suite à un avts de la Régie de la sécurité dans les sports du Quebec 
donné conformément au paragraphe 1° de l'article 57 du Règlement sur les permis relatifs aux sports de 
combat, la caution doit lui transmettre la somme nécessaire pour acquitter le capital, les intérêts et les frais 
taxés du |ugement dans les 60 jours de la réception de l'avis. 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE lorsque le cautionnement est expiré et. s'il y a lieu, que le délai d'appel 
d'un jugement est expiré ou qu un jugement a été confirmé par la plus haute cour compétente, la Régie 
de la sécurité dans les sports du Québec peut remettre le montant du cautionnement ou le reliquat à la 
personne qui l'a fourni. 

EN FOI DE QUOI le débiteur principal a signé les présentes et la caution y a apposé sa signature et son sceau 

Signé à ce 

jour de 19 

Débiteur principal 

Signé à ce 

jour de 19 

Sceau de la caution 
Signature de la personne 

dûment autorisée 
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ANNEXE C-2 

Rég ie d e la s é c u r i t é 
d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c 

ENGAGEMENT DU TIERS ET DU DEMANDEUR 
W è g U n » — • ) eu' ENFIN riitWi tu. i f -mi de combat (• • ! W. I l el HI 

Mode de c a u t i o n n e m e n t u t i l i sé : 
H»gwm«"II LUI MIA paimii leliM* l u i iponi CM comDii (• *B par / .™ ' 1 (NI J| 

S o m m e : $ 

Engagement de ,ct-aprés appelé 

caution et de ci-après appelé 
débiteur principal 

Nous. . . , . . . à titre de caution el 

nous, . à titre de débiteur principal sommes 
obligés solidairement envers le ministre des Finances du Québec, ci-après appelé bénéficiaire, pour la 
somme de . . . dollars ( S), monnaie légale 
du Canada, au paiement de laquelle nous nous engageons solidairement par les présentes envers le 
bénéficiaire, ainsi que nos héritiers, nos exécuteurs, nos administrateurs, nos successeurs et nos représentants 
légaux respectifs 

ATTENDU QUE le débiteur principal exerce ou projette d'exercer l'activité d'organisateur d'une manifestation 
sportive Lî de boxe. G de karaté contact, G de lutte 

ATTENDU QUE l'exercice de cette activité oblige, suivant la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS 
(L.R.Q. c. S-3.1), ci-aprés appelée Loi, le débiteur principal à fournir un cautionnement. 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le cautionnement garantit le paiement de la bourse ou de la 
rémunération promise par l'organisateur d'une manifestation sportive de boxe ou de karaté contact à un 
concurrent, le paiement du service d'ambulance et le paiement des droits exigibles à l'occasion de la délivrance 
d'un permis d'organisateur valable pour une manifestation sportive, 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE la caution renonce au bénéfice de discussion. 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le cautionnement est transmis au ministre des Finances qui le garde 
en f idôicommis pour en disposer conformément au Règlement sur les permis retal i fsaux sports de combat. 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le cautionnement demeure en vigueur pendant toute la durée du 
permis d'organisateur valable pour une manifestation sportive de boxe ou de karaté contact ou du permis 
annuel d'organisateur d'une manifestation sportive de lutte 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE malgré l'expiration du cautionnement, la caution demeure obligée 
à la condition que l'action civile soit intentée dans le délai d'un an après la date à laquelle te cautionnement 
a pris fin et que la faute qui lait l'objet du jugement civil ait été commise à un moment où le cautionnement 
était en vigueur 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QU'en cas de poursuite intentée contre le débiteur principal, le réclamant 
doit aviser sans délai le ministre des Finances par le dépôt entre ses mains d'une copie de l 'action, par 
courrier recommandé 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le débiteur principal et la caution s'engagent solidairement à payer 
d'abord le capital , les intérêts et les frais taxés accordés par tout jugement final prononcé contre le débiteur 
principal, jusqu'à concurrence du montant du cautionnement 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE suite à une demande de la Régie de la sécurité dans tes sports du 
Québec adressée conformément au paragraphe 2° ou 3° de l'article 57 du Règlement sur les permis relatifs 
aux sports de combat, le ministre des Finances doit lui transmettre la somme nécessaire pour acquitter le 
capital, les intérêts et les frais taxés du jugement dans les 60 jours de la réception de la demande 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE lorsque le cautionnement est expiré et,s'il y a lieu, que le délai d'appel 
d'un jugement est expiré ou qu'un jugement a été confirmé par la plus haute cour compétente, le ministre 
des Finances ou la Régie de la sécurité dans les sports du Québec, selon le cas, peut remettre le montant 
du cautionnement ou le reliquat à la personne qui l'a fourni. 

EN FOI DE QUOI le débiteur principal et la caution 

ont signé a ce jour de 19 

Signature du débiteur principal (Demandeur) 

H S S O -08 187-OSj 

Signature de la caution (Tiers) 
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ANNEXE C - 3 

Rég ie d e la s é c u r i t é 
d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c 

ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 

Mode de c a u t i o n n e m e n t ut i l isé: 
FUglBmenl lu' 1*9 (Mima >*<ali<» lui sports o> comM< It *9 pil 2 Ou 'S of Il 

Somme: S 

Engagement de tant à titre de caution qu'à titre de 
débiteur principal, ci-après appelé débiteur principal 

Le débiteur principal s'engage envers le ministre des Finances du Québec, â titre de bénéficiaire, ci-après 

appelé bénéficiaire , pour la somme de 
dollars ( S), monnaie légale du Canada, au paiement de laquelle il s'engage ainsi que ses héritiers 
et représentants légaux 

ATTENDU QUE le débiteur principal exerce ou proiette d'exercer l'activité d'organisateur d'une manifestation 
sportive i de boxe, I I de karaté contact, • de lutte 

ATTENDU QUE l'exercice de cette activité oblige, suivant la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS 
(L R Q c S-3 1), ci après appelée Loi, le débiteur principal à fournir un cautionnement 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le cautionnement garantit le paiement de la bourse ou de la 
rémunération promise par l'organisateur d'une manifestation sportive de boxe ou de karaté contact à un 
concurrent, le paiement du service d'ambulance et le paiement des droits exigibles à l'occasion de la délivrance 
d'un permis d'organisateur valable pour une manifestation sportive 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE la caution renonce au bénéfice de discussion 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le cautionnement esl transmis au ministre des Finances qui le garde 
en fidéicommis pour en disposer conformément au Règlement sur les permis relatifs aux sports de combat 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le cautionnement demeure en vigueur pendant toute la durée du 
permis d'organisateur valable pour une manifestation sportive de boxe ou de karaté contact ou du permis 
annuel d'organisateur d'une manifestation sportive de lutte 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE malgré l'expiration du cautionnement, le débiteur principal demeure 
obligé à la condition que l'action civile soit intentée dans le délai d 'un an après la date a laquelle le 
cautionnement a pris fin et que la faute qui fait l'objet du jugement civil ait été commise à un moment où 
le cautionnement était en vigueur 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QU'en cas de poursuite intentée contre le débiteur principal, le réclamant 
doit aviser sans délai le ministre des Finances par le dépôt entre ses mains d'une copie de l 'action, par 
courrier recommandé 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE le débiteur principal s'engage à payer d'abord le capital, les intérêts 
et les frais taxés accordés par tout jugement final prononcé contre lui, jusqu'à concurrence du montant du 
cautionnement 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE suite à une demande de la Régie de la sécurité dans les sports du 
Québec adressée conformément au paragraphe 2° ou 3° de l'article 57 du Règlement sur les permis 
relatifs aux sports de combat, le ministre des Finances doit lui transmettre la somme nécessaire pour 
acquitter le capital, les intérêts et les frais taxés du jugement dans tes 60 jours de la réception de la demande. 

IL EST ENTENDU ET CONVENU QUE lorsque le cautionnement est expiré et,s'il y a lieu, que le délai d'appel 
d'un jugement est expiré ou qu'un jugement a été confirmé par la plus haute cour compétente, le ministre 
des Finances ou la Régie de la sécurité dans les sports du Québec, selon le cas, peut remettre le montant 
du cautionnement ou le reliquat à la personne qui l'a fourni. 

EN FOI DE QUOI le demandeur a signé les présentes 

à ce Jour de 19 

Signature du débiteur principal 

(demandeur) 

A B 8 Q «7 1ST-051 
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0 Régie de la sécuri té 
dans les spor ts d u Québec 

A N N E X E 0 1 

B O R D E R E A U D ' I M P R E S S I O N 

R è g l e m e n t s u i lea p e r m i t r e l a t i f ! a u x s p o r t s d e c o m b a t 
(a 24 p a r 3) 

DIRECTIVES A L'INTENTION DE L'IMPRIMEUR 

1. L ' Impr imeur est a u t o r i s é à i m p r i m e r les b i l l e ts pour l 'organisateur qui dét ient un pe rmis annue l . 

2. Les b i l l e ts i m p r i m é s do ivent être c o n f o r m e s aux i n f o r m a t i o n s i n s c r i t e s sur le bordereau Si un organ isa teur 

vous d e m a n d e de m o d i f i e r des i n f o r m a t i o n s sur tes b i l l e t s o u d ' I m p r i m e r des b i l l e t s s u p p l é m e n t a i r e s , après 

la p r o d u c t i o n du bordereau A la Régis, v o u s devez refuser d ' i m p r i m e r ces b i l l e t s . 

3. Les b i l l e t s d e s t i n é s à la vente doivent avoir le m ê m e format et ê t re c o m p o s é s d'au m o i n s deux par t ies: un 

t a l o n , qu i do i t être conservé par l 'organisateur et une part ie d é t a c h a b l e , qui doit être remise au specta teur . 

Sont i n s c r i t s sur c h a c u n e de ces part ies: 

1. le n u m é r o d u b i l le t ; 

2 le n u m é r o d u permis annue l de l 'organisateur; 

3. le n u m é r o du pe rmis annuel de l ' impr imeur ; 

4. ta s e c t i o n * , 

5. la r a n g é e * , 

6. le n u m é r o du s i è g e * ; 

7. le prix, 

' Ces i n f o r m a t i o n s sorti facu l ta t ives dans le cas d 'une m a n i f e s t a t i o n spor t ive de l u t t e 

4. Les b i l l e ts de faveur do ivent être i d en t i f i és c o m m e tel 

5. Les b i l l e t s do ivent être i m p r i m é s en f rançais ou en f rança is et en une ou p lus ieurs aut res tangues. Le f rança is 

doi t être en év idence autant que les aut res langues . 

7. N u m é r o de p e r m i s annue l de l 'organisateur: . 

8. Le bordereau d ' i m p r e s s i o n , d û m e n t c o m p l é t é , do i t ê t re produ i t à la Régie d a n s un délai de c i n q (5) j o u r s 

o u v r a b l e s après la f in de l ' impress ion des b i l l e t s de la m a n i f e s t a t i o n spor t i ve , a c c o m p a g n é d 'un bi l le t d e s t i n é 

à la vente et d ' u n bi l le t de faveur. 

6. Date du p r o g r a m m e de la m a n i f e s t a t i o n sport ive: 

R . S . S O -08(87-05] 
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N o m b r e de 
b i l l e ts 
i m p r i m é s 

Prix de 
vente d u 
bi l le t 

Numéro des 
b i l l e t s 
Impr imés 

Valeur 
l o l a l e des 
b i l l e t s 

N o m b r e de 
b i l l e ts de 
laveur 
I m p r i m é s 

N u m é r o des 
b i l l e ts de 
laveur 
de 

N o m b r e de 
b i l l e ts 
i m p r i m é s 

Prix de 
vente d u 
bi l le t 

A 

Valeur 
l o l a l e des 
b i l l e t s 

N o m b r e de 
b i l l e ts de 
laveur 
I m p r i m é s 

a 

N o m b r e de 
b i l l e ts 
i m p r i m é s 

Prix de 
vente d u 
bi l le t 

Valeur 
l o l a l e des 
b i l l e t s 

N o m b r e de 
b i l l e ts de 
laveur 
I m p r i m é s 

• 

h-

A T T E S T A T I O N D E L ' I M P R I M E U R 

|no permis annuel 1 

icobe pos i i ' i 

d é c l a r e s o u s s e r m e n t o u s o l e n n e l l e m e n t q u e l e s r e n s e i g n e m e n t s t o u r n i s c i d e s s u s s o n t v é n d i q u e s et c o m p l e t s 

L e . _ 19 
i S i c m a t u ' e d e i i f n p f i m f l u ' i 

A S S E R M E N T É E O U D É C L A R É E S O L E N N E L L E M E N T 

d e v a n t m o i a 

C o m m i s s a i r e à l ' a s s e r m e n l a t i o n 

, c e „ j o u r d e 
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H Régie 
d a n s l 

) d e la sécur i té 
les s p o r t s d u Québec 

ANNEXE D 2 

R A P P O R T D E L A B I L L E T T E R I E 

R è g l e m e n t s u r les p e r m i s r e l a t i f s a u x « p o r t s d e c o m b a t 
(a. 24 p a r . 41 

1. N O T E S A L ' I N T E N T I O N D U R E S P O N S A B L E DE L A B I L L E T T E R I E 

1.1 L 'organisateur ne peut m e t t r e en vente p l u s de b i l l e t s qu ' i l n'y a de p laces au tor isées dans le cen t re spor­

t i f 

1.2 il ne peut n o n p l u s m e t t r e en vente o u autor iser la vente de b i l l e t s pour une m a n i f e s t a t i o n spor t ive sans 

être t i tu la i re d 'un pe rmis valable pour ce t te m a n i f e s t a t i o n spor t i ve . 

2 D I R E C T I V E S A L ' I N T E N T I O N D U R E S P O N S A B L E DE L A B I L L E T T E R I E 

2.1 Le r e s p o n s a b l e de la b i l l e t te r ie est au tor isé à i m p r i m e r les b i l l e t s pour l 'organisateur qui dé t ient un per­

mis annue l . 

2.2 Les b i l l e t s d e s t i n é s à la vente doivent avoir le m ê m e format et être c o m p o s é s d'au m o i n s deux part ies: un 

ta lon , qu i doit être conservé par l 'organisateur et une part ie dé tachab le , qu i do i t être remise au spec­

tateur. Sont i n s c r i t s sur c h a c u n e de ces par t ies: 

1 le n u m é r o d u b i l le t ; 

2. le n u m é r o d u pe rmis annue l de l 'organisateur; 

3. le n u m é r o d u pe rmis annue l d u r e s p o n s a b l e de la b i l l e t te r ie . 

4. la s e c t i o n " ; 

5. ta rangée* ; 

6. le n u m é r o du s i è g e * , 

7. le prix 

' Ces i n f o r m a t i o n s sont f acu l ta t i ves dans le cas d une m a n i f e s t a t i o n spor t ive de lu t te 

2.3 Les b i l l e t s de faveur doivent être i d e n t i t i e s c o m m e tel et leur n o m b r e ne doi t pas dépasser 2% des b i l l e t s ven­

dus 

2.4 Les b i l l e t s do ivent être i m p r i m é s en f rançais ou en f rança is et en une ou p lus ieurs autres l angues Le f rança is 

doit être en é v i d e n c e autant que les aut res langues . 

2.5 Date du p r o g r a m m e de la m a n i f e s t a t i o n spor t ive : i i I i l i I 

2.6 N u m é r o de p e r m i s annuel de l 'organisateur : 

2.7 Le r e s p o n s a b l e de la b i l l e t te r ie do i t t r a n s m e t t r e a la Régie , d a n s un délai de 5 j o u r s o u v r a b l e s après la 
m a n i f e s t a t i o n spor t i ve , le rapport de la b i l l e t te r ie re lat i f à la tenue de la m a n i f e s t a t i o n spor t i ve 



4 -
C 

OC 

N o m b r e de b i l l e ts 

au tor isés â vendre 

par o r g a n i s â t e s 

Prix de vente 

d u bi i te i 

(taxe inc luse) 

N o m b r e de b i l l e ts 

vendus 

N u m é r o s des 

b i l l e t s 

N o m b r e de 

b i l le ts de 

laveur 

N u m é r o s des 

b i l l e ts de faveur 

Rece l tes 

b r û l e s 

M o n t a n t de taxe Recet tes 

n e t t e s 

" 1 " 

A T T E S T A T I O N D U R E S P O N S A B L E DE L A B I L L E T T E R I E 

Je 
(nom) (no p e r m i s annuel ) 

A S S E R M E N T É O U D É C L A R É S O L E N N E L L E M E N T d e v a n t m o l 

à . 

(adresse) (code posta l ) 

d é c l a r e s o u s s e r m e n t o u s o l e n n e l l e m e n t q u e l e s r e n s e i g n e m e n t s 

t o u r n i s c i - d e s s u s s o n t v é r i d i q u e s e t c o m p l e t s . 

ce . j o u r d e . _19_ 

C o m m i s s a i r e â l ' a s s e r m e n t a t i o n : 

(S ignature d u responsab le de la b i l le t ter ie ) 



Régie de la sécur i té 
dans les spor ts d u Québec 

A N N E X E 0 3 

R A P P O R T D E L ' O R G A N I S A T E U R 

R è g l e m e n t s u r lets p e r m i s r e l a t i f s a u x « p o r t a d * C o m b a t 

[ a 10 p a r 12 h ) a t M p a r . 4 h ) ] 

N o m b r e de b i l l e t s 

I m p r i m é s 

Prix de vante 

d u bi l le t 

( taxe inc luse) 

N o m b r e de b i l l e la 

v e n d u s 

N u m é r o des 

b i l l e t s 

ri* 

N o m b r e de b i l l e t s 
de laveur 

N u m é r o 
des b i l l e ts 
de laveur 

ri* 

Recet tes b r u t e s Taux de t a i e M o n t a n t de taxe Recet tes n e t t e s 

J 

Recet tes n e t t e s Recet tes n e t t e s Recet tes n e t t e s 

I 

Recet tes n e t t e s 

_ _ J _ . _ _ 

A T T E S T A T I O N D E L ' O R G A N I S A T E U R 

J e , 
(nom) (no p e r m i s annuel ) 

A S S E R M E N T E O U D E C L A R E S O L E N N E L L E M E N T d a v a n t m o l 

à 

(adressa) (code pos ta l ) 

déclare sous serment ou solennellement que les renseignements 
fournis ci-dessus sont véridlques el complets 

_jour de_ _ 1 9 _ 

Commissaire à l'assermentation: 

(Signature) 

RS.S-Q 10(8706) 
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Rég ie d e la s é c u r i t é a n n e x e e - 1 

d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c 

ATTESTATION D'ASSURANCE-RESPONSABILITE 

• SANS PREJUDICE â tous les droits 
et avantages et a toute couverture 
d'assurance stipules à la pol ice" 

Je. soussigné. 
(nom piftnom loncuoo) 

ci-après nommé TASSUREUR ". atteste par la présente que . 
|iy>m d* i organisateur no per mil annuel) 

ci-après nomme I ASSURE", détient une police d'assurance 

(no M la police date d'enute en «gueu'i 

d'un montant de dollars, pour la responsabilité qu'il peut encourir en raison 
de laute. erreur ou omission commise dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de celui-ci pendant 
la durée de son permis 

J'atteste, de plus, que ce contrat d'assurance comporte notamment les conditions suivantes 

1 La garantie s'étend aux actes accomplis par tout employé ou préposé rémunéré ou bénévole de l'ASSURE, 

2 La garantie s'étend aux paiements des Irais médicaux et hospitaliers des concurrents non résidents du 
Québec pour un montant minimum de 15 000,00$, 

3 Le montanl de la garantie est d'au moms i 000 000,00$ par sinistre et de 3 000 000.00$ pour l 'ensemble 
des sinistres qui peuveni survenir pendant la période de garantie, 

4 L'engagement de la part de l 'ASSUREUR de payer aux lieu et place de l 'ASSURE. dans le cadre des 
limites de la garantie, tout montanl que l'ASSURE peut légalement être tenu de payer à un tiers pour 
toute réclamation qui se rapporte à la période de garantie. 

5 L'engagement de la part de l ASSUREUR de donner à la Régie de la sécurité dans les sports du Québec 
un avis de résiliation, d'annulation ou de non-renouvellement du contrat d'assurance au moms 30 jours 
ouvrables avant cette résiliation, annulation ou ce non-renouvellement 

ET J'AI SIGNE A CE JOUR DE 

Signature du représentant dûment 
autorisé de la compagnie d'assurance 

90^2 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1020-87, 23 j u i n 1987 

Loi sur la sécurité dans les sports 
( L . R . Q . , c. S-3.1) 

Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports 
(1986 . c. 50) 

Sports d e combat 

C O N C E R N A N T le Règlement sur les sports de combat 

A T T E N D U ou 'en vertu des paragraphes 2, 3 , 4 , 5 . 
5 . 1 , 6 et 7 de l 'article 55 de la Loi sur la sécurité dans 
les sports ( L . R . Q . , c. S-3.1) , tel que modifié par la Loi 
modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports (1986, c. 
50) . la Régie peut, par règlement: 

2° établir des normes relatives à l 'utilisation, l 'amé­
nagement et l 'entretien d 'un centre sportif ainsi qu ' à 
l 'équipement qui y est utilisé; 

3° établir des normes relatives à l 'équipement qu 'une 
personne doit utiliser pour la pratique d 'un sport; 

4° interdire l ' emploi , la vente et la distribution d 'un 
équipement utilisé dans la pratique d 'un sport lorsque la 
sécurité l 'exige; 

5° établir des normes concernant l 'organisation et la 
tenue d 'une manifestation sportive visée dans le cha­
pitre V; 

5.1° établir des normes relatives à la teneur des 
contrats conclus par les personnes visées dans l 'article 
4 1 , notamment quant à leur durée et aux prestations 
respectives des parties, y compris celles relatives à la 
bourse ou à la rémunérat ion; 

6° prescrire la teneur et la fréquence de l 'examen 
médical requis des concurrents dans les sports de 
combat et de leurs partenaires d 'entraînement; 

7° consti tuer un comité de santé ou un autre comité 
nécessaire à l 'application de la présente loi et détermi­
ner sa composit ion et ses fonctions. 

A T T E N D U Q U E la Régie, sous l 'autorité de cet article, 
a adopté lors de sa séance du 21 juillet 1986, un 
« Règlement sur les sports de combat »; 

A T T E N D U Q U E , conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , c. R-18.1) , le 
texte du règlement en annexe au présent décret a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec 
du 24 décembre 1986 avec avis qu ' i l pourrait être 
soumis pour approbation au gouvernement à l 'expira­
tion d 'un délai de 45 jours à compter de cette publica­
tion; 

A T T E N D U qu'il y a lieu d 'approuver ce règlement, 
avec modifications, tel qu ' i l apparaît en annexe au 
présent décret; 

I L E S T O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

Q U E le règlement en annexe au présent décret soit 
approuvé. 

Le greffier du Connseil exécutif, 
B E N O Î T M O R I N 

Règlement sur les sports de combat 

Loi sur la sécurité dans les sports 
( L . R . Q . , c. S - 3 . 1 , a. 55 , par. 2° à 7°; 1986, c. 50 , a. 
17) 

C H A P I T R E I 
LA B O X E 

S E C T I O N I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

1 . Dans le présent règlement, on entend par: 

« programme »: l 'ensemble des activités qui ont lieu à 
la date à laquelle se déroulent les combats . 

2 . Une manifestation sportive débute par la déli­
vrance d 'un permis d 'organisateur valable pour une 
manifestation sportive et se termine lors du paiement 
des bourses ou rémunérations aux concurrents. 

3 . Tout titulaire d 'un permis exigé en vertu du Règle­
ment sur les permis relatifs aux sports de combat 
adopté par le décret 1019-87 doit l 'avoir en sa posses­
sion lors d 'une manifestation sportive et le présenter sur 
demande à un représentant de la Régie de la sécurité 
dans les sports du Québec , à l 'exception du titulaire de 
pe rmis annue l de concu r r en t dont le pe rmis est 
conservé par la Régie. 

S E C T I O N II 
O B L I G A T I O N S DE L ' O R G A N I S A T E U R 

4 . L 'organisateur doit prendre les mesures prévues au 
présent règlement pour protéger les participants et le 
public contre les désordres. 
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5 . L'organisateur doit tenir le programme de la mani­
festation sportive dans un édifice respectant les disposi­
tions de la Loi sur la sécurité dans les édifices publics 
( L . R . Q . , c. S-3) et ses règlements d 'applicat ion. Il doit 
s 'assurer que les préposés à la sécurité ont pris connais­
sance du plan d 'évacuation en vigueur dans cet édifice. 

6 . L'organisateur doit aviser par écrit le corps de 
police qui a juridiction sur le territoire de la municipa­
lité où doit se dérouler le programme de la manifesta­
tion sportive, au moins 30 jours ouvrables avant la 
tenue de ce programme. Cet avis doit indiquer la date, 
le lieu et l 'heure où doivent se dérouler les combats 
inscrits au programme de la manifestation sportive. 

7 . L'organisateur ne peut annoncer la date et le lieu 
du programme de la manifestation sportive sans être 
titulaire d 'un permis annuel. 

8 . L'organisateur ne peut annoncer le programme 
d 'une manifestation sportive sans être titulaire d 'un 
permis valable pour cette manifestation. 

9 . L'organisateur ne peut mettre en vente ou autoriser 
la vente de billets pour une manifestation sportive sans 
être titulaire d 'un permis valable pour cette manifesta­
tion sportive. 

1 0 . L'organisateur peut vendre ou mettre en vente 
seulement des billets imprimés par un titulaire de per­
mis d ' imprimeur ou de responsable de la billetterie. 

1 1 . L'organisateur doit indiquer, sur toute forme de 
publicité écrite, le prix d 'entrée et la mention suivante: 
« titulaire d 'un permis de la Régie de la sécurité dans 
les sports du Québec ». 

1 2 . L 'organisateur doit afficher son permis valable 
pour une manifestation sportive au guichet du centre 
sportif où se déroule le programme de cette manifesta­
tion dès le début de la vente des billets. 

1 3 . L 'organisateur doit organiser des combats équi­
librés. A cette fin, il doit se fonder sur les critères 
suivants: 

1° la fiche individuelle des concurrents; 

2° la progression dans le nombre de rounds livrés par 
le concurrent; 

3° le délai entre les combats ; 

4° la fiche amateur, s'il y a lieu; 

5° l 'âge des concurrents; 

6° le dossier médical . 

1 4 . L 'o rgan i sa teu r doi t , avant la s ignature d ' un 
contrat avec un concurrent , l ' informer par écrit du 
poids maximum autorisé de son adversaire et du conte­
nu de la fiche individuelle de ce dernier , qu ' i l a 
vérifiée. 

1 5 . Le programme d 'une manifestation sportive doit 
avoir lieu dans un centre sportif situé à moins de 20 
kilomètres d 'un centre hospitalier au sens de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux ( L . R . Q . , c. 
S-5). 

1 6 . L 'organisateur ne peut mettre en vente plus de 
billets qu ' i l n 'y a de places autorisées dans le centre 
sportif. 

1 7 . Les billets destinés à la vente doivent avoir le 
même format et être composés d 'au moins deux parties: 
un talon, qui doit être conservé par l 'organisateur et 
une partie détachable qui doit être remise au spectateur. 

Sont inscrits sur chacune de ces parties: 

1° le numéro du billet; 

2° le numéro du permis annuel de l 'organisateur; 

3° le numéro de permis annuel de l ' imprimeur ou du 
responsable de la billetterie; 

4° la section; 

5° la rangée; 

6° le numéro du siège; 

7° le prix. 

Les billets ne peuvent être vendus à un prix supérieur 
à celui indiqué sur ceux-ci . 

Les billets non vendus ainsi que la partie détachable 
des billets vendus deviennent la propriété de la régie. 

1 8 . Les bil lets de faveur doivent être identifiés 
comme tel et leur nombre ne doit pas dépasser 2 p. cent 
des billets vendus. 

Pour les fins du calcul des droits exigibles, les billets 
de faveur sont inclus à leur valeur nominale, dans les 
recettes provenant de la vente des billets. 

1 9 . Le titulaire d 'un permis d'officiel ne peut pas 
vendre de billets. 

2 0 . Un billet qui n 'est pas destiné à la vente est un 
laissez-passer. 

Le laissez-passer doit porter le nom de son détenteur, 
avoir une partie détachable et être de couleurs diffé­
rentes selon les catégories suivantes: 
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1° organisateur et ses employés ; 

2° gérant, entraîneur, soigneur, concurrent; 

3° personnel et invités de la Régie; 

4° représentants des médias; 

5° invités de l 'organisateur; 

6° personnel du service d 'u rgence . 

2 1 . La Régie imprime tous les laissez-passer. Elle les 
identifie au nom de leurs détenteurs dans le cas de ceux 
mentionnés aux paragraphes 2° et 3° de l 'article 20. 

La Régie délivre à l 'organisateur le nombre de lais­
sez-passer qu ' i l requiert, lors de la pesée officielle. 

Toutefois, dans le cas des détenteurs de laissez-
passer mentionnés au paragraphe 5° de l 'article 20, leur 
nombre ne doit pas dépasser 1/2 de I p . cent des billets 
destinés à la vente. 

2 2 . L 'organisateur doit remettre à la Régie, au moins 
une heure avant la tenue du premier combat , la liste des 
dé ten teurs de la issez-passer ment ionnés aux para­
graphes 1°, 4° , 5° et 6° de l 'article 20. 

2 3 . Le laissez-passer permet l 'accès au centre sportif 
et seuls leurs détenteurs sont admis dans le périmètre 
sécuritaire. Toutefois, à l ' intérieur de ce périmètre, 
seuls les détenteurs de laissez-passer mentionnés au 
paragraphe 3° de l 'article 20 ont accès à l 'endroit 
réservé à la Régie. 

L 'accès à une salle d 'habi l lement et de préparation, 
avant la fin du dernier combat inscrit au programme de 
la manifestation sportive, est limité aux détenteurs de 
laissez-passer mentionnés aux paragraphes 1° à 3° et 6° 
de l 'article 20 , sauf dans le cas de combat de cham­
pionnat. 

Seuls les détenteurs de laissez-passer mentionnés aux 
paragraphes 2° et 3° de l 'article 20 sont autorisés à être 
dans le coin du concurrent. 

2 4 . L 'organisateur doit s 'assurer que tous les sièges, 
incluant ceux situés à l ' intérieur du périmètre sécuri­
taire, sont numérotés et que ceux qui ne sont pas fixés 
au plancher sont reliés solidement entre eux par groupe 
min imum de six, à l 'exception des sièges regroupés 
autour d 'une table. 

2 5 . Seuls les concurrents ayant signé un contrat sur 
le formulaire prévu à l 'annexe 2-A avec un organisa­
teur, peuvent participer à une manifestation sportive. 

2 6 . Le remplacement d 'un concurrent inscrit à un 
programme d 'une manifestation sportive doit être auto­
risé par la Régie au moins 24 heures avant le début du 
premier combat . La Régie autorise le remplacement si 
le concurrent est déclaré médicalement apte à combattre 
par un médecin désigné par la Régie et s'il est déjà 
titulaire d 'un permis délivré par la Régie ou légalement 
autorisé par une commission athlétique ou un orga­
nisme semblable établi par un gouvernement . Dans ce 
dernier cas , la Régie lui délivre un permis valable pour 
une manifestation sportive. 

2 7 . Au moins une heure avant le premier combat , 
l 'organisateur doit afficher à tous les guichets du centre 
sportif un avis indiquant au public qu 'un concurrent en 
remplace un autre déjà inscrit au programme ou qu 'un 
combat est annulé. 

2 8 . L 'organisateur doit s 'assurer que les installations 
et les équipements requis lors des pesées et lors des 
examens médicaux sont en place au moins trois heures 
avant la pesée officielle. 

2 9 . L 'organisateur doit , avant la pesée officielle, 
informer la Régie de l 'ordre des combats inscrits au 
programme de la manifestation sportive. 

3 0 . L 'organisateur doit s 'assurer que les installations 
et les équipements requis pour les combats sont en 
place au moins trois heures avant le début du premier 
combat inscrit au programme de la manifestation spor­
tive. 

3 1 . L 'organisateur doit s 'assurer qu 'un service d ' am­
bulance spécialement réservé aux concurrents est en 
place au moins 1/2 heure avant le premier combat et le 
demeure durant au moins 1/2 heure après la fin du 
dernier combat . Il doit s 'assurer qu ' au moins une am­
bulance est située, en tout temps pendant cette période, 
à la sortie du centre sportif la plus près du ring. Il doit 
aussi s 'assurer qu 'une civière est placée sous le ring 
pendant tout le déroulement des combats . 

3 2 . L 'organisateur doit s 'assurer qu 'un service et une 
salle de premiers soins sont disponibles au public , 
pendant le déroulement de tous les combats inscrits au 
programme de la manifestation sportive. 

3 3 . L 'organisateur doit s 'assurer que les préposés à 
la sécurité portent une identification précise et visible. 

3 4 . L 'organisateur doit déposer à la Régie son plan 
d ' aménagement du périmètre sécuritaire, des installa­
tions pour les pesées, de la salle de premiers soins et 
des installations et des emplacements prévus aux ar­
ticles 3 1 , 4 2 , 43 et 6 5 . 
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Ces installations doivent être conformes aux disposi­
tions prévues au présent règlement. 

3 5 . L'organisateur doit s 'assurer de l 'existence d 'un 
couloir permettant aux concurrents et aux officiels de 
circuler librement de la salle qui leur est respectivement 
réservée au ring et vice versa. 

3 6 . L'organisateur doit s 'assurer qu 'un espace d 'une 
largeur minimale de trois mètres sépare les barrières du 
périmètre sécuritaire des spectateurs et qu 'un tel espace 
existe entre les différentes sections de chaises situées au 
niveau du ring. 

3 7 . L'organisateur doit assigner deux préposés à la 
sécurité pour surveiller chaque accès du périmètre sécu­
ritaire. Toutefois, un minimum de six préposés doit y 
être présent en tout temps. 

3 8 . L'organisateur doit assigner un préposé à la sécu­
rité pour surveiller chacune des entrées destinées au 
public. 

3 9 . En plus des préposés prévus aux articles 37 , 38 
et 44 , l 'organisateur doit s 'assurer que des préposés à la 
sécurité, à raison de I par 150 spectateurs admissibles, 
veillent au maintien de l 'ordre à l ' intérieur du centre 
sportif. 

Le nombre de spectateurs admissibles est déterminé 
par la somme des billets vendus, des billets de faveur et 
des laissez-passer. 

4 0 . Aucune boisson alcoolique ne peut être consom­
mée à l 'intérieur du périmètre sécuritaire. 

4 1 . L'organisateur doit s 'assurer que toutes les bois­
sons servies à l ' intérieur du centre sportif, lors du 
déroulement du programme de la manifestation spor­
tive, le sont dans des contenants en carton, en plastique 
ou en mousse de polystyrène. 

4 2 . L'organisateur doit mettre à la disposition d 'un 
concurrent et de son équipe, une salle d 'habil lement et 
de préparation fermée, propre et hygiénique. Cette salle 
doit être d 'une capacité minimum de sept personnes 
pour chacune des équipes et comprendre des chaises ou 
des bancs en nombre suffisant 

4 3 . L'organisateur doit mettre à la disposition de la 
Régie et des officiels une salle fermée, propre et 
hygiénique. Cette salle doit être d 'une capacité mini­
mum de 20 personnes et comprendre des tables et des 
chaises ou des bancs en nombre suffisant. 

4 4 . L 'organisateur doit assigner un préposé à la sécu­
rité à chacune des salles prévues aux articles 42 et 43 
pour en assurer la surveillance. 

4 5 . L 'organisateur doit donner à un représentant de 
la Régie accès à toutes les aires où se déroule une 
manifestation sportive. 

4 6 . L 'organisateur ne doit pas payer une bourse ou 
une rémunération à un concurrent avant la fin du 
combat qu ' i l doit livrer. 

4 7 . L 'organisateur doit s 'assurer que le paiement 
d 'une bourse ou d 'une rémunération à un concurrent , 
s'effectue en présence d 'un représentant désigné par la 
Régie, dans les 48 heures suivant la fin de son combat . 

4 8 . L 'organisateur doit s 'assurer de la présence d 'un 
annonceur. 

4 9 . L 'organisateur doit s 'assurer qu ' aucune personne 
âgée de moins de 12 ans n 'assiste à une manifestation 
sportive sans être accompagnée d 'une personne ma­
jeure. 

S E C T I O N III 
LE C O N C U R R E N T 

5 0 . Un concurrent non-résident du Québec inscrit à 
un programme de boxe doit être présent dans la munici­
palité où doit se dérouler le p rogramme, au moins 24 
heures avant le début des combats . 

5 1 . Un concurrent inscrit à un programme de boxe 
ou son représentant doit assister, à l 'heure prévue, à la 
réunion pré-combat convoquée par le responsable de la 
manifestation sportive. 

5 2 . Un concurrent ou son représentant doit remettre 
au responsable de la manifestation sportive, lors de la 
réunion convoquée par ce dernier, la liste des personnes 
qui seront présentes dans son coin lors du combat, 
conformément à l 'article I 16 et indiquer leur responsa­
bilité et la couleur de sa tenue 

5 3 . Un concurrent inscrit à un programme de boxe 
doit se présenter à l 'endroit où doit se dérouler le 
programme au moins une heure avant le début du 
premier combat Toutefois , les concurrents qui partici­
pent à une finale ou au dernier combat doivent se 
présenter, au plus tard, à l 'heure prévue pour le premier 
combat . 

5 4 . Un concurrent inscrit à un programme de boxe 
qui ne peut combattre pour des raisons médicales doit 
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fournir un certificat à cette fin et subir un examen 
effectué par un médecin désigné par la Régie. 

5 5 . Un concurrent doit se présenter dans le ring au 
signal de l ' inspecteur préposé au ring. 

5 6 . Un concurrent titulaire d 'un permis valable pour 
une manifestation sportive, inscrit à un programme de 
boxe , doit remettre son passeport ou carnet de concur­
rent au responsable de la manifestation sportive. 

5 7 . Lors de l 'entraînement public et du programme 
de la manifestation sportive, un concurrent ne doit pas 
utiliser ou être sous l'effet d 'une substance proscrite ou 
soumise à certaines restrictions apparaissant dans la 
Liste des substances dopantes , publiée par la Régie. 
(Ce document est disponible à la Régie de la sécurité 
dans les sports du Québec . 5199 , rue Sherbrooke Est, 
bureau 3 7 2 1 , Montréal , H I T 3X2) . 

5 8 . Lors de l 'entrainement public ou du programme 
d 'une manifestation sportive désigné par la Régie , les 
concurrents qui y sont inscrits doivent se soumettre à 
un contrôle antidopage et fournir à une personne res­
ponsable de l 'administration du contrôle ant idopage, les 
échantil lons suivants: 

a) soit les échantil lons d 'haleine nécessaires à une 
analyse convenable pour permettre de déterminer son 
alcoolémie: 

b) soit les échantil lons d 'urine nécessaires à une 
analyse convenable pour permettre de déterminer la 
présence d 'une substance dopante. 

5 9 . Les méthodes pour le contrôle antidopage sont 
décrites dans le Manuel des méthodes de fonctionne­
ment pour le contrôle ant idopage, publié par la Régie. 
(Ce document est disponible à la Régie). 

S E C T I O N IV 
LE R Ô L E DE L ' E N T R A Î N E U R 

6 0 . L 'entraîneur chef assiste un concurrent lors de la 
manifestation sportive. 

Il surveille l 'entraînement d 'un concurrent et de son 
partenaire d 'entra înement . 

6 1 . L 'entra îneur chef est responsable de la conduite 
et des agissements des personnes qui assistent un 
concurrent lors du programme de la manifestation spor­
tive. 

6 2 . L 'entra îneur chef doit s 'assurer que les personnes 
présentes dans la salle d 'habi l lement et de préparation 
détiennent des laissez-passer à cette fin. 

6 3 . L 'entraîneur second assiste l 'entraîneur chef lors 
du programme de la manifestation sportive. 

S E C T I O N V 
LE SOIGNEUR 

6 4 . Un soigneur prodigue les premiers soins à un 
concurrent lors du programme de la manifestation spor­
tive. 

S E C T I O N VI 
LE S P E C T A T E U R 

6 5 . Une personne qui assiste au programme d 'une 
manifestation sportive ne peut fumer dans l 'aire où se 
déroule un combat . Toutefois, elle peut fumer dans les 
autres aires réservées à cette fin. 

S E C T I O N VII 
L ' INSPECTION 

6 6 . L ' inspecteur préposé à la salle d 'habil lement et 
de préparation doit expulser toute personne qui ne 
détient pas de laissez-passer l 'autorisant à être présente 
dans cette salle. 

6 7 . L' inspecteur préposé à la salle d 'habi l lement et 
de préparation doit remettre au concurrent la quantité 
de matériel autorisée pour le bandage des mains , pré­
vue aux articles 96 et 97 . Il doit assister à la pose du 
bandage, y apposer le sceau de la Régie et l ' initialer. 

6 8 . L ' inspecteur préposé à la salle d 'habi l lement et 
de préparation doit vérifier si la tenue du concurrent est 
conforme au présent règlement et aviser le responsable 
de la manifestation sportive de toute anomalie . 

6 9 . L ' inspecteur préposé au ring doit vérifier le ring, 
son contour et les équipements requis pour les combats . 

Il doit aviser le responsable de la manifestation 
sportive de toute anomalie . 

7 0 . L ' in spec teu r préposé au ring doit aviser le 
concurrent de se présenter dans le ring pour son 
combat . 

7 1 . L ' inspecteur préposé au ring doit expulser du 
coin toute personne que ne détient pas de laissez-passer 
l 'autorisant à être présente dans le coin d 'un concur­
rent. 

7 2 . L ' inspecteur préposé au ring doit remettre à 
chaque soigneur une trousse de premiers soins. 
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7 3 . L' inspecteur préposé au ring doit vérifier les 
agissements des personnes présentes dans le coin d 'un 
concurrent, lors du combat. 

7 4 . L' inspecteur préposé au ring peut expulser du 
coin une personne autorisée à y être si elle enfreint une 
des dispositions du présent règlement. 

11 doit aviser le responsable de la manifestation 
sportive de toute anomalie. 

7 5 . L' inspecteur préposé aux gants doit les inspecter 
et refuser leur utilisation lorsque: 

1° un gant ne respecte pas l 'une des dispositions 
prévues aux articles 91 et 92; 

2° le rembourrage d 'un gant est déplacé ou concentré 
par endroit; 

3° un gant n 'est pas propre; 

4° le matériel recouvrant les gants est coupé, éraflé, 
lacéré, fendu, percé ou altéré de quelque façon que ce 
soit; 

5° le scellé apposé par la Régie est détruit ou altéré; 

6° le sceau de la Régie n 'y apparaît pas. 

7 6 . L ' inspecteur préposé aux gants doit remettre à 
l 'arbitre les gants pour les combats et les récupérer 
après le combat . Il garde près du ring les gants de 
rechange pour chaque catégorie. 

7 7 . L' inspecteur préposé aux gants doit tenir à jour 
la feuille de route des gants précisant leur numéro 
d'identification, le nombre de rounds pendant lesquels 
ils ont été utilisés, le concurrent qui les a utilisés, la 
date du combat et une appréciation de leur qualité. 

Il appose le scellé de la Régie sur les gants et les 
remet à l 'organisateur au plus tard, cinq jours après le 
déroulement des combats . 

S E C T I O N VIII 
LE R E S P O N S A B L E DE LA MANIFESTATION 
SPORTIVE 

7 8 . Le responsable de la manifestation sportive est 
un mandataire de la Régie. Il recommande à la Régie 
l 'acceptation totale ou partielle du programme de boxe 
ou son refus. Il analyse toute demande de remplace­
ment ou de remise du programme et fait part de la 
décision de la Régie à toute personne intéressée. 

7 9 . Le responsable de la manifestation sportive indi­
que à l 'organisateur le lieu, la date et l 'heure de la 

réunion des concurrents, des pesées et de l ' examen 
médical précédant un combat . 

Il procède aux pesées des concurrents , indique dans 
le passeport ou carnet du concurrent leur poids exact et 
certifie que chacun a été pesé officiellement. 

8 0 . Le responsable de la manifestation sportive véri­
fie la présence du personnel de premiers soins dont les 
services sont retenus par l 'organisateur. 

8 1 . Le responsable de la manifestation sportive doit 
s 'assurer que l 'annonceur annonce seulement la présen­
tation du programme, le nom des concurrents , le lieu 
de leur résidence, leur poids, le nombre de rounds , le 
nom de l 'arbitre et des juges ainsi que leurs décisions. 

8 2 . Le responsable de la manifestation sportive doit 
s 'assurer que la manifestation sportive se déroule 
conformément au présent règlement. 

SECTION IX 
LE MÉDECIN 

8 3 . Le médecin désigné par la Régie effectue l 'exa­
men médical requis par le paragraphe 3° de l 'article 198 
et déclare un concurrent apte à combattre , s'il y a lieu. 

8 4 . Le médecin peut en tout temps interrompre un 
combat pour examiner un concurrent et déterminer si ce 
dernier est médicalement apte à continuer le combat . Si 
de l 'avis du médecin, un concurrent est inapte à conti­
nuer le combat , il en avise l 'arbitre qui doit l 'arrêter. 

8 5 . Un médecin doit être présent en tout temps près 
du ring lors d 'un combat . Il doit vérifier l 'apparence 
d 'un concurrent avant et après un combat . 

8 6 . Le médecin complète les formulaires prévus aux 
annexes 1-A et 1-B et les remet au responsable de la 
manifestation sportive. Il complète les sections médi­
cales du passeport ou carnet du concurrent . 

SECTION X 
LE RING 

8 7 . L 'organisateur doit fournir l 'équipement néces­
saire au montage du ring, s 'assurer qu ' i l est monté et 
qu ' i l répond aux spécifications suivantes: 

1° ne pas être plus petit que 5.4 m x 5,4 m (18 ' x 
18') et plus grand que 6 m x 6 m (20 ' x 20 ' ) à 
l ' intérieur des câbles; 

2° le tablier du ring doit excéder les câbles d 'au 
moins 60 cm (24"); 
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3° le plancher du ring doit être situé entre 1 m 20 
(4 ' ) et I m 50 (5 ' ) du sol, recouvert d 'un tapis protec­
teur d 'une épaisseur minimumde 2.5 cm (1") de type 
« ensolite » ou d 'un matériau équivalent et recouvert 
d 'une toile propre et tendue fermement; 

4° le recouvrement doit être attaché solidement sous 
le tablier du ring; 

5° quatre câbles de 2,5 cm (I") de diamètre doivent 
être utilisés, ils doivent être bien tendus; 

6° les câbles doivent être enveloppés de matériel 
doux. Le premier câble doit être placé à 45 cm (18") du 
tapis, le second à 75 cm (30"), le troisième à 105 cm 
(42") et le quatr ième à 135 cm (54"); 

7° les câbles doivent être reliés entre eux de chaque 
côté de sorte qu ' i l s ne sont pas plus écartés l 'un de 
l 'autre au centre du ring qu ' aux quatre coins. De plus, 
ils doivent être bien alignés verticalement. 

8° la plate-forme doit être solidement construite, 
parfaitement horizontale et ne présenter aucune aspé­
rité; 

9° la plate-forme doit être munie de quatre poteaux 
métalliques d 'angle bien capitonnés et recouverts d 'un 
matériau protecteur à leur extrémité supérieure, d 'une 
nature telle que les concurrents ne puissent s'y blesser; 

10° le ring doit être muni de deux escaliers aux coins 
opposés pour l 'utilisation des concurrents et d 'au moins 
un escalier pour l 'utilisation des officiels et des per­
sonnes autorisées. Les escaliers doivent être fixés ou 
autrement ancrés. 

S E C T I O N X I 

L ' É Q U I P E M E N T A U T O R I S É D A N S LE COIN 

8 8 . L 'organisateur doit fournir l 'équipement suivant: 

1° deux plateaux contenant de la résine; 

2° deux tabourets; 

3° deux seaux; 

4° deux entonnoirs munis d 'un tuyau conduisant à un 
récipient placé sous le ring; 

5° des tables et des chaises en nombre suffisant pour 
les officiels; 

6° deux paires de gants pour chacun des combats 
inscrits au programme de la manifestation sportive ainsi 
que les paires de gants de rechange; 

7° une bouteille d ' eau par concurrent. 

8 9 . La Régie fournit à chaque concurrent une trousse 
de premiers soins qui comprend notamment: 

1° de la solution d 'adrénal ine 1/1000; 

2° de la gelée de pétrole; 

3° des tampons de gaze: 

4° du ruban adhésif de chirurgie; 

5° des tiges de coton ouaté. 

9 0 . Le concurrent et son équipe peuvent avoir dans 
leur coin , en plus de l 'équipement prévu aux articles 88 
et 89 , les seules pièces d 'équipement suivantes: 

1° une éponge; 

2° un sac à glace; 

3° un vaporisateur d 'eau; 

4° une serviette blanche et propre pour chacune des 
personnes présentes dans le coin; 

5° une paire de ciseaux à bouts ronds de chirurgie; 

6° une plaque métallique anti-oedème; 

7° de la thrombline. 

S E C T I O N XII 
LES G A N T S 

9 1 . L 'organisateur doit remettre à un représentant 
désigné par la Régie, au moins 48 heures avant le début 
du programme de la manifestation sportive, au moins 
deux paires de gants pour chacun des combats inscrits à 
ce programme ainsi que les paires de gants de re­
change. Un gant doit: 

1° porter le sceau de la Régie; 

2° être en bon état; 

3° être sans pouce ou avec pouce attaché; 

4° peser 226,8 g (8 oz) pour les concurrents pesant 

72.57 kg (160 lb) et moins; 

5° peser 283 ,5 g (10 oz) pour les concurrents pesant 
72 .58 kg (160,1 lb) et plus; 

6° faire partie de la Liste des gants utilisés lors d 'une 
manifestation sportive, publiée par la Régie (Ce docu­
ment est disponible à la Régie) . 

Dans le cas où l 'organisateur remet des gants neufs, 
il doit faire apposer le sceau de la Régie. 

9 2 . Des gants neufs doivent être utilisés pour les 
combats de championnat . 

9 3 . Les gants sont remis à un concurrent par l 'ar­
bitre. Ils doivent être mis et enlevés dans le ring sous la 
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surveillance de l 'arbitre et d 'un représentant de l 'équipe 
adverse, si ce dernier le désire. Les lacets doivent être 
noués extérieurement sur le dessus du poignet des gants 
et retenus par un ruban adhésif d 'une largeur de 2,5 cm 
d " ) . 

9 4 . Un concurrent ou un membre de son équipe qui 
endommage un gant, avant ou après le déroulement 
d 'un combat , doit payer à l 'organisateur le coût d 'une 
paire de gants neufs. 

9 5 . Après un knock-out ou un knock-out technique, 
les gants du concurrent déclaré vainqueur doivent être 
enlevés sous la surveillance de l 'arbitre et remis à 
l ' inspecteur préposé aux gants pour qu' i l les inspecte. 

S E C T I O N XIII 
B A N D A G E S 

9 6 . Pour les concurrents pesant 72 ,57 kg (160 lb) et 
moins, leurs bandages sur chaque main se limitent à de 
la gaze de 9,144 m (10 vg) de longueur par 5,08 cm 
(2") de largeur, tenue en place par un ruban adhésif de 
chirurgie de type poreux n'ayant pas plus de 1,828 m 
(6 ' ) de longueur par 2.54 cm ( 1") de largeur. 

9 7 . Pour les concurrents pesant 72 ,58 kg (160.1 lb) 
et plus, leurs bandages sur chaque main se limitent à la 
gaze de 9.144 m (10 vg) de longueur par 5.08 cm (2") 
de largeur, tenue en place par du ruban adhésif de 
chirurgie de type poreux n'ayant pas plus de 2.438 m 
(8 ' ) de longueur par 2.54 cm (I") de largeur. 

9 8 . Avant la pose des bandages, une bande de ruban 
adhésif de 15 cm (6") de longueur par 2,54 cm ( I") de 
largeur peut être utilisée au dos de chaque main. 

Toutefois, cette bande ne doit pas être fixée sur les 
jointures. Après la pose des bandages, une petite bande 
de ruban adhésif peut être apposée entre chaque join­
ture pour empêcher la gaze de se déplacer. Les quan­
tités prévues entre le présent article sont incluses dans 
celles prévues aux articles 96 et 97 . 

9 9 . Le ruban adhésif ne doit pas être apposé à moins 
de 1,27 cm (1/2") des jointures et la gaze ne doit pas 
être apposée sur la face antérieure du point. 

1 0 0 . Un concurrent ne doit pas enduire une main ou 
le bandage de la main de quelque produit que ce soit. 

1 0 1 . Un concurrent doit attendre les directives de 
l ' inspecteur préposé à la salle d 'habil lement et de 
préparation avant d 'apposer ou de faire apposer les 
bandages des mains. Il doit exécuter ces directives sans 
délai après qu 'e l les lui ont été données . 

S E C T I O N XIV 
LA T E N U E DU C O N C U R R E N T 

1 0 2 . Lors d 'un combat , un concurrent doit porter 
seulement; 

1° Une paire de bottines de boxe en matériel mou 
couvrant au moins la cheville et non munies d 'agrafe 
ou de fermeture éclair. La semelle doit être lisse. Les 
lacets doivent être retenus par un ruban adhésif; 

2° une paire de chaussettes; 

3° un support abdominal avec coquille protectrice 
intégrée; 

4° un sous-vêtement, s'il y a lieu; 

5° une culotte ample descendant j u squ ' à mi-cuisse 
dont la ceinture est en matière élastique et qui ne monte 
pas plus haut que la ligne de taille; 

6° une paire de gants; 

7° un protecteur buccal ajusté en fonction de ses 
besoins. 

Les deux concurrents doivent porter une identifica­
tion de couleurs différentes. 

1 0 3 . Un concurrent ne peut utiliser de corps gras ou 
une autre substance sur le visage, les bras ou les autres 
parties du corps. Toutefois, il peut utiliser de la gelée 
de pétrole autour des yeux, sur les rebords du nez et 
derrière les oreilles. 

1 0 4 . Un concurrent ne peut porter un article en 
matériau dur de quelque nature que ce soit. 

1 0 5 . Un concurrent ne peut porter de lentilles cor-
néennes lors d 'un combat . 

SECTION XV 
LE POIDS 

1 0 6 . Les catégories de poids, les différences de 
poids permises ainsi que la perte de poids autorisée lors 
d 'une manifestation sportive doivent être conformes au 
tableau suivant: 
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Catégorie 
de poids 
kg (lb) 

Différence 
de poids 
permise 

kg (lb) 

Perte de 
poids 

autorisée 
kg (lb) 

1. moins de 50 ,80 (112) 2,26 ( 5) 0 ,45 ( 1,0) 

2. entre 50,81 (112.1) 
et 53,52 (118) 2,72 ( 6) 0 ,55 (1.2) 

3 . entre 53 .53 (118,1) 
et 57 ,15 (126) 3.17 ( 7) 0 ,64 (1,4) 

4 . entre 57 .16 (126,1) 
et 61 .23 (135) 3,62 ( 8) 0 ,73 (1,6) 

5. entre 61 ,24 (135,1) 
et 66 .67 (147) 4 ,08 ( 9) 0 ,82 (1,8) 

6. entre 66 ,68 (147,1) 
et 72 ,57 (160) 4 .53 (10) 0,91 (2,0) 

7. entre 72 ,58 (160,1) 
et 79 .37 (175) 4 ,98 ( I I ) 1,00 (2,2) 

8. entre 79 ,38 (175.1) 
et 88.45 (195) 5,44 (12) 1,09 (2,4) 

9. plus de 88,45 (195) 1,18 (2,6) 

Lorsque deux concurrents appartiennent à des catégo­
ries de poids différentes, la différence de poids permise 
est celle de la catégorie inférieure. 

S E C T I O N XVI 
LES PESÉES 

1 0 7 . Une prépesée et une pesée officielle doivent 
avoir lieu. 

1 0 8 . L 'organisateur doit fournir une balance électro­
nique d 'une capacité minimale de 200 kg (440 lb), 
graduée aux 100 grammes près ( 1/10 lb) et certifiée par 
le bureau des poids et mesures du Canada. 

1 0 9 . Lors des pesées, la balance doit être installée 
sur une surface dure. 

1 1 0 . Lors des pesées, un concurrent doit porter seu­
lement un sous-vêtement. 

1 1 1 . Les pesées doivent être prises de nouveau si le 
programme de la manifestation sportive est remis pour 
une période de plus de 24 heures. 

1 1 2 . La prépesée doit avoir lieu deux heures avant le 
début de la pesée officielle. 

1 1 3 . Un concurrent ne peut participer à un combat 
s'il doit perdre entre la prépesée et la pesée officielle 
plus de poids que celui prévu à l 'article 106, pour sa 
catégorie, ou s'il dépasse le poids maximum prévu à 
son contrat lors de la pesée officielle. 

1 1 1 . La pesée officielle doit avoir lieu de 8 à 12 
heures avant le début des combats , en présence des 
deux adversaires et de l 'organisateur. Elle est sous la 
responsabilité du responsable de la manifestation spor­
tive. 

1 1 5 . Lors de la pesée officielle, aucun délai ne doit 
ê tre acco rdé à un concur ren t pour lui permet t re 
d 'augmenter ou de diminuer son poids. 

S E C T I O N XVII 
P R É S E N C E DANS LE COIN 

1 1 0 . Malgré le troisième alinéa de l 'article 2 3 , la 
présence d 'au plus trois personnes, titulaires d 'un per­
mis d 'entraîneur ou de soigneur, est autorisée dans le 
coin du concurrent lors d 'un combat . 

Au moins un soigneur et un entraîneur chef doivent 
être présents dans le coin. 

Un concurrent ne peut livrer un combat sans la 
présence de ces derniers dans son coin à moins que le 
soigneur soit en même temps titulaire d 'un permis 
d 'entraîneur chef. 

1 1 7 . Seul l 'entraîneur chef ou le soigneur est auto­
risé à entrer dans le ring entre les rounds. 

Les autres personnes présentes dans le coin peuvent 
monter sur le tablier du ring. 

1 1 8 . Les personnes autorisées à être dans le coin 
doivent descendre au bas du ring lorsque se fait en­
tendre le sifflet du chronométreur annonçant les 10 
secondes qui précèdent le commencement de chaque 
round. 

Ils doivent enlever du ring l 'équipement qui s 'y 
trouve et essuyer le tapis. 

1 1 9 . Les personnes autorisées à être dans le coin 
doivent demeurer assises en bas du ring pendant les 
rounds et elles ne doivent pas intervenir de quelque 
manière que ce soit en faveur d 'un concurrent . 

1 2 0 . Seul l 'entraîneur chef est autorisé à demander à 
l 'arbitre d 'arrêter le combat en montant dans le ring ou 
à s 'adresser à l 'arbitre pour obtenir tout renseignement 
entre les rounds. 
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1 2 1 . Les personnes présentes dans le coin ne doivent 
jamais toucher a un concurrent qui est inconscient sans 
le consentement du médecin. 

1 2 2 . Les personnes présentes dans le coin doivent 
avoir en leur possession ou utiliser les seules pièces 
d 'équipement prévues aux articles 88 à 90. 

S E C T I O N XVIII 
LE RESPONSABLE DES ARBITRES ET DES 
JUGES 

1 2 3 . Le responsable des arbitres et des juges doit 
assigner les arbitres et les juges nécessaires à chacun 
des combats inscrits au programme de la manifestation 
sportive. Il donne au responsable de la manifestation 
sportive le nom des arbitres et des juges pour chacun 
des combats. 

1 2 1 . Le responsable des arbitres et des juges tient 
une feuille de pointage cumulatif pour chacun des 
combats . Après chaque round, il compte les points des 
juges et vérifie si leur feuille de pointage est signée ou 
initialée. A la fin du combat , il rend la décision selon 
les points. 

1 2 5 . Le responsable des arbitres et des juges peut 
faire modifier toute décision d 'un juge lorsqu'il est 
apparent qu 'un juge a commis une erreur d'identifica­
tion de concurrent sur sa feuille de pointage. 

1 2 6 . Le responsable des arbitres et des juges doit 
aider l 'arbitre à prendre une décision lorsque ce dernier 
lui en fait la demande. 

1 2 7 . Le responsable des arbitres et des juges désigne 
une personne titulaire d 'un permis d'officiel pour ac­
compagner l 'arbitre lors de la rencontre avec un 
concurrent dans la salle d 'habil lement et de préparation. 

1 2 8 . Le responsable des arbitres et des juges doit 
s 'assurer que le combat se déroule conformément au 
présent règlement. 

S E C T I O N XIX 
L ' A R B I T R E 

1 2 9 . L'arbitre applique les dispositions du présent 
règlement qui concernent le déroulement d 'un combat 
inscrit au programme d 'une manifestation sportive. 

1 3 0 . L'arbitre doit, avant le combat , rencontrer les 
concurrents dans leur salle d 'habil lement et de prépara­
tion et leur donner les instructions qu' i l juge néces­
saires. 

1 3 1 . L'arbitre vérifie dans le ring les bandages des 
mains de chaque concurrent , leur tenue et leur donne 
les gants. 

1 3 2 . L'arbi tre doit, avant le combat , réunir les 
concurrents au centre du ring, vérifier si les lacets des 
gants sont bien noués et retenus par un ruban adhésif et 
leur donner ses dernières instructions. L 'entraîneur chef 
doit accompagner son concurrent. 

1 3 3 . L'arbitre doit, avant de donner le signal du 
début du combat , s 'assurer de la présence près du ring 
du médecin, de trois juges et d 'au moins un chronomé­
treur. 

1 3 4 . Au cours du combat , l 'arbitre doit utiliser les 
trois commandements suivants: 

1° « Stop » pour ordonner à un concurrent d 'arrêter 
de combattre: 

2° « Boxe » pour ordonner à un concurrent de re­
prendre le combat , il le signale de la main et verbale­
ment; 

3° « Break » pour ordonner à un concurrent de 
mettre fin à un corps à corps. 

1 3 5 . L'arbitre doit essuyer les gants d 'un concurrent 
qui est tombé au plancher, avant la reprise du combat . 

1 3 6 . L'arbitre peut interrompre le combat en tout 
temps. 

1 3 7 . Lorsqu 'un arbitre interrompt le combat , il indi­
que au concurrent de se retirer dans le coin neutre le 
plus éloigné, s'il y a lieu. 

1 3 8 . Lorsqu 'un concurrent rejette dél ibérément son 
protecteur buccal , l 'arbitre lui déduit un ou plusieurs 
points ou le disqualifie. 

1 3 9 . Si l 'arbitre décide de déduire un ou plusieurs 
points, il doit: 

1° interrompre le combat; 

2° expliquer au concurrent fautif la nature de la 
faute; 

3° indiquer à chacun des juges les points à déduire. 

1 4 0 . L'arbitre peut arrêter le combat s'il considère 
que l 'un des concurrents ou les deux ne font pas leur 
possible pour remporter la victoire. Il peut alors disqua­
lifier un concurrent ou les deux, le cas échéant; il doit 
alors faire un rapport écrit à la Régie des motifs de sa 
décision. 
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1 4 1 . L'arbitre peut expulser une personne présente 
dans le coin d 'un concurrent qui enfreint une disposi­
tion du présent règlement et déduire un ou plusieurs 
points au concurrent ou le disqualifier. 

1 4 2 . Seuls l 'arbitre et les concurrents peuvent être 
présents dans le ring au cours d 'un round. 

L'arbi tre doit interrompre le combat et peut disquali­
fier un concurrent lorsqu 'une personne monte sur le 
ring pendant un round. 

1 4 3 . L'arbitre doit arrêter le combat , si le médecin 
l 'avise qu 'un concurrent n 'est plus apte à poursuivre le 
combat . 

1 4 4 . L'arbitre peut disqualifier un concurrent qui 
quitte le ring entre deux rounds. 

1 4 5 . Lorsque l 'arbitre arrête le combat , il doit aviser 
le responsable des arbitres et des juges et lui indiquer la 
raison pour laquelle il a arrêté le combat . 

1 4 6 . Un concurrent doit être considéré « knock­
down » lorsque: 

1° une partie de son corps , à l 'exception de ses 
pieds, touche le tapis du ring; 

2° ce sont les câbles qui empêchent la chute du 
concurrent sur le tapis du ring. 

1 4 7 . Lorsqu 'un concurrent est « knock-down », l 'ar­
bitre doit ordonner à l 'adversaire de se retirer dans le 
coin neutre le plus éloigné qu ' i l indique, en le pointant 
du doigt. Il continue alors le compte du chronométreur 
des chutes au tapis. 

Si l 'adversaire ne reste pas dans le coin neutre, 
l 'arbitre arrête le compte ju squ ' à ce qu ' i l y retourne et 
reprend alors le compte où il fut interrompu. 

1 4 8 . Un concurrent qui est « knock-down » par un 
coup légal, doit recevoir un compte de 8. 

1 4 9 . Lorsqu 'un concurrent tombe sur le tapis du ring 
à la suite d 'un coup légal, l 'arbitre doit indiquer le 
compte distinctement en marquant chaque seconde d 'un 
geste du bras. Si le concurrent est toujours au tapis 
lorsque le compte de 10 est atteint, l 'arbitre doit signa­
ler le « knock-out » par un geste de croisement des bras 
au-dessus de la tête. 

150. Si un concurrent tombe ou est projeté à l 'exté­
rieur du ring à la suite d 'un coup légal, il doit retourner 
dans le ring avant le compte de 20, sans l 'aide d 'une 
personne autorisée à être présente dans le coin, sinon 

l 'arbitre doit arrêter le combat et déclarer le concurrent 
« knock-out ». 

Toutefois, si une personne autre q u ' u n e personne 
autorisée à être présente dans le coin du concurrent 
l 'aide, l 'arbitre doit déterminer si cette aide a contribué 
à son retour dans le ring. Dans l 'affirmative, il doit 
disqualifier le concurrent. 

1 5 1 . Si un concurrent qui est tombé sur le tapis du 
ring se lève avant le compte de 10 et retombe sans 
recevoir de coup, l 'arbitre doit reprendre le compte où 
il fut interrompu. 

1 5 2 . Si un concurrent tombe accidentellement, l 'ar­
bitre lui ordonne de se relever immédiatement . 

1 5 3 . Si un concurrent reçoit un coup en-dessous de 
la ceinture, l 'arbitre peut interrompre le combat et lui 
laisser le temps nécessaire pour récupérer. 

1 5 4 . L'arbitre peut avertir un concurrent, le pénali­
ser par la perte de points ou le disqualifier sans avertis­
sement préalable selon la nature, les conséquences et 
l 'aspect intentionnel des fautes prévues au présent rè­
glement. 

1 5 5 . L'arbitre décide de toutes les questions qui 
surviennent lors d 'un combat . 

1 5 6 . L'arbitre désigne le vainqueur en lui levant le 
bras. 

S E C T I O N XX 
LE C H R O N O M É T R E U R 

1 5 7 . Le chronométreur chronomètre le temps des 
rounds et le temps lors des chutes au tapis. Il donne le 
signal pour indiquer le début et la fin de chaque round. 

1 5 8 . Le chronométreur doit , sur l 'ordre de l 'arbitre, 
arrêter son chronomètre ou le remettre en marche. 

1 5 9 . Le chronométreur chronomètre le temps pour la 
minute de repos entre chaque round et annonce par un 
coup de sifflet qu ' i l reste 10 secondes avant le début du 
round suivant. 

1 6 0 . Si à la fin d 'un round, à l 'exception du dernier, 
un concurrent est « knock-down » et que le compte est 
commencé , le chronométreur ne doit pas frapper le 
gong ou la cloche avant que l 'arbitre donne le comman­
dement « boxe ». 

1 6 1 . Le chronométreur doit commencer à compter 
les secondes dès qu 'un concurrent fait une chute. 
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Il doit, en vérifiant son chronomètre , indiquer les 
secondes d 'une façon visuelle et sonore ju squ ' à ce que 
l 'arbitre continue le compte . 

1 6 2 . Lorsqu'un combat prend fin avant que ne soit 
complété le nombre de rounds prévus, le chronométreur 
doit informer le responsable des arbitres et des juges de 
la durée exacte du combat. 

SECTION XXI 
LES JUGES ET LE S Y S T È M E DE POINTAGE 

1 6 3 . Un juge applique les dispositions du présent 
règlement qui concernent le système de pointage. 

1 6 4 . Trois juges sont assignés pour chaque combat 
et sont placés près du ring, devant une table, à des 
côtés différents du ring. 

1 6 5 . Un juge ne doit pas adresser la parole à qui que 
ce soit au cours d 'un combat. Toutefois, à la fin d 'un 
round, il peut, si nécessaire, porter à l 'attention de 
l'arbitre tout incident que celui-ci n 'a apparemment pas 
remarqué ou lui demander des explications. 

1 6 6 . Un juge doit utiliser seulement les feuilles de 
pointage fournies par le responsable des arbitres et des 
juges . 

1 6 7 . Le nombre de points accordés à chaque concur­
rent doit être inscrit à l 'encre sur sa feuille de pointage 
immédiatement après chaque round. 

1 6 8 . Un juge doit signer ou initialer s u feuille de 
pointage avant de la remettre au responsable des ar­
bitres et des juges à la fin de chaque round 

1 6 9 . La décision des juges doit être basée sur l'effi­
cacité des concurrents appréciée selon les éléments 
suivants qui sont classés par ordre d ' importance: 

P le fait qu 'un coup atteigne une partie vulnérable 
du corps au-dessus de la ceinture; 

2° l 'agressivité par le fait qu 'un concurrent soutienne 
l 'attaque pendant le round au moyen du plus grand 
nombre de charges; 

3° la défensive par des esquives et des parades 
habiles; 

4° le contrôle evident dans le ring, c 'est-a-dire l 'ha­
bileté à prendre avantage rapidement de toutes les 
opportunités offertes, la capacité de s 'adapter à toutes 
les situations qui se présentent, de prévoir et de neutra­
liser les attaques de l 'adversaire et d 'adopter un style 
avec lequel celui-ci n 'est pas particulièrement à l 'aise; 

5° l 'atti tude sportive dans le ring; 

6° le fait qu 'un concurrent persiste à ralentir le 
déroulement du combat et s 'accorchant ou en manquant 
de combativité; 

7° le fait qu ' un concurrent commet te une faute 
même involontaire, mais non suffisante pour comman­
der une perte de un ou de plusieurs points. 

1 7 0 . Un juge doit déduire un ou plusieurs points 
lorsque l 'arbitre le lui commande à cause d 'une faute 
commise par un concurrent. 

1 7 1 . Exceptionnellement, un juge doit indiquer que 
le résultat d 'un round est nul lorsque ni l 'un ni l 'autre 
des concurrents n ' a obtenu un avantage au cours de 
celui-ci. 

1 7 2 . Pour tous les combats , le système de pointage 
de 10 points doit être utilisé. Le gagnant du round 
reçoit 10 points, et le perdant entre 9 et 7 points selon 
le mérite de sa performance, sauf dans le cas où il y a 
déduction de points par l 'arbitre. Pour un round dont le 
résultat est nul, chaque concurrent reçoit 10 points. 

S E C T I O N XXII 
LES FAUTES 

1 7 3 . Chacun des actes suivants constitue une faute: 

1° attaquer l 'adversaire en se retenant aux câbles ou 
en se servant des câbles du ring pour attaquer; 

2° se baisser au-dessous du niveau de la ceinture de 
l 'adversaire d 'une façon dangereuse pour ce dernier; 

3° charger avec la tête; 

4° ignorer les commandement s de l 'arbitre; 

5° essayer de frapper l 'adversaire immédiatement 
après que l 'arbitre commande le « break » et avant de 
reculer; 

6° attaquer l 'arbitre ou se conduire envers lui d 'une 
façon agressive; 

7° frapper l 'adversaire en-dessous de la ceinture; 

8° frapper l 'adversaire pendant qu'i l est au tapis, 
pendant qu ' i l se relève ou après le son de la cloche ou 
celui du gong; 

9° retenir l 'adversaire d 'une main et le frapper de 
l 'autre; 

10° retenir intentionnellement l 'adversaire afin de 
maintenir un corps à un corps; 

11° lutter avec l 'adversaire; 
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12° repousser l 'adversaire dans le ring ou dans les 
câbles: 

13° frapper l 'adversaire avec toute partie de son 
corps autre que ses poings; 

14° frapper l 'adversaire avec le gant ouvert , avec 
l ' intérieur de la main, le poignet ou donner des coups 
de revers; 

15° toucher délibérément au tapis sans avoir été 
frappé; 

16° frapper intentionnellement aux reins, dans le dos 
de l 'adversaire, à la nuque ou en arrière de la tête. 
Toutefois, un coup porté à la tête, derrière l 'oreille ou 
sur le côté du cou alors que l 'adversaire tourne la tête 
pour l 'éviter ne constitue pas une faute; 

17° pivoter complètement avant de frapper; 

18° utiliser un langage vulgaire ou déplacé dans le 
ring; 

19° frotter les lacets du gant sur la figure d 'un 
adversaire; 

20° recourir à tout geste anti-sportif qui peut blesser 
un adversaire ou être au détriment du bon renom de la 
boxe; 

21° refuser de combattre; 

22° frapper l 'oeil de son adversaire avec le pouce. 

S E C T I O N XXIII 
LES DÉCISIONS 

1 7 4 . Les décisions doivent être rendues selon les 
résultats contenus sur les feuilles de pointage remplies 
par les trois juges . 

1 7 5 . Un concurrent doit être déclaré vainqueur s'il 
reçoit la décision favorable de deux ou trois juges . 

1 7 6 . Le combat doit être déclaré nul s'il y a deux ou 
trois décisions de « combat nul » ou si les trois déci­
sions diffèrent les unes des autres. 

1 7 7 . Si un concurrent est blessé à la suite d 'une 
faute intentionnelle et que le combat ne peut se pour­
suivre à cause de la gravité de la blessure, le concurrent 
fautif doit être disqualifié. 

Toutefois , si le combat peut se poursuivre, l 'arbitre 
peut enlever un ou plusieurs points au concurrent fautif 
selon la gravité de la faute. Dans ce cas , l 'arbitre doit 
aviser les juges et le responsable des arbitres et des 
juges que la blessure résulte d 'une faute intentionnelle 
et que si elle s 'aggravait et causait l 'arrêt du combat , la 
décision suivante devrait être rendue: 

1° « nul technique » si le concurrent blessé tire de 
l 'arrière ou est égal à son adversaire sur les feuilles de 
pointage; 

2° « victoire par décision technique » si le concur­
rent blessé est en avance sur les feuilles de pointage. 

1 7 8 . Si un concurrent est blessé à la suite d 'une 
faute accidentelle et que le combat ne peut se pour­
suivre à cause de la gravite de la blessure, l 'arbitre doit 
rendre une décision technique en faveur du concurrent 
qui possède une avance sur les feuilles de pointage. 

Toutefois, si le combat peut se poursuivre, l 'arbitre 
doit accorder au concurrent blessé du temps pour récu­
pérer et aviser les juges et le responsable des arbitres et 
des juges que la blessure résulte d 'une faute acciden­
telle et que si elle s 'aggravait et causait l 'arrêt du 
comba t , la décision devrai t être rendue selon les 
feuilles de pointage. 

1 7 9 . Si les situations prévues à l 'article 177 ou à 
l 'article 178 se produisent avant la fin du troisième 
round, la décision doit être « nul technique ». 

1 8 0 . Si les deux concurrents sont blessés ou sont 
« knock-down » simultanément et qu ' i l s ne peuvent 
continuer le combat , le concurrent qui est en avance sur 
les feuilles de pointage doit être déclaré vainqueur. 

1 8 1 . Si un concurrent abandonne volontairement ou 
s'il ne reprend pas le combat immédiatement après la 
minute de repos entre les rounds, son adversaire doit 
être déclaré vainqueur par « knock-out technique » 
lorsque le round suivant débute. 

1 8 2 . Si un c o n c u r r e n t se b lesse l u i - m ê m e en 
commettant ou en tentant de commettre une faute, la 
blessure doit être considérée co mme le résultat d 'un 
coup légal de son adversaire. 

1 8 3 . Si un concurrent est blessé à la suite d 'un coup 
légal, et que le combat ne peut se poursuivre à cause de 
la gravité de la blessure, l 'arbitre doit interrompre le 
combat , consulter le médecin etdéclarer le concurrent 
blessé perdant par « knock-out technique », si le méde­
cin juge que le combat doit être arrêté. 

1 8 4 . Lorsque l 'arbitre juge qu 'un concurrent n 'est 
plus en mesure de se défendre ou de tenir tête à son 
adversaire', il doit arrêter le combat et déclarer son 
adversaire vainqueur par « knock-out technique ». 

1 8 5 . L o r s q u ' u n concur ren t subit trois « knock­
down » dans un même round, son adversaire est dé­
claré vainqueur par « knock-out technique ». 
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1 8 6 . Lorsqu 'un concurrent est disqualifié, son ad­
versaire doit être déclaré vainqueur. Si les deux concur­
rents sont disqualifiés, la décision doit être la disquali­
fication des deux concurrents. 

Toutefois, lorsqu'un concurrent est disqualifié à la 
suite d 'un résultat positif du test prévu à l 'article 58 , le 
résultat du combat de son adversaire demeure inchangé. 

1 8 7 . Lorsqu 'un concurrent est « knock-down » et 
qu ' i l ne peut reprendre le combat avant le compte de 
10, son adversaire doit être déclaré vainqueur par 
« knock-out ». 

1 8 8 . L'arbitre peut interrompre ou arrêter le combat 
pour des raisons exceptionnelles, hors de son contrôle 
et de celui des concurrents. Il doit alors consulter le 
responsable des arbitres et des juges pour prendre sa 
décision. 

1 8 9 . Lorsqu 'un concurrent ne se présente pas dans le 
ring après en avoir reçu l 'ordre de l ' inspecteur préposé 
au ring, ce dernier avise l 'arbitre qui doit commencer le 
compte . Si le concurrent ne se présente pas dans un 
délai de 10 secondes, l 'arbitre doit déclarer son adver­
saire vainqueur par défaut. 

S E C T I O N XXIV 
LES R O U N D S ET LE DÉLAI ENTRE LES 
C O M B A T S 

1 9 0 . La durée de chaque round doit être de trois 
minutes. 

1 9 1 . La pause entre chaque round doit être d 'une 
minute. 

1 9 2 . Le maximum de rounds dans un programme est 
de 50. 

1 9 3 . Un concurrent doit livrer: 

1° un minimum de 4 combats de 4 ou 6 rounds et en 
avoir gagné au moins 50 p. cent avant de livrer un 
combat de 8 ou 10 rounds; 

2° un minimum de 4 combats de 8 ou 10 rounds et 
en avoir gagné au moins 50 p. cent avant de livrer un 
combat de plus de 10 rounds. 

Un combat doit être de 4 , 6, 8, 10, 12 ou 15 rounds. 

Les combats de plus de 10 rounds n 'ont lieu que 
dans les cas de combat de championnat . 

1 9 4 . Une période de repos de 7 jours doit s 'écouler 
entre 2 combats si un concurrent a livré un combat de 4 

rounds ou moins. Cette période doit être de 14 jours si 
le concurrent a livré un combat de 5 ou 6 rounds , de 21 
jours s'il a livré un combat de 7. 8 ou 9 rounds et de 30 
jours s'il a livré un combat de 10 rounds et plus. 

Lors de cette période de repos, un concurrent ne peut 
participer à titre de concurrent à un programme d 'une 
manifestation sportive de sports de combat . 

S E C T I O N XXV 
C O M B A T DE C H A M P I O N N A T 

1 9 5 . Lors d 'un combat de championnat , les règle­
ments de l 'organisme qui sanctionne le combat s 'appli­
quent pour autant qu ' i l s ne sont pas incompatibles avec 
le présent règlement. 

1 9 6 . Lors d 'un combat de championnat , le respon­
sable de la manifestation sportive convoque à une 
réunion d' information portant sur les règlements , le 
représentant de l 'organisme qui sanctionne le combat , 
les concurrents impliqués, les gérants, les entraîneurs et 
l 'organisateur. 

1 9 7 . Lors d 'un combat de championnat , la présence 
d 'au plus quatre personnes, titulaires d 'un permis d 'en­
traîneur ou de soigneur, est autorisée dans le coin de 
chaque concurrent. 

S E C T I O N XXVI 
LA T E N E U R ET LA F R É Q U E N C E DES E X A M E N S 
M É D I C A U X 

1 9 8 . Les examens médicaux sont: 

1° l ' e x a m e n requis pour obteni r un pe rmis de 
concurrent ou de partenaire d 'entra înement , prévu à 
l 'annexe 1-A; 

2° l ' examen requis lorsqu 'un concurrent québécois 
accepte de participer à une manifestation sportive de 
sports de combat , prévu à l 'annexe 1-A; 

3° l ' examen précédant un combat , prévu à l 'annexe 
1-A; 

4° l ' examen suivant un combat , incluant ceux pres­
crits par le médecin désigné par la Régie lors de cet 
examen , prévu à l 'annexe l -B; 

5° l ' examen précédant le retour à l 'entraînement, 
lorsque médicalement requis. 

L ' examen mentionné au paragraphe 2° n 'est pas 
exigé, lorsqu'i l s 'écoule moins de 30 jours ouvrables 
entre le moment où un concurrent subit l ' examen requis 
au paragraphe 1° et celui où il doit subir l 'examen 
requis au paragraphe 2°. 
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1 9 9 . La teneur des examens médicaux mentionnés 
aux paragraphes 1° à 4° de l 'article 198 est celle prévue 
aux annexes I-A et 1-B. 

2 0 0 . Lorsqu 'un médecin prescrit un examen non 
prévu au formulaire approprié , le concurrent doit pro­
duire un certificat médical attestant les résultats de 
l ' examen. 

2 0 1 . Lorsqu 'un concurrent résident du Québec ac­
cepte de participer à une manifestation sportive de 
sports de combat , il doit produire à l 'organisateur de 
cette manifestation sportive le formulaire prévu au 
paragraphe 2° de l 'article 198 dûment rempli , sauf dans 
le cas prévu au deuxième alinéa de cet article. 

S E C T I O N XXVII 

LE C O M I T É D É V A L U A T I O N T E C H N I Q U E 

§1. Le comité 

2 0 2 . Il est établi un comité sur l 'évaluation techni­
que d 'un concurrent. 
§11. La composition du comité 

2 0 3 . Le comité est formé de trois membres nommés 
par la Régie. Il est composé , en plus du représentant de 
la Régie , d 'un représentant provenant du milieu ama­
teur et d 'un représentant provenant du milieu dans 
lequel un concurrent peut recevoir une bourse ou une 
r é m u n é r a t i o n , dans la d isc ip l ine pour laquelle le 
concurrent sollicite un permis , ou de deux représentants 
de l 'un de ces milieux. 

§111. La fonction du comité 

2 0 4 . La fonction du comité est d 'évaluer l 'aptitude 
technique d 'un concurrent à participer à une manifesta­
tion sportive dans la discipline pour laquelle le concur­
rent sollicite un permis pour la première fois. 

2 0 5 . Le comité doit , pour évaluer l 'aptitude techni­
que d 'un concurrent qui n ' a jamais participé à une 
manifestation sportive au Québec , considérer les cri­
tères suivants: 

1° l 'âge du concurrent; 

2° les résultats obtenus au niveau amateur; 

3° la durée de l 'entraînement; 

4° la qualité de la démonstrat ion technique effectuée 
devant le comité ; 

5° les connaissances du concurrent concernant les 
risques inhérents à la pratique du sport de combat pour 
lequel il sollicite un permis. 

2 0 0 . Le comité doit formuler par écrit ses recom­
mandations à la Régie. 

S E C T I O N XXVIII 
LES C O N T R A T S 

§1. Les contrats de l'organisateur 

2 0 7 . Un contrat liant un organisateur et un concur­
rent pour un objet autre que celui prévu au deuxième 
alinéa ne peut excéder une durée d 'un an. 

Un contrat liant un organisateur et un concurrent en 
vue de sa participation à une manifestation sportive, 
doit être conclu sur le formulaire prévu à l 'annexe 2-A. 

2 0 8 . L 'organisa teur doit verser au concurrent le 
montant de sa bourse ou de sa rémunération en argent 
ou par chèque seulement. 

Il ne peut déduire le montant des dépenses et les frais 
de voyage accordés à un concurrent de celui de sa 
bourse ou de sa rémunération. 

2 0 9 . Lorsque la bourse ou la rémunération d 'un 
concurrent est payable au pourcentage, les recettes 
doivent être calculées sur la valeur nominale des billets 
destinés à la vente et vendus , excluant les billets de 
faveur, déduction faite des droits exigés par la Régie 
pour la délivrance du permis d 'organisateur valable 
pour une manifestation sportive et des taxes munici­
pales d ' amusement . 

2 1 0 . Le montant des dépenses accordé à un concur­
rent ne peut excéder 25 p. cent du montant de sa bourse 
ou de sa rémunérat ion, tel que déterminé par applica­
tion de l 'article 209. 

2 1 1 . Les dépenses du concurrent comprennent ex­
clusivement les frais de séjour et d 'entra înement . 

§11. Le contrat entre un gérant et un concurrent 

2 1 2 . Un contrat liant un gérant et un concurrent ne 
peut excéder une durée de 3 ans et le pourcentage 
d 'honorai res ne peut excéder 20 p . cent du montant de 
la bourse ou de la rémunération du concurrent , sauf si 
le gérant agit également à titre d 'entraîneur auquel cas 
le pourcentage ne peut excéder 30 p . cent . 

Ce contrat doit être conclu sur le formulaire prévu à 
l 'annexe 2-B. 
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2 1 3 . Le gérant doit transmettre à la Régie une copie 
du contrat conclu entre lui et un concurrent dans les 10 
jours ouvrables de la signature de ce contrat ou au 
moment de sa demande de permis, selon le cas . 

§111. Le contrat entre un entraîneur et un concurrent 

2 1 4 . Un contrat liant un entraîneur et un concurrent 
ne peut excéder une durée de 3 ans et le pourcentage 
d 'honoraires ne peut excéder 10 p. cent du montant de 
la bourse ou de la rémunération du concurrent, sauf si 
l 'entraîneur agit également à titre de gérant, auquel cas 
le pourcentage ne peut excéder 30 p. cent. 

Ce contrat doit être conclu sur le formulaire prévu à 
l 'annexe 2-C. 

2 1 5 . L'entraîneur doit transmettre à la Régie une 
copie du contrat conclu entre lui et un concurrent dans 
les 10 jours ouvrables de la signature de ce contrat ou 
au moment de sa demande de permis, selon le cas. 

C H A P I T R E 11 
LE KARATÉ C O N T A C T 

S E C T I O N I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

2 1 6 . Dans le présent chapitre, on entend par: 

« karaté contact »: un sport de combat lors duquel un 
concurrent peut utiliser les pieds et les poings pour 
frapper son adversaire. 

2 1 7 . Les dispositions du chapitre I s 'appliquent en y 
faisant les adaptations nécessaires au karaté contact à 
l 'exception du paragraphe I de l 'article 88 , des articles 
102. 124. 133, 150, 173. 190. 192 et 193. 

SECTION II 
LES P R O T E C T E U R S DE PIED 

2 1 8 . Les protecteurs de pied doivent être mis dans la 
salle d 'habil lement et de préparation. Ils doivent être 
retenus par un ruban adhésif d 'une largeur de 2,54 cm 
(I") qui ne peut faire plus de deux fois le tour du 
protecteur de pied. 

2 1 9 . L' inspecteur préposé à la salle d 'habi l lement et 
de préparation doit inspecter les protecteurs de pied et 
refuser leur utilisation lorsque: 

1° ils ne sont pas en bon état; 

2° ils ne sont pas propres; 

3° le matériel les recouvrant est p l i ssé , coupé , 
écaillé, éraflé, lacéré, fendu, percé ou altéré de quelque 
façon que ce soit; 

4° ils ne possèdent pas d 'a t tache sous le pied; 

5° ils ne recouvrent pas complètement le dessus du 
pied. 

S E C T I O N III 
LA T E N U E DU C O N C U R R E N T 

2 2 0 . Lors d 'un combat , un concurrent doit porter 
seulement: 

1° un support athlétique avec coquille protectrice 
intégrée; 

2° un sous-vêtement, s'il y a lieu; 

3° une culotte ample descendant j u squ ' à la cheville 
dont la ceinture est en matière élastique et qui ne monte 
pas plus haut que la ligne de la taille; 

4° une paire de gants; 

5° une paire de protecteurs de pied et une paire de 
protège-tibia de substance molle; 

6° un protecteur buccal ajusté en fonction de ses 
besoins; 

7° une ceinture de karaté, s'il y a lieu. 

Les deux concurrents doivent porter une identifica­
tion de couleurs différentes. 

S E C T I O N IV 
LE R E S P O N S A B L E DES A R B I T R E S ET DES 
JUGES 

2 2 1 . Le responsable des arbitres et des juges tient 
une feuille de pointage cumulatif pour chacun des 
combats . Après chaque round, il compte les points des 
juges , vérifie si leur feuille de pointage est signée ou 
initialée et déduit , s'il y a lieu, le nombre de points 
correspondant au nombre de coups de pied manquants 
et en informe l 'arbitre. A la fin du combat, il rend la 
décision selon les points. 

2 2 2 . Le responsable des arbitres et des juges informe 
l 'arbitre q u ' u n concurrent est disqualifié dans le cas où 
il ne donne pas le nombre de coups de pied requis en 
vertu de l 'article 229 dans 2 rounds lors d 'un combat de 
3 à 7 rounds et dans 3 rounds lors d 'un combat de 8 
rounds et plus. 
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S E C T I O N V 
L ' A R B I T R E 

2 2 3 . L'arbitre doit , avant de donner le signal du 
début du combat , s 'assurer de la présence près du ring 
du médecin , de trois juges , d 'au moins un chronomé­
treur et de deux officiels aux coups de pied. 

2 2 4 . Si un concurrent tombe ou est projeté à l 'exté­
rieur du ring à la suite d 'un coup légal, l 'arbitre doit 
commencer le compte comme s'il était dans le ring. 

Si un concurrent est projeté à la suite d 'un coup 
illégal, l 'arbitre doit indiquer au chronométreur d 'arrê­
ter le chronomètre . Le concurrent peut recevoir l 'aide 
d 'une personne de son coin pour l 'aider à se relever, 
mais il doit revenir sans délai dans le ring par ses 
propres moyens . 

2 2 5 . Si un protecteur buccal tombe accidentelle­
ment, l 'arbitre interrompt le combat , indique au chro­
nométreur d 'arrêter le chronomètre et remet le protec­
teur buccal à l 'entraîneur chef qui se trouve le plus près 
du concurrent concerné pour qu' i l le lave. 

Il veille à ce que le protecteur buccal soit remis en 
place et avertit le concurrent que s'il le perd à nouveau, 
il lui déduit un ou plusieurs points. 

S E C T I O N VI 
LES OFFICIELS AUX C O U P S DE PIED 

2 2 6 . Deux officiels aux coups de pied doivent être 
près du ring pendant tout le combat . 

2 2 7 . Pendant un round, un officiel aux coups de 
pied doit indiquer le nombre de coups de pied requis, à 
l ' a ide d ' un panneau numéro té . Il doit inscrire le 
nombre de coups de pied valablement exécutés par le 
concurrent auquel il est assigné sur sa feuille de poin­
tage et la signer ou l 'initialer avant de la remettre après 
chaque round. 

2 2 8 . Un coup de pied est valable lorsque le concur­
rent atteint ou tente d 'at teindre efficacement une partie 
autorisée du corps de l 'adversaire. 

2 2 9 . Dans un combat , un concurrent doit donner un 
minimum de huit coups de pied par round. 

Un concurrent qui ne donne pas le nombre de coups 
de pied requis dans un round doit reprendre la quantité 
de coups de pied manquante dans le round suivant, en 
plus de perdre un point par coup de pied manquant . 

À chaque « knock-down » dans un round, le nombre 
de coups de pied diminue d 'un coup de pied par 
knock-down pour les deux concurrents . 
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S E C T I O N VII 
LES FAUTES 

2 3 0 . Chacun des actes suivants constitue une faute: 

1° attaquer l 'adversaire en se retenant aux cables ou 
en se servant des câbles du ring pour attaquer; 

2° se baisser au-dessous du niveau de la ceinture de 
l 'adversaire d 'une façon dangereuse pour ce dernier; 

3° charger avec la tête; 

4° ignorer les commandements de l 'arbitre: 

5° essayer de frapper l 'adversaire immédiatement 
après que l 'arbitre commande le « break » et avant de 
reculer; 

6° attaquer l 'arbitre ou se conduire envers lui d 'une 
façon agressive; 

7° frapper l 'adversaire en-dessous de la ceinture; 

8° frapper l 'adversaire pendant qu' i l est au tapis, 
pendant qu ' i l se relève ou après le son de la cloche ou 
celui du gong; 

9° retenir l 'adversaire d 'une main et le frapper de 
l 'autre; 

10° retenir intentionnellement l 'adversaire afin de 
maintenir un corps à corps; 

11° lutter avec l 'adversaire; 

12° repousser l 'adversaire dans le ring ou dans les 
câbles; 

13° frapper l 'adversaire avec toute partie de son 
corps autre que ses poings et ses pieds; 

14° frapper l 'adversaire avec le gant ouvert , avec 
l ' intérieur de la main, le poignet ou donner des coups 
de revers; 

15° toucher délibérément au tapis sans avoir été 
frappé; 

16° frapper intentionnellement aux reins, dans le dos 
de l 'adversaire , à la nuque ou en arrière de la tête. 
Toutefois, un coup porté à la tête, derrière l 'oreille ou 
sur le côté du cou, alors que l 'adversaire tourne la tête 
pour l 'éviter, ne constitue pas une faute; 

17° frotter les lacets du gant sur la figure d 'un 
adversaire; 

18° utiliser un langage vulgaire ou déplacé dans le 
ring; 

19° appliquer ou tenter d 'appl iquer toute projection 
autre que le balayage; 
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20° saisir ou retenir le pied ou la jambe de l 'adver­
saire, suivi d 'une projection ou d 'un coup; 

21° étendre la j ambe pour bloquer celle de l 'adver­
saire afin de l 'empêcher de donner un coup de pied; 

22° recourir à tout geste anti-sportif qui peut blesser 
un adversaire ou être au détriment du bon renom du 
karaté contact; 

23° refuser de combattre; 

24° frapper l'oeil de son adversaire avec le pouce. 

SECTION VIII 
LES T E C H N I Q U E S OFFENSIVES AUTORISÉES 

2 3 1 . Toutes les techniques offensives pour frapper 
du poing et du pied sont autorisées, sauf celles qui 
constituent une faute conformément à l 'article 230. 

2 3 2 . Un concurrent peut exécuter un balayage avec 
la plante ou le dessus du pied sur la partie extérieure du 
pied de l 'adversaire couverte par le protecteur de pied. 
Un contact fait sur toute autre partie de la j ambe en 
effectuant un balayage constitue une faute. 

2 3 3 . Après un balayage, un concurrent peut toucher 
l 'adversaire en utilisant une technique offensive, avant 
qu 'une partie du corps de ce dernier autre que la plante 
de ses pieds ne touche le tapis du ring. 

SECTION IX 
LES R O U N D S ET LE DÉLAI ENTRE LES 
R O U N D S 

2 3 4 . La durée de chaque round doit être de deux 
minutes. 

2 3 5 . Le maximum de rounds dans un programme est 
de 60. 

2 3 6 . Le maximum de combats dans un programme 
est de 10. 

2 3 7 . Un concurrent doit livrer: 

1° un minimum de 4 combats de 3 , 4 , 5 ou 6 rounds 
et en avoir gagné au moins 50 p. cent avant de livrer un 
combat de 7, 8, 9 ou 10 rounds: 

2° un minimum de 4 combats de 7, 8, 9 ou 10 
rounds et en avoir gagné au moins 50 p. cent avant de 
livrer un combat de plus de 10 rounds 

Un combat doit être d 'un maximum de 15 rounds. 

Les combats de plus de 10 rounds n 'ont lieu que 
dans les cas de combat de championnat . 

C H A P I T R E III 
LA LUTTE 

SECTION I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

2 3 8 . Dans le présent chapitre, on entend par: 

« tomber »: l 'action de faire en sorte que les deux 
épaules de son adversaire touche simultanément le tapis 
du ring jusqu 'au compte de 3 . 

2 3 9 . Les articles 1, 4 , 5 , 7 à 12, 16, 18, 27 , 30 , 32 , 
33 , 35 à 3 8 , 40 , 4 1 , 4 5 , 4 8 , 49 , 6 5 , 80 , 82 , 129, 136, 
155, 156, le paragraphe 1° de l 'article 198, les articles 
199 et 200 s 'appliquent en y faisant les adaptations 
nécessaires à la lutte. 

2 4 0 . Une manifestation sportive de lutte débute par 
la délivrance d 'un permis d 'organisateur valable pour 
une manifestation sportive et se termine à la fin du 
programme. 

2 4 1 . Tout titulaire d 'un permis exigé en vertu du 
Règlement sur les permis relatifs aux sports de combat 
adopté par le décret (1019-87) doit l 'avoir en sa posses­
sion lors d 'une manifestation sportive et le présenter sur 
demande à un représentant de la Régie. 

SECTION II 
O B L I G A T I O N S DE L ' O R G A N I S A T E U R 

2 4 2 . L 'organisateur doit aviser par écrit le corps de 
police qui a juridiction sur le territoire de la municipa­
lité où doit se dérouler une manifestation sportive au 
moins 10 jours ouvrables avant la tenue du programme 
de la manifestation. Cet avis doit indiquer la date, le 
lieu et l 'heure où doivent se dérouler les exhibitions de 
lutte inscrites au programme de la manifestation spor­
tive. 

2 4 3 . Les billets destinés à la vente doivent avoir le 
même format, et être composés d 'au moins deux par­
ties: un talon, qui doit être conservé par l 'organisateur 
et une partie détachable qui doit être remise au specta­
teur. 

Sont inscrits sur chacune de ces parties: 

1° le numéro du billet; 

2° le numéro de permis annuel de l 'organisateur; 

3° le numéro de permis annuel de l ' imprimeur ou du 
responsable de la billetterie; 

4° le prix. 
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Les billets ne peuvent être vendus à un prix supérieur 
à celui indiqué sur ceux-ci . 

Les billets non vendus ainsi que la partie détachable 
des billets vendus deviennent la propriété de la Régie. 

2 4 4 . Le titulaire d 'un permis d'officel désigné par la 
Régie ne peut pas vendre de billets 

2 4 5 . Un billet qui n 'est pas destiné à la vente est un 
laissez-passer. 

Le laissez-passer doit porter le nom de son détenteur, 
avoir une partie détachable et être de couleurs diffé­
rentes selon les catégories suivantes: 

1° organisateur et ses employés : 

2° gérant, concurrent. 

3° personnel et invités de la Régie; 

4° représentants des médias; 

5° invités de l 'organisateur: 

6° personnel du service d 'urgence . 

2 4 6 . La Régie imprime tous les laissez-passer. Elle 
les identifie au nom de leurs détenteurs dans le cas de 
ceux mentionnés aux paragraphes 2° et 3° de l 'article 
245. 

La Régie délivre à l 'organisateur le nombre de lais­
sez-passer qu' i l requiert, au moins une heure avant le 
début de la premiere exibition de lutte. 

Toutefois, dans le cas des détenteurs de laissez-
passer mentionnés au paragraphe 5° de l 'article 245, 
leur nombre ne doit pas dépasser '/> de 1 p. cent des 
billets destinés à la vente. 

2 4 7 . Le laissez-passer permet l 'accès au centre spor­
tif et seuls leurs détenteurs sont admis dans le périmètre 
sécuritaire. Toutefois, à l ' intérieur de ce périmètre, 
seuls les détenteurs de laissez-passer mentionnés au 
paragraphe 3° de l 'article 245 ont accès à l 'endroit 
réservé à la Régie. 

Seuls les détenteurs de laissez-passer mentionnés aux 
paragraphes 2° et 3° de l 'article 245 sont autorisés à 
être dans le coin du concurrent. 

2 4 8 . L 'organisateur doit s 'assurer que tous les sièges 
qui ne sont pas fixés au plancher sont reliés solidement 
entre eux par groupe minimum de six, à l 'exception des 
sièges regroupés autour d 'une table. 

2 4 9 . L 'organisateur ne peut organiser des exhibi­
tions de lutte qu 'en t re personnes de même sexe. 

2 5 0 . L 'organisateur doit, au moins une heure avant 
le début des exhibitions de lutte inscrites au programme 
de la manifestation sportive, informer la Régie du 
remplacement d 'un concurrent , du nom des arbitres, de 
l 'ordre et de la durée des exhibitions et de la durée 
maximale des chutes , s'il y a lieu. 

2 5 1 . Le remplacement d 'un concurrent doit être fait 
suivant la liste des concurrents substituts. 

2 5 2 . L 'organisateur doit déposer à la Régie son plan 
d 'aménagement du périmètre sécuritaire, de la salle de 
premiers soins et des installations et emplacements 
prévus aux articles 254 et 255 . 

Ces installations doivent être conformes aux disposi­
tions prévues au présent règlement. 

2 5 3 . En plus des préposés prévus aux articles 37 , 38 
et 256, l 'organisateur doit s 'assurer que des préposés à 
la sécurité, à raison de 1 par 150 spectateurs admis­
sibles, veillent au maintien de l 'ordre à l ' intérieur du 
centre sportif. 

Le nombre de spectateurs admissibles est déterminé 
par la somme des billets vendus, des billets de faveur et 
des laissez-passer. 

2 5 4 . L 'organisateur doit mettre à la disposition d 'un 
concurrent , une salle d 'habil lement et de préparation 
fermée, propre et hygiénique, comprenant des chaises 
ou des bancs en nombre suffisant. 

2 5 5 . L 'organisateur doit mettre à la disposition de la 
Régie et des officiels une salle fermée, propre et 
hygiénique. Cette salle doit être d 'une capacité mini­
mum de 10 personnes et comprendre des tables et des 
chaises ou des bancs en nombre suffisant. 

2 5 6 . L 'organisateur doit assigner un préposé à la 
sécurité à chacune des salles prévues aux articles 254 et 
255 pour en assurer la surveillance. 

2 5 7 . L 'organisateur doit retenir les services des ar­
bitres requis lors d 'une manifestation sportive de lutte. 

Seules les personnes titulaires d 'un permis d'officiel 
délivré par la Régie leur permettant d 'agi r à titre 
d 'arbi tre , peuvent être désignées et rémunérées par 
l 'organisateur. 

S E C T I O N III 
LE C O N C U R R E N T 

2 5 8 . Un concurrent inscrit à un programme de lutte 
doit se présenter à l 'endroit où doit se dérouler le 
programme de la manifestation sportive au moins une 
heure avant le début de la première exhibition de lutte. 



4100 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 juillet 1987, 119e année, n" 30 Partie 2 

2 5 9 . Un concurrent ne peut participer à une exhibi­
tion de lutte lorsqu'il souffre d 'une maladie ou d 'une 
blessure qui met sa santé ou celle de son adversaire en 
danger. Un concurrent doit se soumettre à un examen 
médical lorsque l 'une des circonstances mentionnées 
dans le présent article survient. 

2 6 0 . Un concurrent inscrit à un programme de lutte 
qui ne peut lutter pour des raisons médicales doit 
fournir un certificat à cette fin. 

2 6 1 . Lors du programme de la manifestation spor­
tive, un concurrent ne doit pas utiliser ou être sous 
l'effet d 'une substance proscrite ou soumise à certaines 
restrictions apparaissant dans la Liste des substances 
dopantes , publiée par la Régie. (Ce document est dis­
ponible à la Régie). 

2 6 2 . Lors du programme de la manifestation spor­
tive désigné par la Régie, les concurrents qui y sont 
inscrits doivent se soumettre à un contrôle antidopage 
et fournir à la personne responsable de l 'administration 
du contrôle antidopage, les échantillons suivants: 

1° soint les échantillons d 'haleine nécessaires à une 
analyse convenable pour permettre de déterminer son 
alcoolémie; 

2° soit les échantillons d 'urine nécessaires a une 
analyse convenable pour permettre de déterminer la 
présence d 'une substance dopante. 

2 6 3 . Les méthodes pour le contrôle antidopage sont 
décrites dans le Manuel des méthodes de fonctionne­
ment pour le contrôle antidopage, publié par la Régie. 
(Ce document est disponible à la Régie). 

2 6 4 . Un concurrent doit lutter avec un autre concur­
rent seulement a l 'occasion d 'une exhibition de lutte 
inscrite au programme. 

S E C T I O N IV 
L ' INSPECTION 

2 6 5 . L' inspecteur doit aviser le responsable de la 
manifestation sportive de toute anomalie. 

2 6 6 . L' inspecteur préposé à la salle d 'habil lement et 
de préparation doit expulser toute personne qui ne 
détient pas de laissez-passer l 'autorisant à être présente 
dans cette salle. 

2 6 7 . L ' inspecteur peut vérifier si lu tenue d 'un 
concurrent est conforme aux articles 277 à 279. 

2 6 8 . L' inspecteur doit vérifier le ring, son contour et 
les équipements requis pour les exhibitions de lutte 

2 6 9 . L ' inspecteur doit expulser du coin toute per­
sonne qui ne détient pas de laissez-passer l 'autorisant à 
être présente dans le coin du concurrent . 

S E C T I O N V 
LE R E S P O N S A B L E DE LA M A N I F E S T A T I O N 
SPORTIVE DE LUTTE 

2 7 0 . Le responsable de la manifestation sportive est 
un mandataire de la Régie. Il analyse toute demande de 
remise du programme et fait part de la décision de la 
Régie à toute personne intéressée. 

2 7 1 . Le responsable de la manifestation sportive 
peut, avant la manifestation sportive, rencontrer les 
concurrents dans leur salle d 'habil lement et de prépara­
tion afin de vérifier leur identité. 

2 7 2 . Le responsable de la manifestation sportive 
donne à l 'annonceur le nom des arbitres pour chacune 
des exhibitions de lutte. 

2 7 3 . Le responsable de la manifestation sportive doit 
s 'assurer que l 'annonceur annonce seulement la présen­
tation du programme, le nom des concurrents , le lieu 
de leur résidence, leur poids, le nom de l 'arbitre ainsi 
que sa décision et la durée de l 'exhibition. 

S E C T I O N VI 
LE MÉDECIN 

2 7 4 . Lors d 'une manifestation sportive, un médecin 
désigné par la Régie peut examiner un concurrent 
lorsque l 'état physique du concurrent semble le justi­
fier. 

S E C T I O N VII 
LE RING 

2 7 5 . L 'organisateur doit fournir l 'équipement néces­
saire au montage du ring, s 'assurer qu ' i l est monté et 
qu ' i l répond aux spécifications suivantes: 

1° ne pas être plus petit que 5,4 m x 5,4 m (18 ' 
x 18') et plus grand que 6 m x 6 m (20 ' x 20 ') à 
l ' intérieur des câbles; 

2° le tablier du ring doit excéder les câbles d 'au 
moins 45 cm (18"); 

3° le plancher du ring doit être situé entre I m 05 
(42") et I m 20 (48") du sol , recouvert d 'un tapis 
protecteur d 'une épaisseur min imum de 2 ,0 cm (,78") 
de type « ensolite » ou d 'un matériau équivalent et 
recouvert d 'une toile propre et tendue fermement; 

4° le recouvrement doit être attaché solidement 
s o u s le tablier du ring; 
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5° trois câbles d 'un minimum de 2,5 cm (I") de 
diamètre doivent être utilisés, ils doivent être bien 
tendus; 

6° les câbles doivent être enveloppés de matériel 
doux Le premier câble doit être placé à 45 cm (18") du 
tapis, le second à 90 cm (36") et le troisième à 135 cm 
(54"); 

7° dans chaque coin, les câbles doivent être recou­
verts d 'un coussinet, d 'une nature telle que les concur­
rents ne puissent s'y blesser; 

8° la plate-forme doit être solidement construite, 
parfaitement horizontale et ne présenter aucune aspé­
rité; 

9° la plate-forme doit être munie de quatre poteaux 
métalliques d 'angle bien capitonnés et d 'une nature 
telle que les concurrents ne puissent s'y blesser; 

10° les poteaux doivent reposer sur le parquet de la 
bâtisse et s 'élever à 1,45 m (58") au-dessus du plancher 
du ring; ils doivent être situés à au moins 60 cm (24") 
des câbles et recouverts d 'un matériau protecteur à leur 
extrémité supérieure, d 'une nature telle que les concur­
rents ne puissent s 'y blesser; 

11° le ring doit être muni d 'un minimum de deux 
escal iers aux coins opposés pour l 'ut i l isat ion des 
concurrents , des officiels et des personnes autorisées. 
Les escaliers doivent être fixés ou autrement ancrés. 

Aucune modification, ajout ou altération ne peut être 
fait au ring. 

S E C T I O N VIII 
L ' É Q U I P E M E N T A U T O R I S É DANS LE COIN 

2 7 6 . L 'organisateur doit fourn i r ' l ' équ ipement sui­
vant: 

1° des tables et des chaises en nombre suffisant pour 
les officiels; 

2° dans le cas des exhibitions de lutte par équipe de 
deux, dans le coin de chaque équipe, une corde d 'une 
longueur de 1,0 m (39") avec un noeud à l 'une des 
extrémités; l 'autre extrémité est enroulée en boucle 
autour du poteau du ring: 

3° dans le cas des exhibitions de lutte par équipe de 
trois, une corde d 'une longueur de 1,0 m (39") enroulée 
par le centre autour du poteau du ring au coin de 
chaque équipe, avec un noeud à chacune de ses extré­
mités. 

S E C T I O N IX 
LA T E N U E DES C O N C U R R E N T S 

2 7 7 . Lors d 'une exhibition de lutte, un concurrent 
peut porter seulement; 

P une paire de chaussures en matériel mou couvrant 
au moins la cheville et non munies d 'agrafe . La semelle 
doit être lisse; 

2° une paire de chaussettes; 

3° un support athlétique; 

4° un sous-vêtement; 

5 e un vêtement de lutte; 

6° une paire de genouillères; 

7° un masque en matériel mou; 

8° une paire de protège-coudes, en matériel mou. 

2 7 8 . Un concurrent ne peut porter ou avoir en sa 
possession aucun autre objet que ceux prévus à l 'article 
277. 

2 7 9 . Un concurrent ne peut porter de lentilles cor-
néennes rigides lors d 'une exhibition de lutte. 

SECTION X 
P R É S E N C E DANS LE COIN 

2 8 0 . Aucune personne n 'est autorisée à intervenir 
dans le déroulement d 'une exhibition de lutte à l 'excep­
tion des concurrents inscrits à celle-ci. 

Aucun animal ne peut être utilisé de quelque façon 
que ce soit pendant toute la durée du programme de la 
manifestation sportive. 

S E C T I O N XI 
L ' A R B I T R E 

2 8 1 . L'arbitre indique au chronométreur le début et 
la fin de chacune des chutes. 

2 8 2 . Lors d 'une exhibition de lutte, un arbitre doit 
toujours être présent dans le ring. Dans le cas d 'une 
exhibition par équipe, la présence de deux arbitres est 
obligatoire. 

2 8 3 . L'arbitre doit, avant de donner le signal du 
début de l 'exhibition de lutte, s 'assurer de la présence 
près du ring d 'au moins un chronométreur et , selon le 
cas , d 'un inspecteur ou du responsable de la manifesta­
tion sportive. 



4102 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 22 juillet 1987, 119e année, n" 30 Partie 2 

2 8 4 . Seuls l 'arbitre et les concurrents peuvent être 
présents dans le ring au cours d 'une exhibition de lutte. 

L'arbitre doit interrompre l 'exhibition et peut disqua­
lifier un concurrent lorsqu 'une personne monte sur le 
ring pendant le déroulement de cette exhibition. 

2 8 5 . L'arbitre peut donner un compte de 10 lors­
qu 'un concurrent sort délibérément du ring au cours de 
l 'exhibition. 

2 8 6 . Lors d 'une exhibition par équipe, l 'arbitre peut 
donner un compte de 5 lorsqu'un concurrent vient en 
aide à son partenaire ou gêne l 'adversaire de quelque 
façon. 

2 8 7 . L'arbitre peut interrompre l 'exhibition de lutte 
et ordonner à un concurrent d 'arrêter la prise technique 
sur son adversaire lorsque celui-ci touche les câbles 
avec un pied ou une main ou lorsqu'une partie de son 
corps est sous le câble ou en dehors du câble. 

2 8 8 . L'arbitre peut arrêter l 'exhibition de lutte, en 
tout temps, s'il juge qu 'un concurrent est incapable de 
continuer à lutter. 

2 8 9 . Lorsqu'un concurrent commet une faute, l 'ar­
bitre peut l 'avertir ou le disqualifier sans avertissement 
préalable. 

2 9 0 . Lorsqu'un concurrent réussit un tomber, l 'ar­
bitre doit aussitôt lui donner une tape sur le dos ou 
l 'épaule. 

SECTION XII 
LE C H R O N O M É T R E U R 

2 9 1 . Le chronométreur chronomètre le temps d 'une 
exhibition de lutte. Il donne le signal pour indiquer le 
début et la fin de chaque chute. 

2 9 2 . Lorsqu 'une chute finit avant le temps limite, le 
chronométreur doit informer le responsable de la mani­
festation sportive de lu durée exacte de la chute. 

2 9 3 . Lors d 'une exhibition d 'un 2 de 3 , le chrono­
métreur chronomètre lu période de repos entre deux 
chutes, prévue aux articles 302 et 303. 

S E C T I O N XIII 
LES FAUTES 

2 9 4 . Chacun des actes suivants constitue une faute: 

1° lutter avec un udversuire uvant le début ou après 
la fin de la chute; 

2° cracher dans la foule ou sur un concurrent; 

3° menacer ou rudoyer la foule ou un arbitre; 

4° utiliser des chaises, des chaînes , la corde du ring 
ou n ' importe quel autre objet; 

5° appliquer des techniques qui risquent de mettre en 
danger la sécurité d 'un concurrent; 

6° lancer toute substance à son adversaire, à l 'arbitre 
ou dans la foule. 

S E C T I O N XIV 
EXHIBITION PAR ÉQUIPE 

2 9 5 . Une exhibition par équipe se déroule de la 
manière suivante: 

1° elle consiste en une chute ou en un 2 de 3 ; 

2° elle est faite entre deux équipes comprenant cha­
cune deux ou trois concurrents; 

3° un concurrent de chaque équipe commence l 'exhi­
bition, tandis que son partenaire demeure sur le tablier 
du ring, à l ' intérieur des câbles et tient la corde placée 
dans le coin de son équipe. 

S E C T I O N XV 
LES DÉCISIONS 

2 9 6 . L'arbitre déclare un concurrent vainqueur d 'une 
chute, lorsque: 

1° il réussit le tomber dans la limite de temps établie 
pour la chute; 

2° son adversaire abandonne; 

3° son adversaire est physiquement incapable de 
continuer à lutter au commandement de l 'arbitre; 

4° son adversaire ne se présente pas dans le ring, 
dans un délai de 10 secondes après en avoir reçu 
l 'ordre de l 'arbitre; 

5° son adversaire est disqualifié. 

2 9 7 . L'arbitre déclare une chute nulle si aucun des 
cas prévus à l 'article 296 n 'es t survenu dans la limite 
de temps établie. 

2 9 8 . Lors d 'une exhibition d 'un 2 de 3 , l 'arbitre 
déclare vainqueur le concurrent qui remporte le plus de 
chutes dans la limite de temps établie. 

2 9 9 . Lors d 'une exhibit ion d 'un 2 de 3, l 'arbitre 
déclare l 'exhibition nulle lorsqu'i l y a égalité dans les 
chutes. 
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S E C T I O N XVI 
A N N O N C E DE LA DECISION 

3 0 0 . Après l 'annonce de la décision de l 'arbitre, un 
concurrent doit quitter immédiatement le ring et se 
retirer dans sa salle d 'habi l lement et de préparation. 

S E C T I O N XVII 
LES C H U T E S 

3 0 1 . Une exhibition de lutte est constituée d 'une 
chute ou d 'un 2 de 3 . 

3 0 2 . L o r s q u ' u n e exhibi t ion de lutte par équipe 
comprend un 2 de 3, une période maximale de repos de 
deux minutes entre chaque chute est accordée aux 
concurrents . 

3 0 3 . Lo r squ ' une exhibi t ion de lutte individuelle 
comprend un 2 de 3 . une période maximale de repos de 
cinq minutes entre chaque chute est accordée aux 
concurrents . 

C H A P I T R E IV 
E N T R É E EN V I G U E U R 

3 0 4 . Le présent règlement entre en vigueur le 28 
septembre 1987. 
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Régie de la sécur i té 
dans les s p o r t s d u Québec 

A N N E X E 1-A 

E X A M E N M E D I C A L 
Règlement sur les spons de combat (s. 198) 

D Boxe 

L~D Karaté c o n t a c t 

G Lut te 

S E C T I O N 1 - I D E N T I F I C A T I O N D U C A N D I D A T 

D Examen medica l r e q u i s pour ob ten i r un permis de concur ren t o u de par­

tenai re d e n t r a i n e m e n i (Compléter les s e c t i o n s l, I I , I I I , IV et V) 

O Examen médica l r e q u i s l o r s q u ' u n concur ren t q u é b é c o i s accepte de par­

t ic iper é une m a n i f e s t a t i o n spor t ive de s p o r t s de c o m b a t (Complé ter les 

s e c t i o n s I, III et V) 

• Examen médica l précédant un c o m b a t (Compléter les s e c t i o n s I, III et V) 

I 3 ACVETM "J« 

i 2 Nom uemp-uni I 

I ! ! I I • I . I . I 

S E C T I O N II - A N T E C E D E N T S M É D I C A U X ET F A M I L I A U X 

Spécifiez les contre-irxji&alions a combattre s >l y a lieu 

S E C T I O N I I I - E X A M E N M E D I C A L 

3 1 Ouïs Y a-t-il perforation du t y m p a n ' 

Y a-t-il h y p o a c o u s i e 7 

Y a-t-ii ot'te chronique'' 

O U I n 

Ou. • 

Oui • 

Non • 

Non • 

Non • 

3 2 Vue Y a-Hl - Isochone 7 
O U . • Non • 

- Reiiexe pnotomoteur 9 Gauche Oui D Non Q Dira I O U . n Non • 

- Fundoscopie normale ' GauchB Oui D Non Q [ILY-T Ou. • Non • 

Vision Gauche 20 Droit 20 

3 3 Bouene Y a - l - i l quelque maladie de la bouche ou de la •o rge ' ' Oui • Non • 

3 4 Cou (glandes) Y a M I hypertrophie de la glande thyroïde ou des ganglions lymphat iques 7 

1 

Ou- • Non • 

3 5 Système 
respiratoire 

Y a-t-il des signes de maladie respiratoires — a g u e s ' 

— chron iques 7 

Oui • 

Oui • 

Non • 

Non • 

3 6 Tension 
aneneiie 

SyMnque .m™. 

1 "* lecture 

L P W . A I 4 W I L B N 4 . W I 

Tension 
aneneiie 

2*lecture 

3 7 Coeur Pouls mesuré a l auscurtanon cardiaque pendanl j n e minute 

Y a-t-il trouble du rythme card iaque 7 

Y a-t-ii des signes do matad<es du coeur ou des v a i s s e a u x s a n g u i n s 7 

Ou. • 

O U . • 

Non • 

Non • 

3 6 Abdomen L examen revele-M quelque anomal ie 7 (hepaiomegalie splenomegaiiel 

Çi nui IPAF- . l iftr 

O U . n Non 

3 9 Hernie Y a-l-II h e r n i e 7 
O U . • Non • 

3 10 Reflexes Les réllexes rotuiiens sont-ils presents el symét r iques 7 
O U . n Non • 

3 n Système nerveux Y a M l SK}ne O atteinte du système nerveux 7 Oui • Non • 

3 1? M M Y a-t-ii signe de tumescence ou de b lessure 7 

O U . n Non • 

3 13 AlCOOl Y a-t-il signe d usage de baissons a lcool iques 7 Ou. • Non 

Drogues Y n N I signe d usage d agents ou de môdieamenis s t imulants 1 

O U . • Non • 

Tabac Y a-I-II usugo de t a b a c 7 

Ou. • Non • 

3 14 Etat général Y a - I - i l signe d un eial pathologique non dacni spécifiquement o -hau l et pour lequel 
un e i a m o n additionnel sérail nécessai re 7 O U . • Non • 

(Suite au verso) 

n s s o <}<s?o*i 

http://lPw.ai4WilBn4.WI
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S E C T I O N IV - T E S T S D E L A B O R A T O I R E 

4 1 Uftng Analyse par la méthode URISTIX — normale? Oui • Non • 

4 2 EEG* 

l.ic-oogramma-* 

Normal D Anormal |~~] 

Normal Q Anormal • 

Joindre une copie des examens 
1 Note Le candidat qui sollicite un permis de concurrent de boxe ou de Karaté contacl ou de partenaire 

d entraînement doit subir cel examen 
" Note Le candidat qui sollicile un permis de concurrent de lutte doit subir cet examen 

4 3 ECG Normal • Anormal • 
Joindre une coc«e des examens 

4 4 Hémogramme Normal Q Anormal O 

4 5 VOflL ou B W Normal Q Anormal • 

S E C T I O N V - A U T R E S (• i l v • » • " ' 

5.1 Remarques 

Je cer t i f i e par la présente que | ai examiné le cand ida t d o n t le n o m apparaît c i haut e i que. c o n s é c u t i v e m e n t a cet e x a m e n , je le c o n s i d è r e 

apte Q inapte Q a c o m b a t t r e 

Signature L _ l I I 
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H Régie de la sécur i té 
dans les s p o r t s d u Québec 

Examen médical su ivant un c o m b a t 
Règlement sur fiça sports de combat ta 196 par 4) 

Ce formulaire doit être complète a la suite de tout combat auquel le concurrent aura pris part La condition médicale 

du concurrent de même que toute blessure subie lors du combat doivent y être rapportées Ce rapport doit aussi 

être complété advenant le cas où un concurrent subirait une blessure â I entraînement ou dans toutes autres 

circonstances 

1 , 1 , 1 , 1 
Date d e la 
b l e s s u r e 

C o n d i t i o n g é n é r a l e d u c o n c u r r e n t 

Ind iquez tou te b l e s s u r e r a p p o r t é e par le c o n c u r r e n t 

Tes ts o u e x a m e n s a d m i n i s t r e s (veui l lez ind iquer et o u a n n e x e r les résu l ta is ) 

U n e cop ie d e s E E G et E C G d o i v e n t ê t re t r a n s m i s â la Rég ie 

R e c o m m a n d a t i o n s 

S 'gnature d u m é d e c i n 

A L'USAGE DES OFFICIELS SEULEMENT 

N o m d u 
c o n c u r r e n t 

N a t u r e d e 
la b l e s s u r e 

Date de i l i i 
la suspension I ) I i I \ I 

D u r é e d e 
la s u s p e n s i o n 

D a t e d e l e v é e • 
d e la s u s p e n s i o n L 

d ' i l O 1318/Oii 
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R é g i e d e la s é c u r i t é 
d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c 

- CONTRAT -
ORGANISATEUR ET CONCURRENT 

CONTRAT effectue en ce jour de 

A 

ENTRE _ _ _ 

domicilie à 
(ci-après dénommé "t ORGANISATEUR") , d'une part. 

ET , 

domicil ié à 
(ci-aprôs dénomme "le CONCURRENT' . spécifier si concurrent de boxe ou de karaté 
contact), d'autre part 

1 . OBLIGATIONS DE L 'ORGANISATEUR 

L'ORGANISATEUR CONVIENT ET S'ENGAGE À: 

1 1 Mettre à la disposition du CONCURRENT et de son équipe une salle d'habillement et de préparation 
lors du programme de la manifestation sportive, 

1 2 Transmettre â la Régie une copie du contrat conclu entre l 'ORGANlSATEUR et le CONCURRENT 
dans un délai de 30 p u r s ouvrables avant la date prévue pour la tenue du combat dans le cas 
d 'un concurrent finaliste et dans un délai de 10 jours ouvrables dans le cas d'un concurrent non-
finaliste. 

1 3 Dédommager le concurrent des frais de voyage encourus ei lui verser % de la somme 
prévue à l'article 3 si ce dernier est présent au moment de la pesée officielle et que son adversaire 
ou le concurrent de remplacement ne peut livrer le combat prévu, 

1 4 Respecter les dispositions de la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L R Q.. c S-3.1) 
et ses règlements d'application. 

1.5 Organiser un combat équilibré, conformément â l'article 13 du Règlement sur les sports de combat; 

1.8 Payer la bourse ou la rémunération au CONCURRENT seulemenl une fois que celui-ci a livré 
son combat; 

1.7 S'assurer que lé paiement de la bourse ou de la rémunération au CONCURRENT s'effectue en 
présence d'un représentant désigné par la Régie dans les 48 heures suivant la fin de son combat 

2. OBLIGATIONS DU CONCURRENT 

LE CONCURRENT CONVIENT ET S'ENGAGE A: 

2 1 Participer au programme de la manifestation sportive présentée à 
le 19 dans le cadre d'un combat de rounds 
de 3 minutes chacun dans le cas d'un concurrent de boxe ou de 2 minutes dans le cas d'un 
concurrent de karaté contact contre 

Kg (lb) Victoires Défaites: Nulles: 

(nom. prénom) (poids) Fiche individuelle 

ou tel concurrent de remplacement atnst qu'i l y est prévu ci-dessous; 

2.2 Se présenter à la pré-pesée. 

2.3 Se présenter à la pesée officielle de la manifestation sportive à un poids maximum 
de kg (lb); 

2.4 Se garder en bonne condition physique; 

2.5 S'entraîner et se préparer adéquatement en vue de son combat; 

2.6 Fournir à l 'ORGANlSATEUR, au moment de la signature du contrat, sa fiche individuelle officielle 
incluant les combats auxquels il a participé, le nom de ses adversaires et le résultat de ces combats, 

2.7 S'il ne peut participer au programme de la manifestation sportive pour des raisons médicales, 
fournir un certificat à cet effet et subir un examen médical par un médecin désigné par la Régie, 

ANNEXE 2-A 
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2 8 Au cas où le concurrent adverse n'est pas en mesure de livrer un combat le jour du programme 
de la manifestation sportive, pour quelque raison que ce soit, accepter de livrer un combat à un 
adversaire de remplacement que les deux parties choisiront et qui aura été autorisé par la Régie 
dans un délai de 24 heures avant le début du premier combat; 

2 9 Respecter les dispositions de la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L.R.Q.. c. S-3.1) 
el ses règlements d'application, 

2.10 Lorsqu'il s'entraîne au Québec avec échange de coups, s'entraîner avec un titulaire de permis 
de concurrent ou de partenaire d'entraînement sous la surveillance d'un entraîneur titulaire d'un 
permis. 

2.11 S'il est non-résident du Québec, être présent dans la municipalité où doit se dérouler le programme, 
au moins 24 heures avant le debut des combats, 

2 12 Assister ou être représenté à la reunion pré-combat convoquée par le responsable de la 
manifestation sportive à l'heure prévue; 

2 13 Se présenter a l'endroit où doit se dérouler le programme de la manifestation sportive au moins 
une heure avant le début du premier combat Toutelois. le CONCURRENT qui participe â une 
finale ou au dernier combat doit se présenter au plus tard à l'heure prévue pour le premier combat. 

2 14 Se présenter dans le ring au signal de l'inspecteur prépose au ring. 

2 15 Remettre son passeport ou carnet de concurrent au responsable de la manifestation sportive. 

dans le cas d'un concurrent non résident du Québec. 

3. BOURSE OU REMUNERATION 

3 i L'ORGANISATEUR doit verser au CONCURRENT la somme minimale de dollars 

ou % des receltes de la manifestation sportive, 
3 2 Lorsque la bourse ou la rémunération du CONCURRENT est payable en pourcentage des recettes, 

les recettes doivent être calculées sur la valeur nominale des billets destinés à la vente et vendus, 
excluant les billets de faveur, et déduction faite des droits exiges par la Régie pour la délivrance 
du permis d'ORGANISATEUR valable pour une manifestation sportive et des taxes municipales 
d'amusement, 

3 3 L'ORGANISATEUR doit verser au CONCURRENT le montant de sa bourse ou de sa rémunération 

en argent ou par cheque seulement 

4. DEPENSES ET FRAIS DE VOYAGE 

4 i Le montant des dépenses accordé au CONCURRENT par l'organisateur est de % 

(n excédant pas 25 Do> du montant de sa bourse ou de sa remuneration ou la somme de 
_ dollars, ce montant doit être ajusté s'il dépasse 25% du montant de la bourse ou 
de la rémunération 

4 2 Le montant des dépenses et les Irais de voyage accordés au concurrent ne peuvent être déduits 
du montant de s a bourse ou de sa rémunération 

4 3 Les dépenses du concurrent comprennent exclusivement les frais de séjour et d'entraînement 

5. DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent contrat sera valide â compter de la date de sa signature par les parties et expirera après 
la tenue de la manifestation sportive 

6. CONDITIONS 

6 1 Si a n'importe quel moment, le permis du CONCURRENT ou de l 'ORGANlSATEUR est annulé, 
le présent contrat sera immédiatement annule mais sans toutefois nuire aux droits dont disposaient 
les parties avant l'annulation ou aux reclamations qu'elles avaient faites avani cette date. 

6 2 Si a n'importe quel moment, le permis du CONCURRENT ou de l 'ORGANlSATEUR est suspendu. 
le présent contrat deviendra inopérant pour la durée de cette suspension, sans toutefois nuire 
aux droits dont disposaient les parties avant la suspension ou aux réclamations qu'elles avaient 
faites avant cette date 

7. RESILIATION DE CONTRAT 

7 i Les parties se réservent le droit de résilier en tout temps le présent contrat à toutes fins que de 

droit dans les cas suivants 

a) du consentement éu i t des parties 

b) s i le CONCURRENT est déclare maple à combattre a la suite du résultat des examens médicaux 
requis en vertu des paragraphes 2" et 3° de l'article 198 du Règlement sur les sports de combat, 

c) si l'une des parties manque gravement à I accomplissement de l'une de ses obligations en 
vertu du présent contrat, 

d) dans le cas d'impossibilité pour l'une ou l'autre des parties de réaliser l'objet des présentes, 
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7.2 Pour donner effet a ladite résiliation, lorsqu'un des événements visés aux articles 7.1 c) et 7.1 
d) se réalise, la partie qui le désire doit adresser un avis de résiliation â l'autre partie énonçant 
les motifs de résiliation Cette dernière a alors 10 p u r s ouvrables pour remédier aux défauts 
énoncés à l'avis, à défaut de quoi ce contrat est automatiquement résilié à compter de la date 
de réception dudi i avis; 

7 3 L'avis de résiliation doit être donné par écrit et doit référer au présent contrat II doit être donné 
par courrier, sous pli recommandé. 

7 4 L'application des article 7.1 c) et 7.1 d) n'exclue aucunement pour une partie l'exercice d'un autre 
recours prévu par la loi. 

8 1 Les titres donnes aux articles du présent contrat ont pour seul objet d'en faciliter la consultation 
et ils ne doivent en aucune manière servir à l ' interpréter, 

8.2 Les parties reconnaissent que les présentes constituent une reproduction complète, fidèle et entière 
du contrat intervenu entre elles et elles annulent toute entente antérieure intervenue entre elles 
relativement à la tenue de la manifestation sportive décrite â l'article 2 i renonçant formellement 
à se prévaloir de toutes les discussions et négociations qui en ont précédé sa signature. 

8 3 Le présent contrat est régi par les lois de la Province de Québec et plus particulièrement la LOI 
SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L R Q , c. S-3.1) et ses règlements d'application, 

8 4 Les parties conviennent qu'elles ne pourront céder ni transporter en tout ou en partie le présent 
contrat, m les droits qui leur sont conférés par les présentes, 

8.5 Les représentants de l 'ORGANlSATEUR auront le droit d'assister à l'entraînement du 
CONCURRENT à n'importe quel moment après la signature du contrat, jusqu'à son expiration, 

8 6 L'ORGANISATEUR peut faire de la publicité relativement â la manifestation sportive à laquelle 
participe le CONCURRENT et utiliser à cette fin le nom du CONCURRENT, des photographies 
ou tout renseignement le concernant L'ORGANISATEUR assume les frais de publicité 

8. DISPOSITIONS GENERALES 

9. ATTESTATION 

Le CONCURRENT certifie qu'il est âgé de 18 ans et plus a la date susmentionnée 

10.AUTRES CLAUSES 

EN FOI DE QUOI. LES PARTIES ONT SIGNE EN TRIPLICATA 

Organisateur témoin 

Concurrent témoin 

a s s o '* s - o v 
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Rég ie d e la s é c u r i t é 
d a n s les s p o r t s d u Q u é b e c 

- CONTRAT -
CONCURRENT ET GÉRANT 

Segiemem 5u> Ml ipoflt •» comMi (• 1>2 ei Î t3 | 

CONTRAT effectué en ce jour de 

à 

ENTRE 

domicilié à , 

(ci-après dénommé "le GERANT") , d'une pari . 

ET 

domicilié a . _. _ 
(ci-après dénommé "le CONCURRENT", spécifier si concurrent de boxe ou de karaté contact), 
d'autre part 

1. OBLIGATIONS DU GERANT 

Le GERANT convient et s'engage à 

1 . 1 - Agir en qualité de gérant du CONCURRENT. 

i 2 Veiller aux intérêts professionnels du CONCURRENT en vue d'assurer à ce dernier des revenus 
justes et appropriés et négocier dans chaque transaction des conditions aussi avantageuses que 
possible pour le CONCURRENT. 

i 3- Rendre régulièrement compte au CONCURRENT de toutes les sommes reçues et de toutes les 
dépenses engagées et verser rapidement au CONCURRENT toutes les sommes auxquelles il 
a droit; 

14 - Tenir un étal des revenus et dépenses et le présenter sur demande à la Régie. 

1 5- Prendre des mesures en vue de surveiller la santé du CONCURRENT et veiller à sa sécurité dans 
la poursuite et dans le cadre de sa carrière, 

1 6- Transmettre à la Régie une copie du contrat conclu entre le GERANT et le CONCURRENT dans 
les 10 jours ouvrables de la signature de ce contrat; 

1 7- Administrer tous les contrats relatifs à la participation du CONCURRENT à une manifestation 
sportive; 

1 8- Respecter les dispositions de la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L.R.Q.. c S-3.1) 

et ses règlements d'application 

2. OBLIGATIONS DU CONCURRENT 

Le CONCURRENT convient et s'engage â 

2 1- Pendant la période de validité du présent contrat, être géré et dirigé exclusivement par le GERANT 
et ne pas signer d'autre conirat ou entente avec tout autre gérant ou personne aux fins ct-
mentionnées. sans obtenir au préalable l'autorisation écrite du GERANT, 

2 2- Se garder en bonne condition physique aux fins de sa carrière, 

2 3- S'entraîner adéquatement pour toutes les manifestations sportives auxquelles il participe. 

2 4- Remplir au meilleur de ses capacités tous les combats qu' i l s'est engagé, par écrit, à livrer; 

2 5- Respecter les dispositions de la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L. f l .Q. , c, S-3.1) 

et ses règlements d'application 

3. HONORAIRES 

3 1- Le CONCURRENT s'engage à verser au GERANT % (n'excédant pas 20%) de sa 

bourse ou de sa rémunération ou la somme de dollars, ce montant doit être ajusté 
s'il excède 2 0 % du montant de la bourse ou de la rémunération du CONCURRENT; 

3 2- Si le GERANT agit également à titre d'entraîneur, un contrai CONCURRENT et ENTRAINEUR 
doit également être conclu sur un formulaire de la Régie. Dans un tel cas, le GERANT-
ENTRAINEUR pourra cumuler ces pourcentages d'honoraires jusqu'à concurrence de 3 0 % . 

ANNEXE 2-B 
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3,3- La bourse ou la rémunération du CONCURRENT payable au pourcentage doit être établie 
conformément à l'article 209 du Règlement sur les sports de combat 

4. DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent contrat sera valide à compter de la date de sa signature par les parties et se terminera au 
plus tard le Il ne peut excéder la durée de trois ans 

5. CONDITIONS 

5 1 - Si à n'importe quel moment, le permis du CONCURRENT ou du GERANT est annulé, le présent 
contrat sera immédiatement annulé, mais sans toutelois nuire aux droits dont disposaient les parlies 
avant l 'annulation ou aux réclamations qu'elles avaient faites avant cette date, 

5.2- Si à n'importe quel moment, le permis du CONCURRENT ou du GERANT esl suspendu, le présent 
contrat deviendra inopérant pour la durée de celle suspension, sans toutefois nuire aux droits 
dont disposaient les parties avant la suspension ou aux réclamations qu'elles avaient faites avant 
cette date 

6. RESILIATION DE CONTRAT 

6 1 - Les parties se réservent le droit de résilier en tout temps le present contrat à toutes fins que de 
droit dans les cas suivants 

a) du consentement écrit des parties; 
b) si le CONCURRENT met fin à sa carrière. 
c) st l'une des parties manque gravement à l 'accomplissement de l'une de ses obligations en 

vertu du présent contrat, 
d) dans le cas d'impossibil ité pour l'une ou l'autre des parties de réaliser l'objet des présentes, 

6.2- Lorsque l'événement visé â l'article 6.1b) se produit, le CONCURRENT ne pourra participer à 
aucune manifestation sportive de sports de combat à partir du moment de la résiliation du present 
contrat jusqu'à la date prévue pour son expiration Si le CONCURRENT décide de reprendre sa 
carrière avant l'expiration de ce délai, le présent contrat reprend effet et se terminera tel que prévu 
à la date fixée à l'article 4; 

6 3- Pour donner effet à ladite résiliation, lorsqu'un des événements visés aux articles 6 1b), 6.1c) et 
6 1 d) se réalise, la partie qui le désire doit adresser un avis de résiliation à l'autre partie énonçant 
les motifs de résiliation Cette dernière a alors 10 jours ouvrables pour remédier aux défauts 
énoncés à l'avis, le cas échéant, à défaut de quoi ce contrat est automatiquement résilié à compter 
de la date de réception dudtt avis, 

6 4- L'avis de résiliation doit être donné par écrit et doit référer au présent contrat II doit èlre donné 
par courrier, sous pli recommandé; 

6.5- Advenant la résiliation du présent contrat conformément aux articles 6 1 à 6 4, le CONCURRENT 
s'engage à remettre au GERANT toute somme qu'il aurait perçue personnellement à titre de bourse 
ou de rémunération suite à sa participation à une manifestation sportive et qui n'aurait pas été 
remise au GERANT conformément à l'entente établie à l'article 3 du présent contrat; 

6.6- Advenant la résiliation du présent contrat conformément aux articles 6 1 à 6 4, le GERANT s'engage 
à remettre au CONCURRENT toute somme qu'i l aurait perçue pour le compte du CONCURRENT, 

6.7- L'application des articles 6 1c) et 6 id ) n'excluent aucunement pour une partie l'exercice d'un 
autre recours prévu par la loi. 

7. DISPOSITIONS GENERALES 

7.1- Les titres donnés aux articles du présent contrat ont pour seul objet d'en faciliter la consultation 
et ils ne doivent en aucune manière servir à l'interpréter; 

7.2- Les parties reconnaissent que les présentes constituent une reproduction complète, fidèle et entière 
du contrat intervenu entre elles et elles annulent toute entente antérieure intervenue entre elles, 
renonçant formellement à se prévaloir de toutes les discussions et négociations qui en ont précédé 
la signature; 

7.3- Le présent contrat est régi par les lois de la province de Québec et plus particulièrement la LOI 
SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L.R.Q , c. S-3.1) et ses règlements d'application, 

7.4- Les parties conviennent qu'elles ne pourront céder ni transporter en tout ou en partie le présent 
contrat, ni les droits qui leur sont conférés par les présentes. 

7.5- Le GERANT peut faire de la publicité relativement à une manifestation sportive à laquelle participe 
le CONCURRENT et utiliser à cette tin le nom du CONCURRENT, des photographies ou tout 
renseignement le concernant Le GERANT assume alors les frais de publicité, 
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7.6- Les parties déclarent, par le présent contrat, qu'elles se sont révélées l'une à l'autre, ainsi qu'à 
la Régie, la source et le montant de tous les revenus possibles dont pourrait bénéficier chacune, 
ou l'une ou l'autre d'entre elles, à la suite d'un combat livré pendant la durée du présent contrat. 

8. ATTESTATION 

8 1- Le CONCURRENT certifie qu'il est âgé de 18 ans et plus à la date susmentionnée: 

8.2- Le CONCURRENT certifie qu'i l n'est pas lié par un autre contrat passé avec un autre gérant. 

9. AUTRES CLAUSES 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE EN TRIPLICATA 

L e gérant 

Le concurrent 
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WU Régie de la sécurité 
dans les sports du Québec a n n e x e 2-c 

- CONTRAT -
CONCURRENT ET ENTRAINEUR 

naoïemeni tur le* tpo»ii de tombai <* fit ai ?IS) 

CONTRAT effectué en ce jour de 19 

à . 

ENTRE 

domicil ié à .. , . . 
(ci-aprés dénommé " l 'ENTRAINEUR") , d'une part, 

ET 

domicilié à 
(ci-après dénommé "le CONCURRENT", spécifier si concurrent de boxe ou de karaté 
contact), d'autre part 

1. OBLIGATIONS DE L'ENTRAINEUR 

L'ENTRAINEUR convient et s'engage â 

1 1 Agir en qualité d'entraîneur du CONCURRENT, 

i 2 Mettre sur pied et superviser un programme d'entraînement pour le CONCURRENT. 

1 3 Assister le CONCURRENT pendant la durée de la manifestation sportive, 

1.4 Transmettre à la Régie une copie du contrat conclu entre lui et le CONCURRENT dans les 10 
jours ouvrables de la signature de ce contrat, 

1 5 Respecter les dispositions de la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS ( L . f l Û . c . S-3 1) 
et ses règlements d'application 

2. OBLIGATIONS DU CONCURRENT 

Le CONCURRENT convient et s'engage à 

2 1 Pendant la période de validité du présent contrat, s'entraîner sous la supervision de l'ENTRAINEUR 
et ne pas signer d'autre contrat ou entente avec tout autre entraîneur, aux fins mentionnées ci-
dessus, sans obtenir au préalable l'autorisation écrite de l 'ENTRAINEUR. 

2.2 Se garder en bonne condition physique aux lins de sa carrière. 

2.3 S'entraîner avec une personne titulaire d'un permis de concurrent ou de partenaire d'entraînement 
lorsqu'il s'entraîne avec échange de coups et sous la surveillance d'un entraîneur titulaire d'un 
permis, 

2 4 Respecter les dispositions de la LOI SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L R.Q., c. S-3.1) 
et ses règlements d'application 

3. HONORAIRES 

3 1 Le CONCURRENT s'engage a verser à l 'ENTRAINEUR % (n'excédant pas 10%) 
de sa bourse ou de sa rémunération ou la somme de dollars, ce montant doit être 
ajusté s'il excède 10% du montant de la bourse ou de la rémunération du CONCURRENT, 

3 2 Si l 'ENTRAINEUR agit également à titre de GERANT, un contrat CONCURRENT et GERANT 
doit également être conclu sur un formulaire de la Régie Dans un tel cas. le GERANT-
ENTRAINEUR pourra cumuler ces pourceniages-d'honoraires jusqu'à concurrence de 30%, 

3 3 La bourse ou la rémunération du CONCURRENT payable au pourcentage doit être établie 
conformément à l'article 209 du Règlement sur les sports de combat 

4. DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent contrat sera valide a compter de la date de sa signature par les parties et se terminera au 
plus tard le __. .„ Il ne peut excéder la durée de trois ans 

5. CONDITIONS 

5 1 Si à n'importe quel moment, le permis du CONCURRENT ou de l 'ENTRAINEUR est annulé, le 
présent contrat sera immédiatement annulé, mais sans toutefois nuire aux droits dont disposaient 
les parties avant l'annulation ou aux réclamations qu'elles avaient laites avant cette date, 

5 2 Si a n'importe quel moment, le permis du CONCURRENT ou de l 'ENTRAINEUR est suspendu, 
le présent contrat deviendra inopérant pour ta durée de cette suspension, sans toutefois nuire 
aux droits dont disposaient les parties avant la suspension ou aux réclamations qu'elles avaient 
faites avant cette date 
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6. RESILIATION DE CONTRAT 

6.1 Les parties se réservent le droit de résilier en tout temps le présent contrat à toutes fins que de 
droit dans les cas suivants 

a) du consentement écrit des parties. 

b) si le CONCURRENT met lin à sa carrière; 
c) si l'une des parties manque gravement à l 'accomplissement de l'une de ses obligations en 

vertu du présent contrat, 

d) dans le cas d'impossibilité pour l'une ou l'autre des parties de réaliser l'objet des présentes. 

6.2 Lorsque l'événement visé â l'article 6 1 b) se produit, le CONCURRENT ne pourra participer à 
aucune manifestation sportive de sports de combat à partir du moment de la résiliation du présent 
contrat jusqu'à la date prévue pour son expiration Si le concurrent décide de reprendre sa carrière, 
avant l'expiration de ce délai, le présent contrat reprend effet el se terminera à la date fixée à 
l'article 4, 

6 3 Pour donner effet à ladite résiliation, lorsqu'un des événements visés aux articles 6 1 b), 6.1 c) 
et 6.1 d) se réalise, la partie qui le désire doit adresser un avis de résiliation à l'autre partie énonçant 
les motifs de résiliation Cette dernière a alors 10 jours ouvrables pour remédier aux délauts 
énoncés à l'avis le cas échéant, à délaut de quoi ce contrat est automatiquement résilié à compter 
de la date de réception dudit avis; 

6 4 L'avis de résiliation doit être donné par écrit et doit référer au présent contrat. Il doit être donné 
par courrier.sous pli recommandé. 

6.5 Advenant la résiliation du présent contrat conformément aux article 6 1 à 6.4. le CONCURRENT 
s'engage à remettre à l 'ENTRAINEUR toute somme qu'i l a perçue à titre de bourse ou de 
rémunération, suite à sa participation à une manifestation sportive, et qui n'aurait pas ete remise 
à l 'ENTRAINEUR conformément à l'entente établie â l'article 3 du présent contrat, 

6.6 L'application des articles 6 i c) et 6 1 d) n'excluent aucunement pour une partie l'exercice d'un 
autre recours prévu par la loi 

7. DISPOSITIONS GENERALES 

7 1 Les titres donnés aux articles du présent contrat ont pour seul objet d'en faciliter la consultation 
et ils ne doivent en aucune manière servir â l'interpréter; 

7 2 Les parties reconnaissent que les présentes constituent une reproduction complète, fidèle et entière 
du contrat intervenu entre elles et elles annulent toute entente antérieure intervenue entre elles 
renonçant formellement à se prévaloir de toutes les discussions et négociations qui en ont précédé 
la signature, 

7 3 Le présent contrat est régi par les lois de la Province de Québec el plus particulièrement la LOI 
SUR LA SECURITE DANS LES SPORTS (L R.Q., c S-3 1) et ses règlements d'application. 

7 4 Les parties conviennent qu'elles ne pourront céder ni transporter en tout ou en partie le présent 
contrat, ni les droits qui leur sonl conférés par les présentes; 

7.5 Les parties déclarent, par te présent contrat, qu'elles se sont révélées l'une à l'autre, ainsi qu'à 
la Régie, la source et le montant de tous les revenus possibles dont pourront bénéficier chacune, 
ou l'une et l'autre d'entre elles, à la suite d'un combat livré pendant la durée du présent contrat 

8. ATTESTATION 

8 1 Le CONCURRENT certifie qu'il est âgé de 18 ans et plus à la date susmentionnée, 

8 2 Le CONCURRENT certifie qu'il n'est pas lié par un autre contrat passé avec un autre entraîneur 

9. AUTRES CLAUSES 

EN FOI DE QUOI. LES PARTIES ONT SIGNE EN TRIPLICATA 

Témoin 

Le concurrent Témoin 

9052 
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